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Ce volume réunit les éditoriaux écrits et parus, au fil des dix-huit derniers mois, dans la Revue de l'Energie, sur Je 
thème à mille facettes de la crise pétrolière, énergétique, économique et même, dit-on parfois, « de civilisation » que 
nous traversons depuis la guerre du Kippour et ses lande mains. I! 

De cette suite de réflexions sur l'actualité énergétique, jetée un peu au hasard sur le papier, se d_égage une 
façon de « philosophie » de /'événement, forte d'un recul vis-à-vis des: intérêts engagés, d'une hauteur voulue pour 
traiter du quotidien, d'une distance spontanément prise avec les idéologies, les théories, les doctrines, les sno
bismes, les réactions viscérales... Et en cela peut-être originale. En tout cas fort éloignée des thèses à /a mode 
habituellement diffusées par les « mass-media «, davantage portés" sur le sensationnel que sur le rationnel, et 
sur le dramatique que sur le véridique. En bref, une opinion discordante, non-conformiste, face au néo-confor-
misme de la religion du pire. t 
Ce qui m'a décidé, pourtant, n'est pas tellement d'avoir dit, et de continuer à dire le contraire de ce qu'avancent 
la plupart de nos prédicateurs. C'est que - m'y étant risqué - je n'aie pas été exagérément démenti par les faits ... 
J'ai été, je l'avoue, conforté dans mes analyses par nombre de constatâtions. Pas complètement bien sDr, ni tou
jours, mais assez pour me suggérer que la direction trouvée par ;éflexion avait des chances d'être la bonne, je 
veux dire celle qui permettrait de dominer l'événement au lieu de le subir. Et qu'il valait dès lors peut-être la 
peine, en effet, de la faire connaître... f 

Mon parti étant pris, je n'ai pas voulu pour autant infliger au lecteur une simple redite. Il trouvP.ra donc dans 
ce volume deux choses. D'abord, sans aucune retouche autre que de pure forme, mais dans un ordre logique 
- l'ordre chronologique étant toutefois rappelé - la reproduction des textes mentionnés plus haut. En second 
lieu, pour restituer à l'ensemble une homogénéité, une cohérence, un .liant qui, certes, étaient dans mon esprit, 
mais ne ressortaient pas toujours avec une clarté suffisante de :ia suite ainsi présentée, quelques textes d'intro
duction ou de commentaire, alternativement informatifs, factuels ou interprétatifs. J'ai apporté le plus grand soin 
à fournir l'essentiel des données nécessaires à /a compréhension :·du dossier et à les bien séparer de l'interpréta
tion que j'en ai proposée à l'époque ou que j'en propose aujourd'hui (c'est le plus souvent la même) ... 

François GIHEL 

(Extrait de /'Avertissement au lecteur). 

ÉDITIONS TECHNIQUES /ET ÉCONOMIQUES 
3. rue Soufflot, F 75005 PARIS , 
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problèmes du jour 

VERS UNE GUERRE 
' 

COMMERCIALE 
ENTRE LA C.E.E. 
ET LE JAPON ? , 

Marcel Scotto 

La Communauté européenne va-t-elle prendre à 
l'égard des Japonais des· mesures de restriction 
à !'·importation ? C'est en tout cas :la menace qu'agi
tent iles instances communautaires si Tokyo ne 
consent pas un effort sérieux pour réduire •le défi
cit 'du commercè extérieur de la CEE avec ·le Japon. 

Ce déficit devient préoccupant pour ·l'Europe 
puisqu'il augmente sans cesse, passant ainsi de 
1,2 en 1973 à 4,2 mililiards de dollars en 1976. Par 
ailleurs, l'accroissement des exportations japo
naises a tieu dans des secteurs particulièrement en 
crise dans la Communauté, à savoir la sidérurgie et 
1.a construction navale. 

· L'automne 1976 a été marqué par une série de 
_conversations entre représentants japonais et com
munautaires sans que des progrès notables aient 
été enregistrés sur 'les mesures à envisager afin de 
rendre plus harmonieuses 1les relations commer
ciales entre les deux parties. De sorte que le pes
simisme est de rigueur, tant les « Neuf » semblent 
déterminés à contrecarrer la po'litique d'exportation 
du Japon. 

Un boue émissaire ? 

La détermination des « Neuf » est d'autant plus 
aisée que le Japon est mis en accusation par 
l'ensemble des pays industrialisés, .Y compris les 
Etats-Unis. Les Japonais de .1·eur côté répondent, 
même s'ils ont affirmé à plusieurs reprises qu'ils 
sont prêts à faire tout ·leur possib'le pour revenir à 
de mei'lleurs rapports avec leurs partenaires occi
dentaux, que les griefs qui leur sont adressés sont 
infondés. 

Ils n'entendent pas jouer 'les boucs émissaires 
pour masquer les erreurs et ·les échecs des gouver
nements de l'Occident. Les menaces de rétorsion 
adressées par Londres, Bruxelles, Paris, Washing
ton irritent, au moins, autant les autorités japonaises 
q,u'·eliles iles préoccupent 

Tokyo qui s'est lancée dans une campagne d'ex
pl'ications, avance par exemp1le, que les exporta
tions japonaises se situent à peu de choses près au 
même niveau que celles effectuées par ·la France, 
à savoir 65 mN'liards de dO'llars environ par an. En 
d'autres termes, · 1la France qui compte deux fois 
moins d'habitants que le Japon, exporte par tête 
le double que le Japon. · 

Aussi la thèse selon ,laquelle ce pays est le 
champion de irexportation doit être nuancée. De 
fait, ·les exportations japonaises sont d'autant p·lus 
remarquées qu'elles se concentrent sur un nombre 
limité de produits : acier, automobi'le, navires, é1ec
tronique, ventes d'usines clés en main. 

D'ailleurs, ajoutent les autorités japonaises, si 
on examine 'l'ensemble des échanges extérieurs du 
Japon, on se rend compte que la situation du 
pays dans ce secteur n'est pas aussi favorable 
qu'on veut bien ile dire. 

L'excédent commercial• enregis·tré en 1976 devrait 
s'amenuiser très rapidement. Pour Tokyo cet 
accroissement substantiel est dO pour une large 
part à des raisons techniques comme 11a reconsti
tution des stocks d'automobi'les aux Etats-Unis. Par 
ailleurs, la consol'idatlon de la reprise interne entraî
nera un. développement sensible des ·importations. 

Le Japon, comme l'Europe ou même plus, 
dépend très largement de l'extérieur pour son 
approvisionnement en matières premières. Ainsi, 
le pétrole représente-t-il 34 % des importations 
japonaises. La dernière augmentation de 10 % du 
prix du . brut se traduirait par un coOt supplémen
taire par an de 2 milliards de dol'lars. Ce qui rend, 
i'l faut bien •le reconnaître, précaires 'les résultats du 
commerce extér:ieur japonais. 

Tokyo rappelle ensuite que le poste des services 
et transferts est traditionnellement déficitaire (6 
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milliards de dollars par an), si bien que la balance 
des paiements du Japon est déficitaire (1,6 mU
tiard de do1llars en 1976). 

N'est-ce pas un résultat plus que modeste, 
condluent les Japonais, en regar~ des surplus des 
balances de paiement américaine et allemande, 

. respectivement de 7,6 milliards et 15,4 milliards de 
dollars. 

En réponse aux griefs qui ·leur sont faits à propos 
de la manière délibérée dont 'ils !laissent se dépré
cier 'le yen pour ·rendre plus compétitives ·leurs 
expo-rtations, ·tes autorités japonaises répondent 
qu'elles s'en tiennent aux accords de Rambouillet 
et de Porto-Rico ; c'est-à-dire "intervention sur fes 
marchés des changes pour corriger ·tes ·ftuctuations 
spéculatives. Elles affirment qu'elles ont parfaite
ment joué le jeu en précisant que la Banque Cen
trale japonaise a vendu, pour soutenir le yen, 3 
milliards de dollars pendant ·le second semestre de 
1975 ,et acheté 2 mililiarids de doHars pour empêcher 
.une réévaluation excessive du yen au cours du 
·second trimestre 1976. 

l;>'allleurs, précisent-elles, · le · yen est apprécié, 
depuis la conférence de Ramboulrlet de 4,5 % par 
rapport au dollar. 

· Même son de cloche à propos · des reproches 
adressés par fes pays occidentaux sur !les actions 
de dumping menées par ·les exportateurs japonais : 
pour Tokyo, il ne s'agit 'là que d'un· procès d'inten
tion. Il reste qu'à ce sujet; ,(a Commission euro
péenne a lancé, certal•nement pas à la ·légère à la fin 
de 1976, une procédure antidumping relative aux 
Importations de roulements à bH1e et de ·rouleaux 
coniques en provenance du Japon. Cette décision a 
été ·prise à la suite d'une plainte déposée par l'Asso
ciation européenne des fabricants de roulements 
à bil'le au nom des ·industries afilemande, française 
et britannique. Selon cette. plainte, pour 16 types 
de roulements, ·les exportations japonaises vers la 
CEE ont été effectuées à des pr,lx •inférieurs à ceux 
en vigueur sur •le marché japonais, les marges d~ 
dumping variant de 26 à 52 0/o selon l'Etat membre 
et 'les dimensions du -roulement. Les exportations 
japonaises vers · •la Communauté ont augmenté 
éntre 1974 et 1976 de 40 % dans le cas des roule
me·nts à bll,I~ èt de 100 ·% pour 1es ·rouleaux coni
ques. L'emploi dans findustrle des trois Etats mem
bres affectés 'a :cfécrO ·de 5 OOQ p~rsonnes en 1974 
et 'le travail partiel est devenu •la règ'le générale, 
allant de 10 % du personn.el ·employé au Royaume
Uni à 40 % en AHemagne: Les effets de ;l'accéléra
tion ·des exportations japonaises dans ce sècteur 
sont d'autant plus sér-ieux que cette •Industrie est 
princlpailement située dans des réglons défavori-
sées de la CEE. · 

Quelques concessions 

Les Japonais sont-i'ls conscients que 'les soup
çons des pays occidentaux ne sont pas totalement 
dénués de fondements ? Ou 'bien alors ne tiennent
ils pas à endommager, plus qu'eFles ne •le sont, les 
économies des Etats membres de ·la CEE ? Tou
jours est-H qu'·ils ont manifesté ·beaucoup d'ouver
ture en acceptant d'aller au-devant des préoccupa
tions de ~eurs partenaires européens. C'est ainsi 
qu'au cours de la réunion du groupe de contact 
CECA-Japon qui s'est tenue à 11a ml-novembre, les 
six principaux groupes sidérurgiques nippons ont 
accepté que leurs exportations de produits sidé
rurgiques vers ·la CEE en 1977 ne dépassent pas ·1e 
niveau atteint en 1976. Autrement dit, les Japonais 
reconduisent pour un an, 'la promesse d'autollmlta
tion faite à ta Communauté pour 'l'année 1976. Cet 
engagement n'a pas donné, ,f'année dernière, les 
résultats escomptés en raison de -l'attitude des pro
ducteurs dits « indépendants ». Aussi les autorités 
japonaises se sont-elles engagées à faire en sorte 
que ,fes exportatjons de ces p-roducteurs soient 
réduites de 40 % en 19n par rapport à 1976. La 
« compréhension » de Tokyo n'est cependant pas 
allée jusqu'à ,prendre lie même engag,emem pour d,es 
ventes japonaises sur les débouchés traditionnels 
de la sidérurgie communautai·re, à savoir les mar
chés suisse, espagnol, autrichien, etc. 

Dans 'le secteur des produits pharmaceutiques, 
les autorités communautaires ont également obtenu 
des résultats tangibles sur. ·la réduction des obs
tacles ·non4ar,i,f.a:i'res aux •lmponbatlons de produits 
européens au Japon. C'est ainsi que les Japonais 
admettent désormais que les tests préctinicaux 
effectués en dehors de leur pays sont vaitables pour 
les Importations en provenance de !fa CEE. Il en va 
de même pour les automobiles au sujet desque'lles 
l'administration nippone reconnaît comme. valables 
les tests effectués sur 1les voitures européennes 
sur lieu de fabrication alors . que jusqu'à présent 
toutes ces opérations devaient êfre faites obliga
toirement au Japon. Cette modification de ,fa •légis
lation nippone n'est pas négligeable quand on sait 
que, par exemple, Citroën et Renault se sont vus 
opposés récemment le non-respect des mesures 
antipollution. Toujours dans le secteur automobile, 
les Japonais semblent disposés à accepter une 
légère progression, voire une stabiHsatlon de ·leurs 
exportations de voitures vers 'la CEE, notamment 
vers le Royaume-Uni, le marché ,fe plus touché. Ils 
ont également fait savoir aux instances communau
taires qu'ils étalent prêts à favoriser 'les exporta-
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tions de 1la CEE daris certains secteurs par ·l'élar
gissement des contingents d'importation· (chaus
sures et produits agricoles transformés) et un 
assouplissement des conditions de v~nte (tabac). 
Au total, les Japonais sont donc disposés à faire 
un certain nombre de pas en direction des Euro
péens en ce qui concerne 'les produits manufac-
turés · -~'.G~~ . . ... :~~ 

Raidissement à propos 
de la construction navale 

Mais, il n'en est pas de même dans ·le secteur 
de la construction navale où ,le Japon -rejette toute 
idée d'une limitation de ses exportations de navires 
vers l'Europe. La Commission estime pour sa part 
que la position de Tgkyo est inacceptable. 

Depuis !l'apparition de ila crise de 1974, ·la part du 
Japon dans les commandes nouvelles, qui était bon 
an mal an; de 45 à 50 0/o, s'est progressivement 
accrue pour atteindre 60 % actuellement. Pendant 
èe temps, la situation s'est dégradée dans tous 'les 
pays européens. En octobre dernier, des consulta
tions dans le cadre de l'OCDE ont eu lieu sur ce 
thème. L'objectif de cette réunion était d'étab'lir 
un minimum de discipline au niveau de ·la produc
tion, en d'autres termes de répartir équitablement 
le marché mondial qui se rétrécit d'année en année. 
Se'lon 11es autorités japonaises, 11eur construction 
navale atteindra 6,5 millions de tonnes en 1980 sur · 
une production mondiale estimée à 12 mi'l'lions. Les 
instances communautaires considèrent que c'est 
beaucoup trop et que la production japonaise soit 
ramenée à 4 miMions de tonnes. Ce chiffre est 
d'autant plus raisonnable, explique' ·la Commission, 
que 'la crise de surcapacité actuelle est imputable 
dans une large mesur,e à l',exipansion frénétique 
de 1la construction navale japonaise au cours des 
dernières années. 

C'est ce qÙ'ont expliqué les représentants de 
la Commission aux autorités japonaises au cours 
d'une réunion qui s'est tenue à la fin décembre 
à Tokyo. La 'CEE suggère que les chantiers navals 
nippons et ceux des pays européens de l'OCDE 
se partagent ,par moitié les nouvelles comman
des de navires. Selon la Communauté, une telle 
répartition est équitable car elle correspond à 
la part relative du marché actue'l'lement détenu 
par les Européens et 1es Japonais. Ce ca:lcul prend 
en considération, le tonnage 1brut construit et le 
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degré de technicité des navires mis en chantier. 
Les Européens qui construisent des un:ités plus 
sophistiquées que ·les Japonais (porte-conteneurs, 
cargos embarquant des camions et -remorques, 
méthaniers ... , contre des pétroliers) souhaitent que 
cet élément qualitatif soit pris en considération : 
par exemple, à tonnage égal un méthanier haute
ment sophistiqué devrait être comptabil:isé pour un 
chiffre plus élevé qu'un pétrol'ier dont 11a construc
tion ·est moins élaborée. Les Japonais ont refusé 
lors de la réunion de décembre de _tenir en compte 
ces données qualitatives et, de ce fait, -continuent 
à réclamer pour leurs chantiers une fraction de 
commandes supérieure aux 50 % proposés par 
Bruxelles. 

Rien n'est joÙé pour autant - il ne s'agit que 
de •la première rencontre CEE/Japon sur 1le thème 
spécifique des chan.tiers navals ; •le nouveau gou
vernement japonais venait tout juste de se mettre 
en place - mais il est clair que 11es pourparlers 
dans ce secteur auront valeur de test pour l'avenir 
des relations commerciales entre l'Europe et son 
partenaire nippon. 

Deux é'léments amènent cependant les observa
teurs à faire preuve de peu d'optimisme : tout 
d'abord 1es chantiers navals japonais sont égale
ment affectés par ·la crise mondiale et, qu'en consé
quence, toute concession faite aux Européens ne 
pourra qu'aggraver ,les effets de cette crise ; ensuite 
le sentiment selon lequel leur pays n'est que ·le 
bouc émissaire des pays « faibles » de l'Europe 
grandit chez ·les Japonais qui cachent mal leur irri
tation devant « it'attitude égoïste et autoritaire des 
Européens ». 

Aussi évoquent-ils p·lus volontiers l'incapacité 
des gouvernements des Etats membres de ·la CEE, 
à l'exception de l'Allemagne, « de prendre des 
mesures efficaces pour remédier à ,la crise de •leur 
économie ». Ne rappellent-ils pas, peut-être pour 
faire figure d'exemple, que le gouvernement japo
nais a su imaîtr,iser ·l'inf,lation. Pour ce faire, 11,es 
travailleurs nippons ont accepté que ·la progression 
des salaires marque une pause (8,8 % d'augmen
tation en 1976 contre 33 % en 1974) et ont toléré 
éga1ement •la politique de restriction des crédits 
imposée par le gouvernement. La docilité des tra
vai'lleurs japonais (il n'y a pas eu de grève chez 
Toyota depu:is vingt-quatre ans) 1n'explique-t-'elle 
pas à elle seule la compétitivité de i':industrie nip
pone? 

Dans ces conditions que ,peut faire l'Europe si 
ce n'est espérer beaucoup de compréhension de 1la
part de Tokyo dès 'l'·lnstant où tout le monde 
s'accorde à penser que la guerre commerciale 
n'est pas une solution. 
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La Communauté à six n'arrivait pas à approfondir 
ses .politiques communes. Partant de l'idée, tout à 
fait vraie sur la banquise selon laquelle « qui ne 
bouge pas, meurt», elle s'est élargie et a accueilli 
notammenf les Britanniques. Le moins que l'on 
puisse dire est que cela n'a pas beaucoup arrangé 
ses affaires ... 

Aujourd'hui l'Europe s'apprête à faire de nou
veaux progrès géographiques, vers •le sud cette 
fois. Une des questions le plus à l'ordre du jour des 
Conseils des ministres est, ·en effet, ce qu'on appelle 
la politique méditerranéenne de la Communauté. 
Ce dont il est question sous ce nom générique, 
c'est tout à la fois des possibilités d'adhésion de la 
Grèce, de l'Espagne et du Portugal, et en même 
temps de nos relations avec d'autres pays circum
médîitem,anéens : Turquie déjà associée, Maghr,eb 
mais aussi Egy,pte, Israël. 

N'est-ce pas recommencer la même expé
rience ? Telle est la question que 'l'on est amené à 
se poser: Quant à nous, nous. nous limiterons aux 
aspects agricoles du problème. C'est en effet de 
ce côté que les réticences les plus vives se sont 
fait sentir à l'intérieur de factuelle Communauté 
à neuf. 

En effet tous les pays du pourtour méditerra
•néen ont v.ooation, ,comme déjà ,l'•litalie et 1la France 
méridionale, pour produire du vin, des fruits, des 
légumes_ et de Ï'huile d'olive. L'adhésion de trois· 
pays nouveaux à •la Communauté, l'ouverture des 
frontières européennes aux productions du Maghreb 
et du Proche-Orient se feront-elles au détriment 
des ··agriculteurs méditerranéens, italiens et fran
çais ? Ou peut-on envisager une « coexistence paci
fique» des productions de tous les pays, sur un 
marché européen élargi et mieux organisé ? Telles 
sont les questions que nous voudrions examiner. 

" . 
,Dans la première partie, nous verrons quels pro-

blèmes posent les 'productions méditerranéennes 
dans l'Europe à neùf. Dans une seconde partie, 
nous examinerons les inconvénients mais aussi les 
avantages des adhésions nouvelles envisagées, 
pour l'agriculture des Neuf. Il faudra enfin, dans 
une dernière partie, examiner :l'affaire sous l'an-· 
gle de la politique générale et voir que faire pour 
rendre la politique méditerranéenne supportable 
pour les assujettis à la politique agricole com
mune. 

···-:-

t . 
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breux au total, ils sont plus concentrés géographi
quement et surtout ils n'ont pas su présenter un 
front commun franco-italien, tandis que, pour les 
autres productions, les producteurs des· six pU'is 

1re partie : La politique agricole 
commune est déjà tonirontée 
à u~ problème méditerranéen 

, des neuf pays arrivaient à harmoniser leurs points 
de vue. 

Les producteurs de vin, de fruits et légumes, qui 
sont pour une large part des agriculteurs méditer
ranéens, ont moins de raisons 1d'être satisfaits de 
fa politique agricole commune que leurs collègues 
producfeurs de céréales, de sucre, de lait, de 
viande bovine : leurs prix sont moins bien garantis, 
leur production est moins bien protégée contre les 
importations des pays tiers, leurs revenus connais
sent des fluctuations plus grandes et, dans le cas 
des viticulteurs français, le système d'organisation 
de marché auquel ils sont soumis est moins efficace 
que 'le précédent. Aussi y a-t-il déjà une grogne très 
vive à l'intérieur de l'actuelle Communauté. Elle est 
plus marquée en France qu'en ltal·ie, ce dernier 
pays ayant pu bénéficier du Marché commun davan
tage que la France méridionale. Mais de part et 
d'1au,tr:e des Alpes, la ,fragilité dre l'économie agr:i
cole perturbe la vie des régions, encore à dominante 
rurale, au point d'entraîner à l'occasion des trou
bles graves. 

Pourquoi ,ces 1pr:oblèmes agricoles méditer:ra
néens intracommunautaires ? 

1) Il est plus difficile d'organiser le marché des 
légumes que celui par exemple des céréales. La 
production légumière est susceptible d'emballe
ment, d'une année sur l'autre, pour peu que les 
prix aient été rémunérateurs pendant la campagne 
précédente. Il en serait bien de même pour la bet
terave à sucre mais il a été possible de contingenter 
les surfaces plantées parce que la sucrerie est un 
po'i:nt de ipassage .obligé ; ,r,ten d'analogue n'e~t pos-
sible pour les 1légumes. · 

2) Les surfaces plantées en arbres fruitiers ou 
en vigne varient peu d'une année sur l'autre, mais 
les quantités produites peuvent fluctuer considéra
blement, d'où une certaine réticence à faire pren
dre en charge les excédents par la collectivité. 

3) Il existe toujours un débouché « honorab·le » 

pour les productions du nord de l'Europe en cas 
d'excédent : e~portation ou consommation animale. 
Il n'y en a pas d'autres que la destruction pour les 
su11plus des pr:oduHs du sud de l'Europe, d'où 
le manque d'enthousiasme des pouvoirs publics 
pour soutenir les marchés correspondants et pour 
assumer la responsabilité morale des destructions. 

4) Les producteurs concernés ne se sont pas 
organisés en groupes de pression aussi efficaces 
que ,ceux du ,nor:d de ,l'Europe : -ils sont moins nom-

5) La rivalité franco-italienne s'explique aisé-· 
ment: alors que pour les autres produits (céréales, 
notamment céréales fourragères, produits laitiers), 
le marché européen était en expansion et que cette 
expansion correspondait à peu près aux possibilités 
de développement de la production, les possibilités 
d'accroissement des débouchés étaient dans le cas 
des productions méditerranéennes ou bien quasi 
nulles (c'est le cas du vin) ou bien notamment infé
rieures aux possibilités de développement de la 
production (c'est 'le cas des fruits et des légumes). 

Le développement de •la production italienne ne 
pouvait se faire qu'au détriment de la production 
lfirançaise, ,les int'érêts des producteurs français 
et italiens convergeaient donc mal et les produc
teurs italiens avaient intérêt à une relative ·inorga
nisation du marché, au moins pendant une décen
nie. Il faut ajouter à cela qu'un certain nombre de 
producteurs de fruits et de légumes ont une vérita
ble mentalité d'entrepreneur et sont peut-être moins 
soucieux de ·l'existence d'une organisation de mar
ché sécurisante que d'un accroissement de leur 
propre efficacité économique. 

6) 'L'rEu,r.o.pe ,a semblé se isatisfair.e de ine pas 
avoir mis en :p1lace une ,organis,ation :trop :protec
trice des marchés dans le domaine des fruits et 
légumes, pour permettre certaines importation~ en 
provenance de la péninsule ibériq~e et de 11' Afrique 
du Nord. 

7) Enfin, fâcheuse coïncidence, :les seuls. ~chan
ges intracommunautaires qui ont été ventable
ment perturbés par les phénomènes monétaires 
auront été les échanges franco-italiens et plus pré
cisément le commerce du vin entre les deux pays. 

Quelques solutions boiteuses ont été adoptées. 
Ainsi l'Italie a obtenu pour l'huile d'olive un 
régi~e très particulier. D'une façon générale l'agri
culture italienne a cherché son salut dans le 
domaine des fruits et légumes et du vin daps un 
dynamisme accru tout à fait dans la li~ne. du Tr.aité 
de Rome, mais que le gouvernement italien a trè~ 
abondamment stimulé. Au itotal 1ce,pendant l·es agri
ouHeur:s ,concemés ont ile sentiment d'une iprofonde 
,injustice ,et 1Us se demandte~t si, au nom de_ la 
poli,tique imédirter:r:anéenne ,envisagée, de ,plus g~aves 
-inj,usHces ine ,se11ont 1pas comm!ses. Leur droit au 
~~a'l,(ail leur 1par.aî,t menacé 1eit 11ls se rappel·lent à 
l',ocoasion ,le destin de ,ces se11ristes ,belg·es ,pro
ducteurs de raisin de •table dont :ie Mar,ché ,commun 
entr.aîna :la dispar:ition ,i,I, y a une di2:aine d'a~nées. 
Doi~ent~Hs y voir 11,a 1préfigurartion de ·leur destin ? 



2t: partie : Le choc des agricultures 

<Les ag,ricuHur,es ·du ,pourtour médi1terranéen sont 
des agricultures en ·expansion : de gros investis
sements ont été réalisés ces dernières décennies, 
notamment dans le domaine des irrigations et, de 
ce fait, les potentialités de croissance de la pro
duction sont considérables ; la main-d'œuvre reste 
très abondante et s'y ajoute un encadrement admi
nistratif et technique de qualité, les ingénieurs 
agronomes étant formés en grand nombre dans 
plusieurs de ces pays et leurs qualités étant recon
nues. Les agricultures grecque et espagnole sont 
un peu dans la situation de l'agriculture française 
à la veille de la création du Marché commun agri
cole': elles peuvent espérer trouver, dans un cadre 
élargi, un champ d'activités à la mesure de leur 
dynamisme. Une nuance doit être apportée en ce 
qui concerne ·le Portugal, le régime du président 
Salazar a moins poussé les investissements agri
coles que celui du général Franco ·et depuis deux 
ans ,les dirig·eants de ce pays ont eu ,en <tête 
d'autres préoccupations que l'accroissement de la 
production agricole ... 

Les pays d'Afrique du Nord misent également sur 
leurs agricultures pour leur développement écono
mique mais les résultats qu'ils ont obtenus rendent 
leur production moins menaçante pour l'Europe 
méridionale. 

Qu',i,I !S'agisse des .pays d'Af.riique ,du Nord ou 
des trois pays du sud de l'Europe susceptibles 
d'adhérer à la Communauté, leur supériorité dans 
la compétition économique provient en :large part 
de la faible rémunération du travail agricole, qui 
leur permet de vendre leurs produits à des prix 
notablement plus bas que la Communauté et l'on 
sait combien la ·sous-rémunération du travail agri
cole en Italie a :longtemps gêné les producteurs 
français, même lorsque ·la productivité était sem
blable de part et d'autre des Mpes ; on peut cmin
dre que producteurs français et italiens soient 
concurrencés par les producteurs grecs et ·espa
gnols de la même façon que les producteurs fran
çais l'ont été par les italiens depuis 15 ans. 

Certes le facteur distance joue à l'encontre des 
nouveaux venus, notamment à l'encontre des pro
ducteurs grecs mais le sud de ·l'Italie ou la Sar
daigne sont également très éloignés des grands 
centres de ,consommation ,européens ,et ,cela ne 
les a pas empêchés de concurrencer durement les 
producteurs français. 

Mais dans le temps même où ils développent leur 
production agricole, ces pays circumméditerra-
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néens s'industrialisent et cela est vrai aussi bien 
de l'Espagne et de la Grèce que de l'Algérie. Par 
suite, le niveau de vie augmente et un pouvoir 
d'achat supplémentaire est octroyé à certaines caté
gories sociales. Il en résulte un certain accroisse
ment de la consommation alimentaire, qui se porte 
souvent sur des produits « nobles », tels la viande 
et les produits laitiers. 

Ne ipeut~il y :avok :un débouché ,pour l'agricul
ture de l'Europe du Nord, à )l'image de ce qu'aura 
été le débouché italien ces dernières années et 
peut-on espérer que globalement tout le monde 
tire avantage de félargissement de la Commu
nauté ? Seule une analyse produit par produit des 
débouchés possibles de part et d'autre permet de 
répondre à cette question. 

1 ° Les céréales 

En matière céréalière, la Grèce est pratiquement 
auto-suffisante, sauf pour les céréales fourragères : 
pour ces dernières, ·les besoins devraient encore 
augmenter. Les possibilités de développer la pro
duction céréalière en Espagne sont limitées alors 
que ·les différents cheptels sont en progression 
constante, il s'en suit des importations de céréales 
essentiellement fourragères. Le Portugal est égale
ment gros importateur de céréales et, entre autres, 
de blé tendre. 

Il existe donc des débouchés céréaliers dans les 
t~ois pays du sud de 1l'8uro.pe (,il. rpeut ,aussi y ,eri 
avoir d'autres dans •les pays d'Afrique du Nord), 
il y aurait là un· débouché possible pour l'agricul
ture du nord de l'Europe et, singulièrement, pour les 
céréaliculteurs français, mais l'Europe à neuf est 
déjà largement déficitaire en céréales, elle n'est 
donc pas en mesure, au moins dans l'immédiat, 
de satisfaire les besoins des deux péninsules ibé
rique et hellène, pas plus d'ailleurs qu'elle n'appro
visionne beaucoup la péninsule italienne. Les Etats
Unis sont actuellement ·les grands pourvoyeurs en 
céréales de l'Espagne et les agriculteurs français 
n'ont pas pour le moment beaucoup besoin d'aller 
les y concurrencer, sauf peut-être ·les producteurs 
de maïs du Sud-Ouest et les producteurs de blé. 
Mais l'on connaît la progression des rendements 
en céréales en Europe Occidentale, à laquelle pour
rait s'ajouter un accroissement des surfaces au 
fur et à mesure de la diminution de la population 
active agricole et l'on peut imaginer que 'l'Europe 
à neuf en vienne un jour à une relative auto-suffi
sance en céréales, voire à certains excédents, et il 
est évident que ce jour-là le débouché ibérique, 
seraiil: ile 'jjienvenu. 
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2° Sucre 

La production sucrière espagnole très fluctuante 
est souvent déficitaire, mais le gouvernement s'ef
force de la développer. Elle est quasi inexistante au 
Portuga·I, qui est donc importateur. La production 
agricole grecque équilibre à peu près la consom
mation des pays. Au total, l'entrée de ces trois 
pays ne modifierait pas grand chose à l'économie 
sucrière du Marché commun. 

, 3° Produits animaux 

C'est surtout en. Espagne que la consommation 
de produits laitiers pourrait augmenter. Quant à la 
consommation de viande sous toutes ses formes 
(viande bovine, viande porcine et volq_illes), elle 
tend à se développer aussi bien en Espagne qu'au 
Portugal. Malgré le développement des cheptels 
nationaux, les importations qui sont déjà importan
tes peuvent encore augmenter, au profit des agri
culteurs des régions septentrionales. On connaît 
les espoirs que ·les éleveurs du Sud-Ouest français 

, ont mis dans le marché espagnol et, à certains 
moments, dans le marché algérien. 

4° Les fruits 

La production agricole fruitière de la Grèce et 
surtout celle de l'Espagne, en forte expansion, 
seront tout naturellement attirées vers lès marchés 
de l'Europe des Neuf où les prix sont pour eux 
très rémunérateurs. Ces deux pays bénéficient d'un 
climat très favorable, d'une main-d'œuvre à ·bon mar
ché, et il est vital pour leurs économies d'exporter 
des fruits. 

Certes ces productions fruitières et notamment la 
production espagnole ont déjà trouvé des débou
chés et ces débouchés ne disparaîtront pas du jour 
de l'entrée de ces pays dans ·le Marché commun : 
débouchés intérieurs non négligeables et exporta
tions. Ce qui est redouté, c'esf que, dans le Marché 
commun élargi, ·fes prix s'alignent sur les prix pra
tiqués chez les nouveaux venus et, d'autre part, on 
peut craindre l'apparition d'excédents permanents 
du fait de ·1•arrivée en production de surfaces récem
ment plantées. 

Cependant la Grèce a été consciente très tôt de~ 
problèmes que son adhésion à la Communaute 
pourrait poser aux producteurs des autres pays 
et elle s'est efforcée de développer des productions 
complémentaires de celles de la Communauté, par 
exemple, des productions primeurs ou des produc
tions tardives. 

5° Les légumes 

Ce qui vient d'être dit' des fruits peut l'.êtr~ à 
nouveau pour les légumes. Il semble, en particulier, 

REVUE OU 'E' 
MARCHc 
COMMUN 

que l'importante production de tomates grecques 
soit eh mesure de concurrencer celle des autres 
pays de la Communauté. D'une façon générale, 
les maraîchers français risqueraient d'être sévère
ment touchés. La production légumière espagnole, 
qui est importante, pourrait être désormais celle 
qui fait les p·rix sur les marchés communautaires. 

6" Conserves de fruits et légumes 

En ce qui concerne les préparations des fruits et 
des légumes, la Grèce et l'Espagne cumulent les 
avantages déjà décrits en ce qui concerne la pro
duction agricole avec un faible coût de 'la trans
formation, qui est en relation dans une large part 
à ·la faible rémunération du travail. Il faut ajouter 
que ces deux pays ont fait de gros efforts pour 
développer leurs industries agro-alimentaires. 

7° Le vin 

Le vignoble espagnol couvre 1,7 million d'hec
tares alors que le vignoble italien ne représente 
que 1,4 million d'hectares et le vignoble français, 
1,2 million d'hectares. L'Espagne est le 3• produc
teur de vin •au pfian mondial .et 'il est ile ,premier pour 
fa quantité d'alcool contenu dans le vin. Les prix 
de soutien en Espagne représentent à peu près la 
moitié des prix de déclenchement des interventions 
dans le Marché commun. Aussi, l'entrée de l'Espa
gne dans le Marché commun risque d'être une 
épreuve très dure, non seulement pour les produc
teurs français mais peut-être aussi pour les viti
culteurs italiens qui pourraient se voir ravir le 
rôle de fournisseur de vin de coupage qu'ils avaient 
pris suite à l'interruption des importations de vin 
algérien. 

~**1 
De ce qui précède, ·il ressort assez nettement 

que les agriculteurs des neuf pays actuellement 
membres de la Communauté européenne n'ont ·pas 
un intérêt majeur à l'entrée de pays méditerranéens 
supplémentaires, et l'on peut même affirm~r que 
les inconvénients que •les producteurs de fruits, de 
légumes et de vin subiront seront bien plus consi-

. dérables que les avantages qu'en retireront les 
producteurs de lait et de viande, et éventuellem~nt 
Ies ,céréaliers s'ils éitaient en imesure de ,produire 
suffisamment pour approvisionner de nouveaux '!lar
chés. Profiteraient de l'élargissement des agncu!
teurs déjà favorisés par rapport à ceux qui souffri
raient ! Voilà une perspective qui n'a pas paru 
encourageante ni pour les leaders professionnels 
ni pour les hommes politiques proches du monde 
agricole, tel M. Chirac. 

La prise de position de M. Louis Lauga, alors 
président du Centre national des Jeunes agricul-
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teurs (C.N.J.A.), mérite d'être analysée car elle 
est caractéristique : il s'est affirmé avec un éclat 
particulier contre l'entrée de l'Espagne dans le Mar
ché commun. Il craint surtout une « collusion » 
des pays du nord et du sud dans ·la Communauté : 
les uns, industriels amateurs de produits méditer
ranéens et économes de leur argent (Grande-Bre
tagne, Allemagne) et les autres, producteurs de 
ces mêmes· produits agricoles, importateurs de pro
duits industriels (Espagne, Grèce) se mettant 
d'accord pour sacrifier les productions méditerra
néennes· frânçaises, moins compétitives: M. Lauga 
fait valoir en outre que les Etats-Unis exportent 
beaucoup de produits agricoles vers l'Espagne et 
que la perspective de son entrée dans le. Marché 
commun ne .pourra que les inviter à accroître leurs 
pressions pour que « rien n'aille dans le sens du 
renforcement communautaire ». 

liout r.écemment, :l'ancien président du C.N.J.A. a 
été rejoint par l'Assemblée permanente des Cham
bres d'Agriculture qui a déclaré « s'opposer caté
goriquement à toute négociation visant ·l'admission 
de nouveaux pays tiers en particulier les pays du 
Bassin méditerranéen et du Portugal ». 

La thèse inverse peut être soutenue et l'a été : 
l'adhésion des pays méditerranéens peut être béné
fique pour ·les agriculteurs de la Communauté. Elle 
peut se résumer comme suit : ils seront plus nom
breux et pourront se faire mieux entendre et être 
plus « persuasifs », en particulier, pour défendre 
la conception d'une agriculture en expansion 
(l'agriculture espagnole est très dynamique, comme 
déjà signalé) et pour obtenir une meilleure organi
sation des productions agricoles méditerranéennes 
et on a même parlé à ce propos d'un possible 
,rééquilibragie entre 1f,es agriculteurs du Nord et du 
Sud à l'intérieur de la Communauté : plus modes
tement, certains ont fait valoir à ce propos que 
mieux valait que les producteurs de fruits et de 
légumes espagnols soient à l'intérieur qu'à l'exté
rieur du Marché commun, car à ce moment-là, sou
mis au même destin que leurs homologues d'outre
Pyrénées, peut-être s'en rapprocheraient-ils pour 
proposer des solutions d'intérêt commun ... 

3e partie : Quelle orientation ? 
Quelles solutions ? 

La synthèse dans ·le domaine méditerranéen, que 
la Communauté devra réaliser entre des points de · 
vue et des intérêts divers, n'est pas facile mais elle 
est nécessaire si elle veut conserver quelque chose 
de son autorité morale auprès de ses ressortissants. 
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Sinon elle deviendra plus encore un pôle des res
senitimenits ..• 

Elle n'est pas facile tout d'abord. pkrce qu'il ne 
sera pas décidé de l'élargissement vers le sud ou 
des relations avec les autres pays méditerranéens 
en fonction seulement des avantages et des incon
vénients pour les agriculteurs (ou alors ce serait 
triste ... ). Et dans l'affaire, la tendanc~ naturelle 
sera de ne se préoccuper que secondairement 
des incidences agricoles. C'est qu'en effet les rai
sons que la Communauté a de s'élargir ou à s'enga
ger contractuellement vis-à-vis des pays tiers sont 
d'un autre ordre. Elles sont « politiques » au sens 
large du terme. Elles ressortent de l'idée que l'on 
se fait de l'Europe, de sa substance et de sa place 
dans le llJ.Onde. Comment imaginer, compte tenu 
de leur situation géographique, de refuser à la 
Grèce, à l'Espagne et au Portugal de faire partie 
de la Communauté européenne, dès l'instant où 
leurs institutions et leur situation économique ont 
subi 'les évolutions -requises ? L'Europe peut-elle 
commettre la faute de ne pas nouer tous les liens 
possibles avec les autres pays du pourtour médi
terranéen, notamment arabes ? 

Tout ce que les agriculteurs de l'actuelle Commu
nauté .~ Neuf !Peuvent ,e~pérer, ·C'est qu',iif soit ,pré
ventivement iporté ,remède 1aux difficultés qu',Ms 
éprouveront. 

L'ennui est que l'expérience d'un passé récent 
ne les invite pas spécialement à l'optimisme : des 
accords viennent d'être signés avec les trois pays 
du Maghreb ; en un sens, de ce côté-là, « les jeux 
sont déjà faits» et il n'a pas été teUement question 
de remèdes préventifs .... 

D'autre part et surtout, les raisons, exposées 
dans la première partie, que la Communauté a 
eues de ne pas davantage « organiser » les marchés 
des 1produits :médi1te11ranéens demeurent, on ·n'a vu 
nulle ,part ,que .fa :Communauté ·s'apprêtait à ,chang1er 
sa ,conception des 1choses, et il 1ne semble pas à 
pr.emière vue que les Esipagnols en ;fier.ont un préala
ble à 'leur adhésion. On peut imaginer au contraire 
que leur attitude sera un peu celle des Italiens 
depuis 15 ·ans... Pourtant c'est de ce côté que 
quelque chose devrait être changé. 

En définitive, que faudrait-il faire ? D'abord et 
d'uné façon générale, à l'image de ce qui s'est 
fait lors de l'adhésion britannique, bien établir le 

. caractère intangible de la politique agricole com
mune et avoir les assurances qu'il n'y sera pas 
dér.ogé (on •se 11appel:l1e11a 1à ,ce propos ofes exceptions 
persistantes dont l'Italie à bénéficié pour ses impor
tations de céréales ... ). Cette intangibilité est d'une 
grande importance pour les producteurs de céréales, 
de sucre et de produits animaux. 



, Ensuite et surtout, il paraît nécessaire de revoir 
les règlements communautaires fruits, 1légumes et 
vin. Ce sont trois groupes de produits pour les
quels il ne suffit pas de limiter, voire arrêter, les 
importations et pour lesquels il n'est pas possible 
de déverser les excédents sur le marché mondial 
ou de leur trouver une autre utilisation à l'intérieur 
de la Communauté. Bref, les « recettes » qui ont 
fait merveille ( ?) pour le blé, ·le beurre, la poudre 
de lait ou la viande bovine sont inapplicables ici. 
On en est conduit, si l'on veut faire quelque chose, à 
mettre :le holà à la liberté de production (qui est l'un 
des dogmes non écrits du Marché commun, avec 
une seule exception,· mais camouflée sous des 
nécessités technologiques, pour la betterave à 
sucre). 

Déjà pour la vigne, la Communauté y a songé ; 
un cadastre arboricole est envisageable technique
ment. Mais pour les légumes ? Et surtout qui serait 
capable d'être le planificateur de l'Europe méditer
ranéenne? Quelles forces politiques ou sociales 
appuieraient une localisation tant soit peu auto-
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ritaire de la production ? H n'est pas sOr que les 
producteurs eux-mêmes en soient partisans. 

II y a 'là un ensemble de problèmes trop graves 
pour qu'il puisse en être décidé, comme ça, en 
catimini .. Un débat général s'impose, tout au moins 
si l'on admet que, malgré les risques de blocage 
que cela comporte, les grandes décisions doivent 
être prises à visage découvert dans des pays démo
cratiques. 

L'idée d'un nouveau Stresa a été lancée. On 
se rappelle cette conférence, en 1959, au cours . 
de laquelle ·les représentants des Etats membres 
définirent, avec les représentants de la profession 
agricole, les lignes directrices de la future politique 
commune. Et l'une des idées auxquelles cette 'nou
velle conférence pourrait aboutir serait peut-être 
que de larges actions dépassant le cadre agricole 
seront nécessaires si l'on veut permettre à cer
taines régions méridionales de supporter le choc 
de la politique méditerranéenne de la Communauté. 
Sinon, le fiasco pourrait être lourd de conséquen
ces de toutes sortes. 
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LE PROBLÈME 
DES MATIÈRES 
PREMIÈRES· ET LE 
«·VIEIL ORDRE 
ÉCONOMIQUE 
INTERNATIONAL» 

Jean-Charles Leygues 
Administrateur à la Commission 
des Communautés européennes (*) 

« Nous avons apporté notre contribution à un 
système commercial · et monétaire grâce auquel la 
prospérité a pu régner et s'étendre à ·l'ensemble du 
monde ». C'est ,ce sy.stème, évoqué en ,ces termes 
par M. Kissinger à :!!Université de Wisconsin, ·le 
14 juillet 1975, jugé si satisfaisant par certains, qui 
est trouvé insupportab'le par ·les autres. Ainsi, ce 
qu'on appelle la crise des matières premières pose, 
devant 'l'op.inion publique du monde occidental, 11e 
problème de ce qu'un artifice de langage appelle 
« ·le nouvel ordre économique international ». 

Les réflexions comme ·les revendications sur les 
produits de base ont eu un commun dénominateur : 
elles ont toutes trait à 1la répartition des revenus 
au profit ou au détriment des producteurs de pro
duits de base. Fondamentalement, ·il s'agit d'une 
lutte pour ·le contrôle des marchés par •le biais du 
contrôle des ·industries util:isant des matières pre
mières, qui oppose d'une part 11es économies domi
nantes entre elles et, d',autr,e ipart, ces dernièr,es aux 
pays en voie de développement (PVD) producteurs 
de ces matières premières. 

Pour tenter de répondre à ces affrontements, 
l'idée du remplacement du « vieil ordre économique 
international » par un « nouvel ordre économique 
international » a été avancée, d'abord par les pays 
en voie dè développement, puis -reprise avec « tam
bours et fanfares » par les pays occidentaux, notam
ment à l'initiative de la France. · 

Que peuvent représenter 'les matières premières 
dans le « nouvel ordre économique international » ? 
S'agit-N d'une redistribution des pouvoirs à féchelle 
internationale opérée par une confrontation de grou
pes d'Etats aboutissant à des concessions réci
proques dans l'intérêt mutuel ? A court terme, il 
serait vain de croire à la mise en place d'un nou
veau système international de production, d'échan
ges et de redistribution, ·le rapp·ort de force étant 
trop en faveur des pays industrialisés. 

Où s'agit-il, face à l'événement de la puissance 
po'litique du tiers monde sur 'l'échiquier des relations 
internationales, de proposer un thème de discus
sion, le « nouvel ordre économique international », 

qui soit une réponse des pays industria'lisés desti
née à canaliser ·les revendications des pays en voie 
de développement ? 

Il est significatif qu'il n'y soit question que de 
problèmes économiques ,présentés de façon appa
remment neutre et que 1le ,nouv,el ordre ,n'ait jamais 
été évoqué par les pays •industrialisés comme un 
problème politique et social dans toute sa g·loba-

(*) ,Les opinions exprimées dans cet artlole n'engagent lité. Le dialogue qui s'est 1instauré entre les pays 
que leur auteur et non l'Institution à laquelle •il appartient. industrialisés et 11es pays en voie de déve'loppemènt, 
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avec ·relativement peu dê succès, dans diverses 
enceintes internationales· (ONUDI, CNUCED, CCEI) 
par ·l'intermédiaire des Etats masque totalement les 
rapports politiques et sociaux fondamentaux à !'·in
térieur des Etats, aussi bien dans les pays indus
trialisés que dans ,1es PVD, 

I. - Les échanges mondiaux 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN· 

de matières premières mettent en 
évidence I? domination des pays 

Ainsi les conditions sont ·réunies pour que ,le · indUSlrialiSéS SUr }es pays en VOI"e 
front

1 
des pays en voie de développement soit 

rompu par l'attrait et la nécessité pour 1les pays en de développement 
voie de développement d'ébaucher une solution 
aux prob'lèmes des matières premières ,par la divi-
sion internationale du travaM, ,le transfert de techno-
logie, l'accroissement de l'aide alimentaire etc., 
toutes choses qui sont dans la possession exclusive 
des ,pays industrialisés. 

On doit remarquer ·à cet égard que la représenta
tion des PVD à 'la Conférence sur la Coopération 
économique internationale est très significative (à 
une exception près l'Algérie) de 'la volonté d'une 
coopération avec les pays industriailisés dans le 
cadre de 11'ordre économique actuel, celui-ci devant 
toutefois connaître une certaine rénovation ; ces 
pays sont le Brésil, l'Iran, l'Arabie Saoudite, le Vene
zuela, l'Argentine, ·le Cameroun, l'Inde, l'Indonésie, 
l'Irak, 11a Jamaïque, le Mexique, 1le Nigéria, le Pakis
tan, 1le Pérou, l'Egypte, •le Zaïre, ·la Zambie, 1la You
goslavie. 

Cet article ne traite pas de façon spécifique de 'la 
négociation qui a 1Iieu dans le cadre de la Confé
rence de la Coopération économique internationale, 
pas plus que du rôle de la Communauté à cette 
occasion, ces questions méritant d'être évoquées 
de façon séparée. La question du pétrole n'est pas 
traitée. 

Aussi, afin d'essayer de mettre en évidence l'am
biguïté existant entre 11e problème des matières 
premières et la perspective d'un nouvel ordre éco
nomique international, on essaiera de faire appa-

, raître ·le rapport de forces existant entre 11es pays 
industrialisés et les pays en voie de développement, 
leqùel se traduit par une domination des premiers 
sur ·les seconds. Ainsi cette domination sera évo
quée dans 'les échanges mondiaux, par l'analyse 
du système des prix et enfin par ·1a structure qui 
détermine le pouvoir économique et politique dans 
le secteur des matières premières. 

1. LE COMMERCE MONDIAL FAIT APPARAITRE UNE 
ÉNORME DIVERGENCE D'INTÉHÊTS ENTRE PAYS 
EN VQl!E DE DÉVROPP,EMENT ET PAYS INDUS
TRIA:IJSÉS TANT POUR l.JES EX.PORTATWNS QU:E 
POUR iLES 1IMPORTATrlO.NS 

a) Les exportations de matières premières (sans 
les combustil:iles) représentent 25,6 % des expor
tations totales des pays industrialisés et des pays 
en voië de développement. Si on tient compte du 
pétrole, ce pourcentage passe à 36,7 °/o. Ces don
nées globales, dont on ,serait tenté de déduire que 
la part des exportations tant des pays industrialisés · 
que des pays en voie de développement est rela
tivement peu importante, masquent en fait une 
disparité ·importante puisque 1les exportations de 
matières premières constituent l'essentiel des ven
tes totales des pays en voie de développement 
(83,8 %) et une part beaucoup plus réduite des 
ventes . des pays industrialisés (25,1 %)., 

Il faut compléter cette vision de 1la dépendance 
des pays en voie de développement de ·leurs expor
tations de matières premières en précisant que ces 
pays effectuent seulement 38 % du ·commerce mon
dial des matières premières contre 55 % pour iles 
pays 1industrialisés et 7 % pour 1les pays de 'l'Est. 
Ceci montre qu'indépendamment du rôle plus · ou 
moins important de producteurs de matières pre
mières que jouent 'la plupart des PVD (mais à des 
niveaux différents), l'essentiel du commerce mon
dial des matières premières est entre 1les mains 
des pays ·Industrialisés. Ce phénomène est encore 
aggravé du fait que, pour' un nombre ·important de 
matières premières, :les PVD sont importateurs nets 
(b'lé, huile de soja, porc, beurre, fromage, orge). Le 
problème alimentaire est donc au ·centre du pro
blème des matières premières. 

Par ailtleurs, doit être faite 'la distinction entre ·1es 
PVD exportateurs de pétrole (surplus annuels de 
65 à 70 milliards de dollars), ceux qui exportent 
des minerais (surplus d'environ 1,5 mi'lliard de dol-
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lars) et ceux qui exportent ,1es autres matières 
premières (déficit de 10 mil'liards de dollars en 
1970, qui tend à se transformer actuellement avec 
les hausses de prix intervenues en 1974-1975). 

L'examen du rapport des forces dans les expor
tations de matières premières doit être ·effectué en 
fonction du caractère stratégique des produits pour 
les pays industrialisés et pour ·les PVD. Il apparaît 
ainsi qu'il est faux d'assimi<ler les pays 'industria'lisés 
au,ç pays consommateurs et H~s PVD aux pays pro
ducteurs. 

Ainsi les pays industrialisés dominent 11es marchés 
de 38 produits sur 'les 66 répertoriés par ,l'ONU, ce 
qui correspond à 33 milliards de $ d'exportation. 

Pour ·les produits où les rapports de forces sont 
relativement équilibrés (portant environ sur 10 mil
liards de dollars), les pays industrialisés exportent 
relativement p'lus que 1les PVD dans cinq cas. 

Enfin, ,la domination des PVD sur certains pro
duits concerne un courant d'échanges relativement 
modéré (18 milliards de $). 

Certains produits, à l'exportation comme à
0

'l'impor
tation, n'intéressent en fait que les pays riches (les 
plus significatifs sont 1la pâte à bois, le bois à pâte, 
l'aluminium, la laine, le cuivre, 'le soja, tfe nickel, 
le beurre, le porc, 'le plomb, 11e mouton, 'le zinc, 
le lin). 

Par ailleurs, même pour les produits où tes PVD 
effectuent plus de 60 % des exportations mondi.ales, 
la domination de ces pays est ifoin d'être déter
minante, car les produits en cause, soit ne présen
tent pas un intérêt « stratégique » pour ,fes pays . 
industrialisés (café, cacao, .thé), soit subisse.nt 'la 
concurrence des produits synthétiques (caout
chouc, sisal, jute), soit possèdent une très grande 
substitualités (fruits et matières grasses : arachide, 
palme, coprah), soit ·les pays industrfa·fisés peuvent 
fortement augmenter ,leur propre production (su
cre). 

Il ne reste donc que ,l'étain, >la bauxite, le cuivre 
et le manganèse pour lequel ·les PVD sont vraiment 
en position de force au niveau de :ia production ; 
nous verrons ·plus loin qu'H en est autrement pour 
l'extraction, la transformation et fa commercialisa
tion, du· fait de >la domination de certaines fümes. 

L'examen des recettes d'exportation met claire
ment , en évidence 11a dépendance financière des 
PVD de ,feurs recettes tirées de fa vente des matières 
premières. 

Les pays industrialisés consacrent, dans ,leur 
grande majorité, moins de 40 % (et tes plus impor
tants, moins de 30 %) de tfeurs exportations à la 
vente de matières premières (entre 20 et 30 % : 
USA, Pays-Bas, Suède, 'Danemark ; de 10 à 20 % :" 
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France, Italie, Belgique de· 0 à 10 % : RFA, 
Royaume-Uni, Japon, Suisse). De surcroît, les 
grands exportateurs occidentaux· de matières 
premières sont tributaires de marchés qui sont, 
dans une ·large mesure, aux mains des pays indus
trialisés. Le cas des Etats-Unis est très symptoma
tique, puisque ses·principales recettes issues des 
matières premières proviennent de ventes de pro
duits· destinés en priorité aux pays ·industrialisés 
(pâtes de bois, charbon, mais, soja, tabac). Pour 
le blé, ce sont les PVD qui so.at contraints d'impor
ter des Etats-Unis. 

b) Sur 'les marchés des ·importations, 1les pays 
industrialisés et les pays de l'Est absorbent 88 % 
de l'ensemble des ventes mondiales de matières 
premières, contre 12 % par PVD. 

Les dépenses en matières premières de la plupart 
des pays ·industrialisés se situent entre 10 et 30 % 
du coût' ·de leurs importations totales (sauf le 
Japon : 40 à 50 %). Les pays ·consacrant 20 à 30 % 
de ·leurs importations à 'l'achat de matières pre
mières ont une dépendance qui tient surtout à 
l'acquisition du cuivre, du café, des fruits et du bois. 

Les PVD ont une situation moins vulnérable que 
les pays 'industrialisés pour faire face aux hausses 
des prix de matières premières dont ,ifs doivent 
fai,re ·l'acquisition. t_,a 1p:lupart .de ,ces pays consa
crent seulement 10 à 20 % et même O à 10 0/o du 
coût total de leurs importations -totales pour 1teurs 
dépenses de matières premières. 

, Mais cet atout des PVD est très relatif si on exa
mine la dépe.nd~nce des ~ays ')ndustrialisés pa~ 
g.r,oupes de produits ; exception ;faite du pétrole. Les 
sommes nécessaires aux pays industrialisés pouf 
se pr,oourer ,les matières ipnemières dont les marché! 
sont ·dominés par les PVD, correspondent à 4,04 oit 
seulement du coût total de leurs importations. Si 
on ajoute à ces produits ceux dont •les rapports dp 
force entre PVD et pays industrialisés sont équNi
brés, les pays industrialisés consacrent 11,26 o~o 
du coût total de leurs importations ,à l'achat èJe 
matières premières. . / 

c) Une vue d'ensemble de la structure du copt
merce mondial des matières premières conduitf à 
conclure que ·le léger avantage apparent en faveur 
des PVD est ,largement compensé par ,1es pdys 
i~dustria:lis~s de p~r la stmctur,e de ,l,eurs 1eXipo9ta
t1ons et 1mportat1ons de matières premières. 

Le léger avantage pour les PVD apparaît à rJria
lyse des grandes masses du commerce mon~ial 
des matières premières. / 

Le déficit global dû aux matières premières (hors 
pétrole) des pays industrfalisés est de 15 milli~rds '1 

de $, dont 6 pour ·les produits alimentaires, 3,5 pour 



les matières premières agricoles, 4,4 pour iles mine
rais et métaux. On constate donc que 1les pays 
industrialisés sont défic'itai,res sur toutes les ·caté
gories d~ produits primaires. 

Ces 15 milliards de $ environ d'importations de 
matières premières constituent donc 'l'enjeu pour 
les pays industrialisés, c'est-à-dire appro>eimative

, ment le montant des exportations de 'la Belgique et 
du Luxembourg vers la CEE en 1974. 

L'enjeu est donc modeste comparé au nombre de 
pays ·concemés ,et ,au l\fdlume des échanges mon
diaux. 

Le léger avantage des PVD producteurs de ma
tières premières doit être relativisé quand on sait, 
d'une part, que les pays 1industrialisés effectuent 
plus de 50 °/o des exportations mondiales de ma
tières premières (soit 75 milliards de doNars, c'est
à-dire plus de 60 % des produits alimentaires, des 
matières agricoles, des minerais et métaux ; que, 
d'autre part, les exp9rtations de matières premières 
des pays industrfal'isés demeurent essentiellement 
dans la zone occidentale (61,7 milliards de $ .sur 
75 ; 9,3 vers 'les PVD et 3,2 vers les pays de l'Est). 

La domination des pâys industrialisés sur 'les 
marchés de matières premières apparaît alors clai
rement. Ceci est renforcé par ·le fait que 1les PVD 
(30 °/o des exportations mondiales de matières pre
mières, soit 57 mil'liards de $) dirigent leurs expor
tations de matières premières essentie'Hement vers 
les pays industrfalisés (43,8 milliards de $) contre 
seulement 9,9 milliards 'de $ au sein de leur propre 
zone. · ' 

2. L'ESSENTIEL DES. PRODUITS ÉCHARPE AU 
COMMERCE ilNTiERNATIONAL 

Il n'existe que quelques produits pour •lesquels les 
échanges internationaux portent sur ,1a quasi-tota
lité de la production mondiale. C'est le cas du 
cacao, produit par quelques pays producteurs peu 
consommateurs, alors qu'un grand nombre de pays 
sont consommateurs sans être producteurs. 

C'est le cas de l'étain dont les pays producteurs 
assurent les 3/4 de 11a production et n'en consom
ment que moins de 1 O/o. 

Il y a également la bauxite dont 60 % de 'la pro
duction mondia'le est fournie par cinq pays (Austra
!lie, Jamaï,que, Surinam, Grèce et Guinée) alors 
qu'ils ne produisent que 3,5 % de l'aluminium mon
dial. 

Mais pour l'essentiel, 'le commerce mondial des 
matières premières ne porte que sur une faible part 
de la production mondiale, soit que 1fes grands pays 
consommateurs sont en même rtemps .fes grands 
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producteurs de matières premières (cas des Etats
Unis et de ;l'URSS), soit que l'essentiel de ·la pro
duction des matières premières est consommée à 
l'intérieur des pays producteurs (cas du riz). 

On constate, par aHleurs, que le « marché mon
dial » ne constitue pas ·la somme des échanges 
internationa4x, mais qu'rl n'en représente qu'une 
partie. Or, du point de vue de 'l'idéo'logie libérale 
du marché, dans un monde où tous les producteurs 
entretiendraient des relations de même nature, le 
caractère plus ou moins marginal des échanges 
internationaux par rapport à la production mondiale 
serait d'une importance relativement mineure, 
notamment quant à 1fa formation des prix et quant 
à !('approvisionnement des consommateurs. 

Or, l'évolution des échanges internationaux de 
produits de base montre qu'on est 1loin du modèle 
utopique de ,f'idédlogie libérale du marché, puisque 
la caractéristique essentie·lle est la diversité des 
prix. 

3 .. LA DIVERSITÉ DES PRIX CONSTITUE LA 
.PRAlilQUiE 1LA Rl..2US 1FRÉQUENÎ'E 

. En principe, en matière de commerce inter.na
tional, il y a un certain nombre de produits pour 
lesquels il existe un seul pl"ix, 'le prix du marché 
mondial qui est déterminé pour une qualité stan
dard et en poids unitaire donné, qui est libellé dans 
une monnaie de compte unique. Ce prix du marché 
mondial est supposé, non pas stable dans 'le temps, 
mais identique à un même moment à travers ,l'espace 
pour la plupart des transactions. C'est ce prix qui 

. est retenu comme base des ·conventions entre 
exportateurs et imp·ortateurs et qui constitue 'l'objet 
des ,règ,fements ,cor~espondants entre banquiers des 
exportateurs et importateurs. 

Pourtant, l'existence d'un « prix mondial unique » 

d'un produit ne veut pas dire que tous 1les produc
teurs de ce produit ont perçu dans :leur monnaie 
locale un prix également équivalent à 11a contre
va1feur du prix mondial. Dans de nombreux pays, ,if 
y a un prix ·intérieur en monnaie 'locale qui est dif
férent de ,fa contrevaleur du prix en devises. Le 
prix versé •au producteur à un moment donné peut 
être différent dans un pays donné non seulement du 
prix mondial, mais aussi du prix producteur versé 
dans un pays voisin. Ainsi, une grande diversité 
des prix nationaux existe pour certains produits qui 
ont pourtant un « prix mondial ». C'est ·le cas de 'la 
majorité des produits agricoles dont 'les marchés 
nationaux sont, le plus souvent, administrés. 

· On peut constater qu'i'I existe au moins trois 
explications à cette hétérogénéité des prix simul- · 
tanés: 
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- Les relations privilégiées des producteurs dans 
les pays exportateurs avec des consommateurs 
dans les pays importateurs s'expriment dans le cas 
des « mines captives». 

C'est le problème des relations entre les firmes 
multinationales qui montrent que moins de 10 grou
pes internationaux contrôlent 75 % de 'la produc
tion mondiale de bauxite et assure"(lt ainsi l'appro
visionnement des usines qui transforment 11a bauxite 
en alumine ailleurs que dans les pays où a lieu 
l'extraction du produit de base. On ·constate que le 
prix facturé par 'une société exportatrice .n'est pas 
nécessairement le même pour sa société mère et 
pour chacune des sociétés du Groupe dans des pays 
tiers et n'est pas nécessairement égal au prix de 
« marché » du moment. 

Le s~cteur agricole connaît ·le même phénomène ; 
au lieu de « m·ines captives », il s'agit de « planta
tions captives ». Ainsi, les plantations de caout
chouc d'Indochine qui appartenaient au .. groupe 
Michelin ne produisaient pas pour le marché, pas 
plus que ceilles du Libéria contrôlées par Firestone 
qui ,est l'uniqU:e ,consommateur de l,eur 1production ; 

- ,les distorisions de iprix ont égal·ement .leurs 
çauses dans f.existence de g,r,oupes •importants 
même non :intégrés ,comme dans ile cas des « iprÔ
duits ,oa,ptifs » • .Alinsi, au Sr.i !Lanka, 'le ,quart de ·la 
superfioi,e •culitivée en ~hé, le 11:iers de cette produc
tion ·et .une 1pr.qportion iplus gr:ande de '!',exportation 
sont ,contrôlés par des g,roupes étrangers, ,notam
ment ,bri1anniques. Cette position ,leur permet de 
peser sur les prix même lorsqu'.iJ •ne s'ag:i,t pas de 
\.lendre direotement ,à ,l,eurs ipro,pr,es fiHales anglaises 
de condi.Uonnement et de ,commer,cialisation. 

· - L'existence du é, marché socialiste » a un 
poids aussi important que les éléments précédents 
dans 1le fonctionnement des échanges inter.natio
naux. Il existe un prix pour 'les échanges entre 
pays ,appartenant 1à !',autre zone et un ou plusieurs 
prix pour les échanges d'une zone à l'autre. La pro
duction de matières premières des pays de l'Est 
est organisée pour ·le marché de ces pays et non 
pour 1le marché mondial. 

l'i faut donc constater que le « marché mondial », 

c'est-à-dire 'la part des échanges internationaux non 
soumise à des transactions spécifiques, est souvent 
limité à des transactions portant sur des soldes de 
soldes ! L'ét~ndue des <• marchés mondiaux » tend 
à se réduire. 

· La conséquence de cette diminution des marchés 
mondiaux est •la confiscation de revenus pour les 
producteurs des PVD et notamment pour 1les agri
culteurs qui se trouvent obligés de vendre ,leurs 

• p·roduits à des· prix maintenus à un niveau ·inférieur 
au. prix mondial du fait de l'existence de marchés, 
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captifs dominés par quelques firmes très puissantes. 
Là ·recherche de la perte de revenu pour les pro
ducteurs due aux marchés ou produits ·captifs est 
très difficile en raison naturellement de la difficu'lté 
à obtenir des informations sur •les échanges réalisés 
entre pays différents à ·l'intérieur de groupes privés. 

Toutefois, la CNUCED et la FAO ont fait une étude 
mettant en évidence qu'en 1971, si une disparition 
de {a. protection agrico·le instaurée dans ·la CEE 
avec, !le soutien des prix intervenait, cela aurait 
ouvert une perspective d'exportations supplémen
taires des PVD de plus de 17 milliards de doNars. 
Ce chiffre est à rapprocher du volume des exporta
tions· des PVD en 1971, soit 60 milliards de $, et 
71,2 en 1972. 

Il est donc très clair que 1les fluctuations des 
« prix mondiaux » sont le reflet des variations dans 
les volumes disponibles pour 'le « marché mondial » 

et ces variations sont •la contrepatie du cloison
nement des échanges, fruit des liens existant entre 
les firmes qui dominent le marché et 1la plupart 
des produits. 

II.:-- Le système des prix des matières 
premières met en évidence 
la domination des pays industrialisés 

·1. L'ÉVOLUTION DES T:ERMES DE L'ÉCHANGE MET 
EN ÉV,IDiENCE :LA DÉTÉRIORATION CONST•ANTE 
DU POUVOIR D'ACHAT DES PAYS EN VOIE 
DE DÉVELOPPEMENT DEPUIS 1950 MÊME EN 
TiENANT COMPT,E DE LA HAUSSE EN 1974 ,ET 1975 
POUR LA PI..JUP.A:RT DES MATIÈRES PRBMIÈHES 

On utilisera ici la définition la plus répandue de·s 
termes de l'échange, c'est-à-dire 1le rapport entre 
l"indice des prix à l'exportation et ce'lui des prix à 
l'importation. Les variations de cet indice traduisent 
celles du volume de biens importés que l'ont peut 
obtenir à partir d'une unité ·d'exportation. 

Depuis 1950, l'indice ·des· termes de l'échange 
des PVD pour les produits de base a diminué à 
un taux moyen de 2,2 % par •an. Il faut noter que 
l'indice se situait à un niveau inférieur en 1974 
(c'est-à-dire ·en pleine remontée des cours des 
matièr~s premières, remontée qui s'estompera à 
nouveau en 1975) au niveau qui exista en 1950 
pendant le « boom coréen ». 



/ 
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Les prix des produits ·intéressant les PVD ont 
augmenté moins rapidement que ceux des produits 
intéressant les pays industrialisés. Ceci est particu
lièrement vrai pour les produits alimentaires, puis
que les prix de la viande et des céréales (exportés 
par 'les pays industrialisés) ont augmenté respec
tivement de 350 et 150 % contre 50 % pour certains 
produits tropicaux (thé, café, cacao) qui ·sont déter
minants pour les recettes d'exportations des PVD 
les plus pauvres, parmi lesquels figurent 28 des 
35 pays d'Afrique dont plus de 70 % des exporta
tions reposent sur ,un, deux ou trois produits. 

Seul ('·indice des prix des produits minéraux s'est 
accru sans discontinuité depuis 1950. 

Les hausses intervenues depuis 1950 ont donc 
surtout profité aux pays industrialisés ; en effet, 
parmi ·les produits. ayant enregistré une augmenta
tion de prix supérieure à 100 % (c'est-à-dire un dou
blement) 24 intéressaient ·les pays •industrialisés, 
6 produits ·intéressaient seulement les PVD et 4 pro
duits concema·ient les deux groupes de pays. 

Cet avantage des pays industrialisés s'expliçiue 
par 'leur dominaition des marchés essentiels (mise 
en évidence dans la première partie). 

Quand on examine les produits ,les plus impor
tants, on constate que la baisse du pouvoir d'achat 
annuel des PVD ·les affecte tous : 

- baisse très forte (plus de 3 % par an) : mine-· 
rai de manganèse, bananes, cacao, café, laine, 
coton; . 

- baisse moyenne (1 à 2 %) : thé, tabac, alu
mine, aluminium, minerai de fer, ,plomb, phospha
tes; 

- baisse modérée (0 à 1 %) . jute, oranges ; 
- seuls les PVD producteurs de sucre, bauxite,' 

cuivre, étain, zinc ont pu compenser 'la hausse des 
prix des produits manufacturés par une hausse plus 
rapide des prix de leurs produits de base. 

Les PVD ont donc un sérieux contentieux à ·rég'ler 
avec 1les pays industrialisés du fait de la baisse 
continue de leur pouvoir d'achat 'chaque année; 
depuis 20 ans, que ,les hausses de 1972 à 1974 ne 
changent pas fondamentalement. 

2. L'UNE DES SOURCES DE LA DOMINATION DES 
PAYS INDUSTRIALISES RESIDE DANS ·LA DETER
MINATION IDES PRIX DES PRODUITS PAR LES 
« MÉCANISMES DE L'ÉCONOMIE DE MARCHÉ ». 

, a) Est-il concevable que ·la hausse des prix du 
pétrole et des phosphates soit étendue aux autres 
matières premières produites par 1les PVD ? Lors 
de la hausse des prix du pétrole décidée en 1973 
par :(es pays producteùrs de pétrole, de nombreux 
PVD pensaient qu'll pouvait en être de même pour 
les autres matières premières. Un tel espoir traduit 
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une méconnaissance des rapports de force entre 
PVD et pays industria'lisés conditionnés par les 
mécanismes de l'économie de marché. En effet, 
aucun produit ne réunit, . pour ·l'instant, •les condi
tions particulières qui ont été celles du pétro·fe et 
du phosphate, à savoir posséder une capacité d'ex
portation en majorité concentrée sur 'les pays non 
industrialisés et être un produit ·indispensable aux 
nations industrielles et non substituable à moyen 
terme. 

Les produits minéraux présentent des conditions 
spéciales tant du point de vue de 11'offre que de ·la 
demande. La production est, pour la majorité d'entre 
eux, également ·répartie dans 'les pays développés 
et les PVD. De surcroît ·et surtout, ,(es firmes produc
trices implantées dans les PVD dépendent dans la 
grande majorité des cas de firmes multinationales ; 
ainsi en est-'il du fer, du manganèse, du cuivre, de 
la bauxite, de 1l'aluminium et de 11'étain. 

Si les PVD producteurs tentent de s'organ'lser 
pour défendre leurs intérêts à !l'exportation (par 
exemple 'le CIPEC pour 'le cuivre), leur coalition a 
peu d'effet, car 1les pays •industriaHsés contrôlent 
leur ,production nationale, ·la technique de produc
tion, les recherches minières et 'les investissements 
dans 1fes PVD par •les multinationales. fils sont en 
outre maître de la demande 'dont ils sont la princi
pale composante dans 'les échanges mondiaux. 

Parmi les produits agricoles et forestiers,· cer
taines productions sont le monopo'le quasi-exclusif 
d'exportation des PVD (cacao, café, banane, ara
chide, huile de palme, caoutchouc naturel), d'au
tres sont produits à la fois par iles PVD et les pays 
industrialisés. 

Pour •la première catégorie de produits, ~e mono
pole des PVD est sans portée pratique du fait de 
la limitation de ·fa demande dans 1les pays ·industria
li_sés, de 'la multip'licité et ·la dispersion des pays 
producteurs, de fa capacité des pays industrialisés 
à produire des substituts 1naturels (pour les dléagi
neux, le soja des Etats-Unis est un concurrent 
redoutable ; ce sujet sera évoqué dans la troisième 
partie) ou synthétiques (caoutchouc). 

Pour ·la deuxième catégorie de produits agricoles, 
le monopole des PVD est inexistant, les prix étant 
fonction des marchés dominants (par exemple •la 
po'litique agricole des Etats-Unis pour le coton, le 
blé). Quant aux bois trop'icaux, produit qui n'est 
pas totalement substituaI,le, la situation s'apparente 
à celle des produits minéraux ,(contrôle par de 
grandes sociétés d'exploitation aux mains des pays 
industrialisés installées en Afrique et Extrême
Orient). 

De ce fait, ·fes matières premières exportées par 
les PVD ne réun'issent pas des conditions aussi 
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favorables que le pétrole ou 1le phosphate pour 
une revalorisation des prix. 

b) Le caractère peu satisfaisant des . prix des 
produits de base pour 'les PVD (au regard de cri
tères tels que la stabHisation des prix ou des recet
tes d'exportation) peut être attribué à deux causes : 

- Soit aux « ·imperfections » des mécanismes du 
marché, mécanismes faussés par des rapports de 
force inégaux ou des pouvoirs de marché exorbi
tants. Cette analyse consiste à accepter ce système 
des mécanismes de marché en !l'aménageant par 
une « libération du marché » pour 'le « normaliser », 

afin que ·les mécanismes puissent jouer leur fonction 
présumée « d'optimisation » Une telle analyse relève 
de 'la méthode Coué pouvant seule permettre de 
faire abstraction de certaines questions de fond 
gênantes pour « les mécanismes » de ·l'économie 
de marché. 

L'optimisation envisagée des mécanismes du 
marché concerne (',al1location des ressources et non 
leur répartition. Or ,l'allocation des ressources est 
optimisée par rapport à un ensemble de données 
qui sont elles-mêmes une résultante d'un système 
dans •lequel 'la répartition et les rapports de force 
sont ·inégaux. 

Quelle est donc 1la probabilité que les marchés 
« optimisés » par ,un système de stabilisation des 
recettes soient •libres 'de tout pouvoir de marché ou 
de tout rapport de forces inégal ? Nous essaierons 
de répondre à cette question dans Ife paragraphe 
suivant. 

- Soit aux mécanismes de marché eux-mêmes, 
incapables de résoudre, sinon ,('allocation « opti
male » de ressources, du moins les objectifs mini
maux de répartition des ·revenus. · 

On vise dans cette analyse à remplacer 'le système 
de marché par un système alternatif de détermina
tion des prix du produit de base. C'est toute ,fa 
question de l'indexation des matières premières qui 
consiste à relier !(eurs prix aux variations d'un terme 
de référence et à soustraire ainsi leur détermination 
aux ajustements de 1l'offre et de 11a demande. 

Indépendamment de 1la satisfaction éthique que 
l'indexation du prix des matières premières peut 
procurer au regard de !fa détérioration des termes 
de l'échange par une amélioration et une stabHi
sation des revenus des PVD, ce système présente 
des difficultés techniques très importantes (l'in
dexation par pays engendrerait une multip·licité des 
prix pour un même produit en •raison de la diversité 
des structures d'importation entre PVD · l'indexa
tion par produit conduisant à favoriser' les pays 
industrialisés producteurs qui sont finalement 1les 
plus gros exportateurs et ·importateurs). 
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Par contre, l'argument politique ou « pseudo
économique » selon 'lequel 'la fixation 1autoritaire des 
prix des matières premières, du fait de ,(',indexation, 
ne permettrait plus aux mécanismes autorégula
teurs du marché de jouer et conduira:it au maintien 
des producteurs marginaux et à la constitution de 
véritables rentes au profit des producteurs 'les plus 
favorisés et les plus efficaces, est ·irrecevable et , 
même coc~sse, quand on sait que 1la crainte invo
quée par les tenants avertis de 11'économie libérale 
est la situation rée'lle actuelle. En effet, celle-ci est 
caractérisée essentiellement par une ·structure 
rigide bloquant tout processus évolutif notamment 
quand aux prix et par un système de rentes béné
_ficiant directement aux firme~ qui dominent .(es mar
chés et non à ·l'ensemble des PVD producteurs de 
matières premières. Renverser l'argument, commd 
le font tous les pays industrialisés (la position dd 
(,a CEE est significative à cet égard) pour montre1r 
l'iniquité de ,('indexation des ,prix des matières prJ-
mières est un comble. . J 

,c) P.ar.a:llèlement aux revendications de ,princiP.e 
des PVD (encore faudrait-il les nuancer) remettaht 
en cause les mécanismes de marché, les 'Solutiops 
proposées demeurent en fait généralement, au plan 
opérationnel, dans le cadre des mécanismes &·e 

' marché en se Ïimitant à poser •le problème de1.,ta 
stabilisation des prix des produits de base. 

L'inconvénient des fluctuations des prix éles 
matières premières posées en ces termes revjent 
à •les limiter exclusivement à un problème de dispo
nibi'lité financière. L!a réponse est un système} de 
financement des moins par les ,p'lus. Ceci sigpifie 
qu'on écarte le problème du niveau des prix et 

'donc de la redistribution du ·revenu Hé à la fixAtion 
d'un prix « juste et rémunérateur». /. . 

Cette réponse au seul ,problème de ,fa stabilisa
tion des recettes d'exportation trouve sa sdurce, 
J:l'une part, dans 1les obstacles 1idéo'logiques t~nant 
à une méfiance de principe à l'égard de toute Action· 
~ouchant aux mécanismes de marché, d'autrJ part, 
·~ans ·le maintien des ·situations acquises p!r les 
pays industrialisés sur les marchés des mJtières 
premières. / 

3. L'ANALYSE DU SYSTÈME DE PRIX DES MA-• rlÈRES PREMIÈRES, SOUS L'ANGLE DU NIVEAU 
)ES PRIX, CONDUIT A CRITIQUER LE s'f{STÈME 
DE LA STABILISATION DES RECETIES D'EXPOR
fATION (STABEX) COMME ÉTANT UN AILIBI AU • 
v1AINTIEN DE L'EXPLOITATION INTERNA,'ONALE 

La stabi'lisation des recettes d'exportation instau
ée par 'la Convention de Lomé est •inté}essante, 

car elle constitue ·fa première tentative dJ, ce type 
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appHquée à plusieurs produits pour un nombre , Ainsi les pays industriaHsés rachètent la « n9rma
important de pays. lité » du prix du marché (plus une bonne 

Depuis la signature de ·la Convention de Lomé, conscience) et •les PVD, qui ne sont pas dupes, 
une tendance à évoquer ifa ,stabi'lisation des recettes (mais souvent complices pour des raisons inté-. 
d'exportation en termes d',innovation révo·lutionnalre rieures) font payer ·le plus cher possib'le cette ·légi
introduite dans ,(es relations commerciales entre timation des forces structurelles du marché. 
pays industrialisés et les PVD. Dans la meilleure Le « paiement » de la stabilisation des recettes 
des hypothèses, B ·s'agit d'une concession peu d'exportation, dans le cas de fa Convention de 
coûteuse de la CEE aux -revendications d'un certain Lomé, repose sur un mécanisme de transfert à sens 
nombre ·de pays du Tiers-Monde. Il faut donc se unique fondé sur un principe : ··la période de réfé
demander si 11a stabilisati'On n'est pas un ravalement rence étant mobile dans 1le temps, les recettes 
de la façade de « l'ancien ordre économique tnter- d'aujourd'hui ·deviennent la norme de demain. Donc 
national », par une aide aux balances des paiements ,un ,pr.ix, si 'bas ,soit~il, se ,normal.ise :par sa durée. 
et.non pas une solution apportée au problème des Le système ne fonctionne qu'à partir d'une pre-
prix des ·matières premières. mière ba:isse de !prix. Aucune ·hausse dies ,recettes, 

. a) Le . système de 'la ,sta:biHsation des recettes découlant des variations de 11a quantité Ol! de ceNes 
d'exportation repose sur une philosophie contra- du prix et à que'lque moment qu'·eHe survienne, ne 
dictoire avec la requête et ,1es •intérêts fondamen- peut donner lieu à un débours des PVD. La CEE a 
taux des PVD. pris soin de mettre hors de cause non seulement •le 

niveau de départ, mais aussi la détérioraition à long 
,Les •deux élémen,ts ,contradictoines sont iles sui- terme de ce niveau (c'est-à-dire les termes de 

vants : l'échange). En effet, la période de départ étant 
- on. se propose de pallier le préjudice prove- mobile ·dans le temps, les recettes ·d'aujourd'·hui 

nant des seules fluctuations du marché 11ibre, sans deviennent donc ·ta norme de ceHes de dema'in. 
agir sur 1les variations e'lles-mêmes des cours et . Si ·les quantités demeurent ·inchangées et si ·te 
encore moins sur le niveau auquel ·eMes se pro- prix d'un produit, après avoir été de 100 de 1971 
duisent ; à 1974, tombe à 60 en 1975, première ·année d'appll-

- mais on aboutit à ofüir aux PVD quelque chose cation de ·la Convention de Lomé, et demeure à ce 
quantitativement supérieur et qualitativement dif- niveau pendant toute la durée de cette Convention, 

' férent d'un simple mécanisme de compensation les transferts de compensation iront en décroissant 
entre les « Hauts ;, et les « bas ». de 40 à o, comme le montre le tableau. 

Année Prix de l'année - Moyenne de référence Transfert Recettes 
courante (quatre années antér.) stabilisées 

1971 100 

1972 100 

1973 100 

1974 100 

100 + 100 + 100 + 100 
1975 60 = 100 40 100 

4 

100 + 100 + 100 + 60 
1976 60 = 90 30 90 

4 

100 + 100 + 60 + 60 
1977 60 '=. 80 20 60 

' 4 

100 + 60 + 60 + 60 
1978 60 = 70 10 70 

4 

60 + 60 + 60 + 60 
1979 60 = 60 0 60 

4 
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Si en 1980, se produit ·Une hausse du prix de 
60 à 70, le pays concerné ne recevra aucun transfert, 
mais sera appelé au contraire à effectuer un rem
boursement de reconstitution· de 10, bien que 'le 
prix soit encore inférieur de 30 au prix d'avant la 
Convention. · · 

Un tel système de stabi'lisation des recettes d'ex
portation ne vise donc ni un certain niveau de prix, 
ni sa chute ·en tant que telle, mais il ne vise 'qu'un 
certain étalement de cette chute de prix et donc 
des recettes. En outre, ce système 1ne fonctionne 
que par référence aux cours monétaires des pro
duits exportés, sans aucune corrélation avec iles 
importations. 

Ce système de stabilisation est donc contraire 
aux revendications formelles du "Piers Monde pour 
des prix « rémunérateurs » et contre la dégradation 
permanente, non pas des cours, mais des termes 
de l'échange (précédemment évoqués). 

b) Il est évident que 1le Stabex escamote 'la ques~ 
tion essentielle du niveau des prix des produits de 
base, c'est-à-dire 1le problème de 11a répartition par 
le biais du prix « 'rémunérateur». 

. Le problème de la répartition concerne les pro
ducteurs au détriment desquels et ceux au profit 

. desquels •s'opère en définitive la « stabilisation » des 
recettes. 

rCett.e ·stabiilisati:on pourrait être par.tielilement 
complétée (comme ·l'envisage ·la plupart des pays 
industrialisés, par exemp'le dans le cadre du dialo
gue Nord/Sud) par des formules de financement 
compensatoire (fonds commun par exemple), de 
man'ière à ne pas affecter 1les « mécanismes ·réguita
teurs » des prix et leur fonction d'indicateur dans ·le 
processus d'allocation des ressources. Cette attitude 
est cohérente, tant qu'on •ne remet pas en cause 
les mécanismes de prix, puisque dans ce cadre 
les objectifs de 'la stabHisatlon visent à maintenir 
ou à garantir un certain niveau des p~ix en termes 
nominaux. ·- '! 

Il est bien évident qu'on retrouve le problème 
de 'l'indexation en posant lla question fondamentale : 
·les rémunérations sont-elles déterminées par les 
ipr.ix ou détenminen•t-elles 1ies prix ? 

Dans le premier cas, ce sont 'les conditions 
« objectives » du marché qui sont r·esponsables de 
l'écart des revenus des producteurs et donc de 
leur degré ·de développement. Toute 1idée de sou
tien ou de relèvement artificiel des pr.ix est écartée 
au seul profit, éventuellement, de systèmes de sta
bi'lisation (orécédemment évoqués) pour atténuer 
leurs variations. 

Dans le second cas, ce sont les rémunérations 
des producteurs de matières premières qui déter
minent les prix des exportations et qui constituent 
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l'une des conditions 1les plus •importantes du mar
ché. Dans ce cas, 'le prix du 'marché mondial n'a 
rien « ·d'obj,eatif ». l.Je ,prix .reflète le niy,eau de déve
loppement du vendeur. On ·n'est pas riche ou pau
vre parce qu'on vend cher ou bon marché, mais 
on· vend cher ou 1bon marché suivant qu'on est 
·riche ou pauvre. 

Les deux conceptions sont donc totalement oppo
. sées, •les pays industrialisés jouant sur ,l'axiome de la 

fatalité du prix « normal ». 

Pourtant, cômment ne pas rslever que les pays 
industrialisés font appel à la fatalité du prix « nor-. 
mal » du marché quand cela les arrange (par 
exemple pour le cacao ou lie sucre), mais 'l'oublrie 
lorsqu'il s'ag'it de transistors ou de navires japonais 
dont les bas pl"ix, ,au Heu de représenter dans ce 
cas, un bénéfice pour les pays déve·toppés, consti
tuent une menace pour 1leurs propres ·industries 
concurrentes. Alors le dogme de l'authenticité du 
prix du marché (et donc de la détermination d~ 
revenus des producteurs qui en découite) étant 
oublié parce que gênant, on n'hésite pas à rncouri{ 
à des mesures artificielles et autoritaires telles 

1 
que les taxes douanières, en justifiant explicitement 
cette intervention ,par ·la nécessité de se protége~ 
contre les bas salaires des pays producteurs. 1 

Ainsi, selon 1les besoins de la ·cause,· le prix no f 
mal du cacao détermine les bas salaires des plan~·· 
teurs ghanéens et on n'y peut rien, tandis que de 
sont les salaires anorma'lement bas des viticulteuçs 
ita'l'iens qui déterminent ·le bas prix de 1leur vin et 
il convient d'interdire son importation en France., 

· III. - La structure actuelle / 
. de "l'ordre économique international" 
quant aux matières premières, 
met en évidence la domination 

. des pays industrialisés 
et des firmes multinationales 

1. LES MARCHÉS DES MATIÈRES PREMIÈRES JES • PLUS IMPORTANTES POUR LES PAYS INDUST~IA-
LISÉS SONT DE PLUS EN PLUS INTÉGRÉS DANS 
LES MARCHÉS DE QUELQUES FIRMES. 1 

a) La crise actuelle des matières premières est 
avant tout une 11utte pour 1re contrôle des industries 
utilisant des matières premières. Il s'agit d'une iutte 
pour le contrôle des marchés qui oppose Jntre 



eliles les économies dominantes. EHe doit être située 
à partir des trois caractéristiques qui ont façonné 
et façonnent encore 1la structure des industries 
mondiales de matières premières : 

- le caractère indivisible de certains processus 
de production et de distribution qui associe les 
matières premières à des opérations industrielles 
et à des productions bien déterminées ; 

- une tendance accrue à réunir ces opérations 
dans des cellules uniques de production et de dis
tribution, à savoir une firme, un groupe polyvalent 
ou la branche entière (la firme et ·le groupe recou
vrant souvent plusieurs branches} ; · 

- le contrôle que 1les firmes exercent sur ces 
opérations grâce à leur monopole dans les domaines 
technologique et financier et grâce au soutien 
qu'elles trouvent auprès des gouvernements des 
pays industrialisés. 

'Dans cette perspective (c'est-à-dire dans une 
branche très intégrée verticalement au niveau mon
dial), les marchés des matières premières cessent 
pratiquement de fonctionner de façon autonome 
pour s'intégrer au « marché » plus large d'·un petit 
nombre de firmes industrielles. Les événements 
récents dans le secteur des matières premières 
reflètent ·la 11uttè pour le contrôle du marché du 
produit fini, c'est-à-dire la ilutte pour !le contrôle de 
la valeur ajoutée. 

Ainsi, lorsque les puissances économiques du 
Japon et de l'Europe commencèrent à menacer 'la 
domination américaine sur les marchés mondiaux 
de produits à haute valeur ajoutée et dans des 
secteurs industriels « stratégiques », provoquant 
pour la première fois un déficit de la balance com
merciale des Etats-Unis et 11a dévaluation du dollar, 
les Etats-Unis réagirent en exerçant des pressions 
sur ·leurs alliés-concurrents, jouant en particulier 
de leur rôle de garantie militaire et de 'leur avan
tage relatif en matière d'énergie. Au même moment 
l'expansion spectaculaire de l'économie japonaise 
et des pays de l'Europe de l'Ouest augmenta 'la 
demande de matières premières, et cela, dans une 
proportion d'autant plus 1importante que ces deux 
concurrents manquent de matières premières dans 
des proportions beaucoup (Ylus importantes que 
les Etats-Unis. 

L'entente soviéto-américaine et ·la détente ·inter
venue entre ·les Etats-Unis et la Chine ont joué un 
,double rôle dans le domaine des matières pre
mières : d'une part, faire entrer l'Union Soviétique 

. et la Chine sur les marchés du monde capitaliste 
à la fois comme fournisseurs de matières premières 
(pmdui~s de base et éner:g.ie) et ·comme acheteur 
d'aliments (achats rendus indispensables par les 
mauvaises récoltes de céréales de 1971 et 1972 en 
Union Soviétique} et de technologie. D'autre part, 
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elles ont facilité la réplique américaine à la montée 
japonaise et européenne surtout parce que les 
Etats-Unis purent seuls fournir les aliments deman
dés. 

Ainsi les gros achats de blé américain par les 
Soviétiques et .les achats massifs de minéraux par 
les groupes industriels japonais sur les marchés 
mondiaux dit « libres » en 1972/1973, figurent parmi 
les causes du bouleversement ces industries des 
matières premières au sein des économies domi
nantes. 

b) Actuellement 'la réorganisation de la produc
tion mondiale des matières premières s'effectue 
selon quatre tendances : 

- une compétition accrue entre les grandes éco
nomies importatrices (pays industrialisés) pour un 
contrôle plus efficace et plus direct des sources 
de matières premières dans le Tiers-Monde (en 
particulier dans les vastes régions non encore 
exploitées comme le Brésil, l'Asie du Sud/Est et 
le Sahel-Sahara) mais aussi dans les riches et 
immenses gisements récemment explorés en Aus
tralie, au Canada et en Afrique du Sud ; 

- un effort massif de la part des grands groupes 
industriels exploitant des matières premières pour 
explorer de nouvelles zones comme 'le fonds des 
mers et de l'océan, l'Arctique et l'Antarctique, ainsi 
que la Sibérie, en développant ·les moyens techno
logiques ·nécessaires et en g,ardant le monopol,e ; 

- une tendance croissante parmi ·les nations 
productrices (c'est-à-dire les pays où opèrent ces 
groupes industriels) à nationaliser la production et 
à constituer des associations ; 

- une volonté croissante chez les principales 
puissances industrielles importatrices de matières 
premières de développer et d'utiliser ·leurs propres 
ressources énergétiques. 

Ces tendances, en partie contradictoires et en 
partie concordantes se développent autour du 
« vieil ordre économique établi ». 

c) Exemples significatifs de la domination des .fir
mes multinationales : 

1) Dans 'le cas des matières premières minéra
les, on assiste à une domination sans partage de 
qu8!lques firmes multinationales dans la production 
minière .et métallurgique, ,le cuivre et l'aluminium 
représentant en volume près des 3/4 de la consom
mation mondiale des principaux métaux non ferreux. 

Une première analyse de la répartition géogra
phique de la production minière et métallurgique 
met en évidence la dépendance croissante des pays 
industriaHsés à l'égard des PVD producteurs. Mais 
cette approche masque cet accroissement de la 
,dépendanoe des grands blocs industrialisés et a 
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,déte11miné un renforcement de la puissance et du 
contrôle exercé par les firmes multinationales 
minières, tant au niveau de la production que de la 
commercialisation. 

En 1972, les 10 premières sociétés du cuivre 
contrôlaient directement 60 °/o de la production de 
métal brut et les six premières sociétés de -l'alu
minium contrôlaient 79 % de 11a capacité mondiale. 
Les multinationales nord-américaines contrôlaient, 
en 1973, 56 % de la production minière du cuivre, 
alors que le Canada et les Etats-Unis .ne consom
ment que 35 % du cuivre raffï'né. Les pays euro
péens et le Japon ne contrôlant qu'une part insuf
fisante de la production mondiale, doivent s'adres
ser aux multinationales américaines (pour 2/3) 
et aux sociét~s nationales des pays producteurs 
(pour 1/3)_. 

Les Etats-Unis et le Canada ne consomment qu'un 
peu plus des 3/4 de la production de bauxite 
contrôlée par leurs sociétés ; 97 % de la produc- -
tion de bauxite contrôlée par les multinationales 
nord-américaines sont situés en dehors du territoire 
national, surtout à la Jamaïque. 

Les multinationales européennes et nord-améri
caines s'entrepénètrent, les firmes nord-américaines 
(Alcan, Alcoa, Kaiser et Reynolds) contrôlant environ 
20 % de la capacité de raffinage européen, les fir
mes européennes (Péchiney et Alusuisse) contrô.: 
lant environ 10 % de la capacité de raffinage nord
américaine. 

En raison • de 'l'importance des 'investissements 
dans l'industrie des métaux non-ferreux, c'est par 
le contrôlè des moyens de financement que les 
multinationales minières évitent la remise en cause 
de leur pouvoir. De plus en plus, ces multinationales 
des non-ferreux s'associent pour ·Investir ; ainsi, la 
quasi-totalité des projets relatifs à la production 
de bauxite et de l'alumine depuis 1973 est financée 
par le système des « joint-ventures ». 

Du fait de 'leurs faibles ressources financières, les 
sociétés nationales des pays producteurs sous
développés doivient ,recourir à des modes de finan
cement, qui tous les 11ient aux firmes multinationales. 

Il y a trois formes principales de financement: 

- les crédits liés à des contrats d'achat à ·long 
terme. Ce système est particulièrement utiHsé . par 
les raffineurs allemands et japonais. Ces prêts sont 
souvent conditionnés à des achats dans les pays 
d'origine des firmes, ce qui contribue à accroître 
la dépendance technologique des PVD ; 

- l'association du pays d'accueil et des multi
nationales ; · 

- les crédits des organismes financiers ·interna
tionaux. Cette forme d'association profite bien plus 
aux multinationales qu'aux pays producteurs, car 
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elle est souvent un moyen pour ces firmes d'obtenir 
les crédits des organismes financiers interna
tionaux, garantis de surcroît en partie ou totalement 
par le gouvernement du pays d'accueil. Dans cer..: 
tains cas, pe sont même des organismes interna
tionaux, comme 'le PNUD (Programme des Nations 
Unies pour le Dév~loppement), qui ,assur.elllt l!e finanJ 
:cernent des frais d'exploration et qui confient 
ensuite l'exploitation des gisements découverts au! 
firmes multinationales ou à des entreprises mixtel 

· On doit constater que les modes de financemeJt 
Uutisés dans l'industrie minière et métallurgiqu

1e 
des non-ferreux : , 

- contribuent à renforcer les liens existant entre 
les multinationa·les de 'la branche, sur la base d'uAe 
politique de coopération permettant ·de contrô/l'er 
l'accès à la branche de -nouvelles firmes ; 

- ,constituent pour ,1-es pays pr:oducteurs un obsta
dle important à la mise en œuvre d'une poHtique 
industrielle réellement indépendante. J . 

2) Pénétration croissante des firmes mult~na
tionales dans ·les secteurs de ·l'élevage et de 1Jali-
mentation : f 

1) La situation de l'élevage bovin a créé ur:i te~rain 
favorable à •l'investissement des mu!ltinationales. 

S'il n'y a pas, ou pas encore, de pénuriJ de 
viande bovine dans les pays industria11isés, le !taux 
d'accroissement de ,1a demande sur le marché mon-· 
dial reste supérieur à celui des exportationJ. Là 
FAO chiffre le déficit mondial prévisiblè pourf 1980 
à 1,6 mi'llion de tonnes. Ainsi, de 1956 à 1972, les 
prix ont plus que doublé et d'aoQt 1970 à jdnvier 
1973, il y a eu un quadruplement du prix du •bétail 
sur pied à Liniers (marché de Buenos-Aires) qui 
fixe les cours internationaux. · 1 

Ainsi, la transformation et le commerce de lia 
viande bovine sont devenus une branche séd lsante 
pour les capitaux à la recherche de super~profits. 
De ce fait, ·le_ développement de la viande fbovine 
dans les PVD est à '1'ordre du jour. . · 

Un effort 1important est assuré en ce ·sens [Par 'les 
organismes internationaux (groupe de la Banque 
mondia:le, B.C.E.R.O., G.I.D., PNUD) ·lesquel's .favo
risent la pénétration des investissements bes fir
mes muUinationa"les dans -l'élevage pour 11aJ viande 
bovine. / 

l.!es prêts 'internationaux destinés au. ~ecteur 
agricole représentent environ 630 millions de $, 
dont 240 octroyés par la BIRD. Le grou~e de la 
Banque mondiale destine 50 % de ses prêts du 
secteur agricole à l'élevage. f 

Le montant tota:I des investissements consacrés 
à l'élevage avoisine maintenant plusieursf milliards 
de $. Les projets 11es plus récents intéressent de 



plus en plus ·les zones tropicales, car pour '1'éle
vage ils constituent une aide au développement 
« rentable » pour les pays •industrialisés. 

· !Parmi ·les quelque 10 1projets d'élevag,e bovin 
.réalisés ou en cours de réaHsation de !fa Banque 
mondiale, 101 se situent en Afrique et en Amérique 
Latine, soit 80 % du montant des financements 
(1 809 millions de $ sur 2 225). Les projets les 
plus Importants sont au Mexique, au Brésil, en 
Argentine, en Uruguay, en Colombie, au Chili et au 
Kenya. On constate déjà que le choix de ces pays 
n'est pas le seul fruit du hasard, mais qu'il corres
pond à la « sécurité » que ·les Jégimes politiques 
de ces pays offrent à des investissements consé
quents. 

La Banque mondiale avance généralement 45 °/o 
du coOt tota1f du projet, or •les achats nécessaires 
effectués à l'étranger (par rapport au pays béné
ficiant du prêt) représentent en moyenne 40 °/o 
du coOt total du projet. Ces prêts de la Banque 
mondiale sont donc avant tout un financement 
visant à faciliter l'ouverture de débouchés pour les 
industries des économies dominantes. 

Les multinationales qui s''intéressent à ces projets 
ne sont pas directement •impliquées dans l'organi
sation de la production, mais par «·l'amont» (c'est
à-dire la fourniture des biens nécessaires à 1la pro
duction) ·et « 'l'aval » (c'est-à-dire ·la commerciaH
sation). La forme de production qui 11eur convient 
·le mieux est la création de « lots d'engraissement », 
c'est-à-dire de parcs où les bovins sont nourris 
essentiellement par des céréales et des aliments 
achetés (notamment le soja). Où sont achetés ces 
céréales et aliments ? En Afrique, en Amérique 
latine ? Non, auprès des grands fournisseurs de ces 
produits qui sont dans les grands pays industria
lisés. 

Bien que ces « lots d'engraissement » de bovins 
soient encore peu nombreux, •les grandes sociétés 

- chimiques et pharmaceutiques possèdent 'Cles pro
grammes de recherche afin de trouver des aliments 
qui permettraient la ré·duction du coOt des -rations à 
base de concentrés (Grandi Industrie Zootecnicke 
Associate, Pfizer, Allied Chimical Corporation). li 
est bien évident qu'une telle perspective conduit 
inévitablement à déposséder les habitants de ces 
lieux de production, ceux-ci n'ayant pas la capacité 
financière et technologique pour se procurer des 
« rations d'engraissement » à base de concentrés 
d'aliments. 

Actuellement, on ·constate qu'en attendant une 
pratique généralisée de ces « lots d'engraisse
ment », les firmes multinationales créent des ran
ches sur des terres quasi gratuites dans 1les zones 
de savane, avec le ·financement non seulement de 
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la Banque mondiale, mals de la B.C.E.A.O., de la 
BID, du PNUD. 

Le cas de l'Amazonie brésilienne est révélateur, 
puisque le gouvernement brési'lien, pour inciter les 
grandes firmes à Investir, met à leur disposition 
jusqu'à 50 % de ce qu'elles auraient dO payer 
comme impôt sur le revenu. 

1 Ainsi, dans •la région de l'embouchure de l'Ama
zone, on constate la présence croissante de gran
des firmes qui investissent parallèlement dans 
l'élevage bovin et la recherche des minerais non
fer,reux. · D. K. Ludwig (3 mima~ds ide $) a acquis 
1,5 miHion d''hoectar,es et a obtenu une concession. 
pour l'exploitation de la bauxite en « association » 
avec ALCOA (Aluminium Corporation of America).: 
50 millions de $ ont été investis dans cétte opé
ration « agricole » qui produiront uniquement pour 
l'exportation 1 000 tonnes de cellulose par jour, 
100 000 tonnes de riz par an et un troupeau de 
50 000 bovins. D'autres projets ont les mêmes carac
téristiques : BrUynzeel (Pays-Bas) 200 000 hectares, 
Georgia Pacifie (USA) 500 000 ha, Toyomenka 
(Japon) 300 000 ha, Rolin Mac Glohn (USA) 
400 000 ha. 

.Par ailleurs, en Amazonie, 373 projets ont été 
mis sur pie'CI en 1973 par le Gouvernement brési
lien par l'intermédiaire d'une compagnie (Sudam) 
couvrant une superficie de 6 993 782 hectares, béné-
ficiant d'encouragements fiscaux (déterminant · 
2/3 de l'investissement total) pour la création d'un 
troupeau de près de 4 millions de têtes: La surface 
moyenne des ranches est ·de 18 750 hectares, donc . 
très importante. C'est dans ce cadre qu'on trouve 
les bovins de Volkswagen (investissement de 40 
millions de $), Andersen, Clayton, Good Year, 
Liquifarm (groupe italien IJquigas), Bardon, King's 
Ranch, Surft,.Armour, Mitsubishi, diverses banques 
brésiHennes, de grandes entreprises de travaux 
publics, de _transport, des grands magasins. 

D'autre part, 'le Brésil dépend pour 70 °/o des fir
mes américaines pour ·son approvis_ionnement en 
engrais minéraux. 

ii) Le développement ·du « complexe soja » amé
ricai.n dans le monde a contribué à modifier, d'une 
part, les données relatives aux prix des huiles végé
tales alimentaires essentiellement produites dans 
les PVD · et, d'autre part, celles de ·l'élevage en 
Europe. 

En 1974, la production américaine d'huile de soja 
constituait déjà 37 % de 11a production mondiale 
d'huiles végétales alimentaires et la production 
américaine de tourteau de soja près de 60 % de la 
production mondiale, alors que sa place était mar
ginale avant la guerre. 

21 



· La ,conquête des imar.chés mondiaux par Ie soja 
est liée au rôle prépondérant des Etats-Unis après 
la deuxième guerre mondiale et à ·l'instauration sous 
leur égide d'une division du travail et d'un modèle 
de production qui 1Ieur sont favorables. 

Grains et tourteaux sont exportés dans ·leur quasi
totalité vers ·1es pays industria11isés, c'est-à-dire 
essentieMement ver,s ,la CEE ,(43 % des exportations 
totales américaines en 1973-1974) et ·le Japon 
(18 °/o). · 

L'huile de soja est écoulée dans les PVD par le 
canal de l'aide alimentaire grâce à la loi votée en 
1954 (dite PL. 480) qui met en place 1la machinerie 
de l'aide alimentaire à 'l'étranger et qui jouera un 
rôle décisif dans l'expansion du complexe soja, 
notamment par la pratique constante du dumping. 

De 1955 à 1970, plus de 50 0/o des exploitations 
américaines se sont faites par le canal de l'aide · 
alimentaire, pourcentage atteignant parfois 85 et 
86 % ! En 1973-1974, il 1nie sera ,que de 18 %, l·e ,prix 
de l'huile ayant augmenté, M était plus 1intéressant 
pobr la ha-lance commemiale des Etats-Unis de la 
vendre sur lè marché mondial qu'en· faine don aux 
PVD qui connaissaient une forte crise alimentaire. 

Les investissements américains dans 'la tritura
tion du soja sont encor,e rel,ativement faibies en 
·France et ,au Royaume-Uni par ,r,appol"t à •l'Allemagne, 
l'Espagne, les Pays-Bas, 1la 1Belgique, etc., ,car ces 
deux pays s',approvisionnai1ent .en huile dans ,1eurs 
,anci.ennes ,colonies. Ma:i,s en ma·intenant une pres
sion constan1te sur ,ces mar,chés grâce aux positions 
acquises en Allemagne et aux Pays-Bas, en minant 
le marché de l'huile par 'le dumping sur le marché 
international, les firmes américaines, •agissant sur 
un terrain Javorable préparé par le gouvernement 
fédéral, ont progressivement réduit 'l'intérêt de pays 
comme la France à s'approvisionner traditionnelle
ment en huiles végétales en Afrique. 

La baisse continue du prix de l'huile de 1950 à 
1960 et la revalorisation du tourteau grâce à· la 
politique active des firmes américaines qui mettent 
en place en Europe, comine aux Etats-Unis, des 
élevages de por,cs et de volai,lles fort ,consomma
teurs de ces produits, favorise aussi le soja qui 
contient 18 0/o d'huile au détriment (!e l'arachide. qui 
en contient 50 %. 

On doit noter que la CEE a permis cette ouverture 
de l'Europe au soja américain ; en effet, les protec
tions tarifaires des pays les plus protectionnistes 
(1~ France qui protégeait ses relations privilégiées 
avec· ses ex-colonies, particulièrement le Sénégal, 
et avec les producteurs métropolitains de colza ; 
l'Italie qui protège ses producteurs d'huile d'olive) 
seront progressivement démante·lées et al'ignées sur 
celles des pays les plus « libéraux », Benelux et 
A'llemagne. Les conséquences sont immédiates : 
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lès importations de graines de soja de la CEE augt 
mentent de 76 %, de près de 2 miillions de tonnes 
entre 1967-1968 et 1970-1971, tandis que les impor-

!~~~~: e~,~~~; t:~c;6iee/;i;i~si~~a!e c~~~~~ 
velles conditions de concurrence, le Sénégal dill)i
nue •le prix d'achat de l'arachide. La baisse du 
pouvoir d'achat des paysans sénégalais, jointe f à 

. l'endettement accru dO aux mauvaises récoltes, 
provoque une chute brutale de la production a1a
chidière qui baisse de moitié entre 1967-1968 1et 
1970-1971, avec toutes les conséquences que cela. 
engendre pour l'emploi. 1 
2. LES ACCORDS MULTILATÉRAUX SUR 4ES 
MATIÈRES PREMIÈRES ONT ÉTÉ ET RESTENT 
L'UN DES INSTRUMENTS DES ÉCONOMIES DOMI-
NANTES . l 

a) Le but· de ces accords conclus entre gou er
nements pour une période déterminée a ét~ et 
reste ,toujours de stabiliser l•es pr,ix. t 

Cependant, de tels accords de stabi11isation des 
prix, en établissant une fourchette des prix, peu'
vent échouer, faute de garantir le revenu des pro- . 
ducteurs. Ils doivent donc contenir des cl~uses 
garantissant un revenu stable : les producteurs 
ne doivent pas dépendre, pour leur reven~, de 
conditions climatiques ou d'autres facteurs moins 
accidentels pouvant affecter la production." ' 

C'est particulièrement 'important pour pri:ls de 
50 PVD, dont 1le revenu provient, pour la rfioitié, 
d'un seul produit. C'est pratiquement le ds de 
chacun des 49 pays ACP de 1la Conventï&n de 
Lomé. . . , 

Un accord qui ne touche pas aux strUctures. de 
pouvoir (c'est-à.,dire au rôle dominant d'Urilever, 
Tade et Lyle, Nestlé, Alcan, etc.) restera impuissant 
à réorganiser « l'ordre économique mondial , .. pour 
les matières premières. En effet, jusqu'à maintenant 
aucun accord n'a couvert plus qu'une f partie 
mineure de la circulation d'un produit, 'la plus 
grande partie se faisant à 'l'•intérieur des « rharchés 
fermés », 'les groupes intégrés, grâce à des ~ccords 
bilatéraux et des contrats à long terme. Lo{squ'il y 
a chevauchement entre les accords multilatéraux 
et les autres formes de circulation de produits, on 
constate que ce sont ces dernières qui ont ihfluencé 
de façon décis'ive l'évolution des premiersl 

b) o·n peut examiner brièvement le syJème de 
stabilisation des recetfes d'exportationf de la 
Convention de Lomé (Stabex) pour se demander 
dans quelle mesure cet accord multilatérall est plus 
ou moins l'instrument des économies do1 inantes, 
c'est-à-dire ,la CEE. 
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) 

Sur le 1pla:n Juridique et financier, ,fa Convention 
de Lomé constitue incontestablement une novation. 
En effet, pour la première fois, un accord multila
téral ne s'appuie pas sur ·te principe, entièrement 
formel, de 1la réciprocité des droits. Au contraire, 
on admet enfin 'l'inégale puissance des partenaires 
et 'l'on reconnaît au plus faible la nécessité d'une 
protection particul•ière de manière permanente. Ce 
système est donc fondamentalement différent de 
celui ·des accords de Yaoundé, dans lesquels le 
11ibre échang·e était ,la .règle 1et la .non..,~éciprocité, 
l'exception. 

Symétriquement, •le mécanisme du Stabex repose 
imp'Hcitement ·sur une criitique des ·lois du marché, 
puisqu'on admet que ces der.nières jouent au détri
ment des pays mo•ins développés et 'l'on met en 
place en conséquence un système financier compen
satoire. Le Stabex va donc plus loin que les accords 
de produits, dont la logique fondamentale est d'amé
liorer' les conditions de fonctionnement du marché, 
par équilibrage de l'offre et de la demande. 

Toutefo1i1s, il semble nécessaire de se demander 
si les novations contenues dans 'la Convention de 
Lomé, accord multi:fatéra'I d'un nouveau type que 
les accords de produits traditionnels, ont une por
tée pratique réelle. 

1) Quelles garanties de stabilisation des recettes 
d'exporitation, ,fa dotation financière de 375 mi·llions 
d'unités de compte pour 5 ans (soit 75 miMions par 
an avec possibiHté d'utilisation anti~ipée partielle 
et de report) donne-t-elle aux ACP ? 

Rappelons d'abord que ,Ja stabilisation prévue 
dans le Stabex n'est que partielle, de toute façon, 
puisqu'elle n'intéresse qu'un .nombre fiimité de pro
duits (12) qui sont d'ai'lleurs ·importants. Mais on 
peut constater que la dotation de Stabex serait 
très insuffisante si ·la garantie de ·recettes concer
nait l'ensemble des exportations de tous les ACP. 

Bien que début 1977, il soit impossible de répon
dre quand à l'effet général de stabiisation, on peut 
déjà se référer à l'année 1975 qui a connu une forte 
décélération des prix des produits de base accom
pagnée d'une baisse de ·la demande de 11a CEE : on 
constate qu'une réduction globale de 10 % de la 

· demande de bois et de minerai de fer, qui consti
tuent, en valeur, la moitié des produits stabilisables, 
suffisait 

I 
à eMe seule pour absorber 'la totalité des 

75 MUC disponfüles. 

Bien que cette hypothèse ne se réafiisera p'lus, 
puisque les cours ont remonté, elle met en évidence 
une 11imite fondamentale du ·système communau
taire de stabilisation. Le Stabex ne peut jouer son 
rôle que dans une conjoncture point trop mouve
mentée, mais M est incapable de faire face à une 
grave crise. 
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2) Le Stabex de :fa Convention de Lomé n'offre 
· qu'une stabilisation limitée pour trois raisons : 

- Le système ne couvre que 12 types de produits 
(s'articulant en 29 produits précis), les uns impor
tants tels que le café, le cacao, les bois, l'ara
chide, le minerai de fer, f·es autres beaucoup moins. 
Mais toutes les matières premières minérales, 
excepté le minerai 'Cie fer, sont exclues. 

- Deux ·seuils limitent l'automatisme de déclen
chement des transports compensatoires. L'un 
impose que le produit considéré représente une 
certaine part des exportations en valeur du pays, 
l'autre fixe une ampleur minimale aux diminutions 
de recettes. La valeur pour l'un et l'autre de ces 
seuiif,s est de 7,5 % pour les ACP ·les plus riches et 
de 2,5 % pour les autres. Le niveau absolu de ces 
taux comme leur écart relatif ne reposent sur 
aucune considération objective. 

- La stabi<Hsation ·ne concerne que la part des 
exportations de produits 1réalisées entre ,les' ACP 
et la CEE. . 

Les résultats risquent d'être très hétérogènes 
puisque certains pays, comme le Zaïre, le Nigeria, 
le Lésotho n'ont aucune chance de voir leurs recet
tes stabMisées, leur courant d'exportation vers l'en
semble des pays de la CEE étant fa:ible ou leurs pro
duits n'étant pas stabNisés par ifa Convention de 
Lomé. D'autres ont, au contraire, une vocation 

.à une stabilisation très étendue, soit qu'ils expor-
te.nt déjà vers la CEE des quantités importantes de 
produits stabilisables (Mauritanie pour :fe minerai 
de fer), so'it qu'•ils puissent 'le faire en augmentant 
la part de leurs exportation~ vers la CEE. 

3) D'autres contraintes importantes pèsent sur 
les ACP, telles que le fait pour les ACP et la CEE, 
d'être obligés d'uriliser 1les mêmes nomenclatures 
internationales correspondant essentiellement, mal
gré certaines adaptations, aux structures technico
économiques des pays 1industrialisés. 

Les produits stabilisables sont strictement défi
nis dans la nomenclature, ce qui a pour consé
quence de risquer de freiner la mise au point de 
nomenclatures adaptées aux caractéristiques et 
objectifs économiques des PVD. Ainsi, la valori
sation sur p'lace d'un produit de base peut faire 
perdre à un ACP le bénéfice de la stabi'lisation 
dans la mesure où elle entraîne un changement 
de poste de la nomenclature, ce qui est paradoxal ! 

H existe, e.n effet, une ·relation dialectique entre 
l'adaptation des outi'ls statistiques, ·la rénovation 
des concepts d'analyse économique et la définition 
de nouveaux objecfüs de pCYl'itique économique. 

Une autre contrainte de 'la Convention de Lomé 
pour 1les ACP est liée à l'expression monétaire de la 
stabmsation des recettes d'exportation qui sont, en 
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fait, exprimées en monnaies nationales, bien que la 
Convention ne le précise pas explicitement. Les 
cours des produits de base étant généralement 
fixés sur le marché international en monnaies lea
ders (dollar, livre sterling, franc français), un pays 
exportateur de ces produits qui décide de dévaluer, 
sa monnaie, voit, pour un volume d'exportations et 
un cours extérieur donhé, la contrepartie de ses 
exportations exprimée en· monnaie nationale (mon
naie qui définit son revenu) augmenter d'un pour
centage égal à ceilui de la dévaluation. Ceci peut 
réduire ou supprimer les transferts compensatoires 
au titre de la stabilisation. Le Stabex incite donc les 
ACP à ne pas dévaluer, ce qui peut constituer une 
contrainte. 

Au contraire, on peut considérer que le calcul 
des recettes en monnaie nationale garantit les 
ACP contre une dévaluation des monnaies leaders 
dans lesqueMes sont exprimés ;l'es produits de base. 
Cette garantie est plus formelle que réelle, puis
qu'une dévaluation des monnaies ·leaders a beau
coup de chances d'entraîner directement ou indi
rectement une dévaluation des monnaies ACP. C'est 
donc la dévaluation « riposte » de la monnaie du 
pays exportateur de produits de base qui rétablit 
la situation antérieure et non ·le Stabex. 

Par contre, (·es ACP dont 'les exportations dépen
dent essentieillement d'un seul produit stabilisable 
ont probablement intérêt à faire jouer le Stabex 
plutôt qu'à dévaluer dans ·le cas où ia monnaie 1.ea
der servant de référence pour les cours du pro
duit est dévaluée, car •ils bénéficient alors de ·l'effet 
de dévaluation sur 'le p~ix des 1importations ofibellés 
dans cette même monnaie leader. Ceci implique 
que ces pays ai'ent 11a possibilité de ne pas dévaluer, 
ce qui n'est pas •le cas des pays africains de la 
zone franc, ·fa France disposant de moyens de pres
sion pour ·fes obliger à dévaluer. 

Ceci met en évidence 'la ·logique profonde de la 
Convention de Lomé : le Stabex constitue une inci
tation puissante au développement des échanges 
commerciaux entre les ACP et ·la CEE et pénalise 
les ACP dont le commerce est important avec les 
pays limitrophes, c'est-à-dire avec d'autres PVD. 
Ceci est particulièrement fâcheux pour •les · pays 
enclavés d'Afrique de l'Ouest, pour lesquels le com
merce inter.ne régional est important. 

3. LE CONTROLE TECHNOLOGIQUE DES FIRMES 
MULTINATIONALES ACCENTUE LEUR DOMI
NATION SUR LES PRODUITS DE BASE PROVE
NANT DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT 

' . 

Les termes de l'échange ne permettent pas de 
mesurer les sorties financières des PVD liées à 
leur dépendance technologique (paiement de 'licen-
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ces, dmits d'explO'itation des procédés techniqu!s, · 
etc.). . · / 

a) Les pays industrialisés acceptent difficilem,ent 
le partage de 1la technologie avec 11es PVD. 

En effet, la manière dont ils réalis·ent :feurs in~es
tissements et •le fonctionnement du marché iëes 
licences et des brevets contribue à renforcer leur 
suprématie. . f 

Le processus qui· permet de promouvoir une opé
ration industrielle sur un produit de base eJt le 
même pour une entreprise d'un PVD ou d'un pays 
industrialisé. Il comprend trois phases : la défini-

' tion des objectifs, l'élaboration des programmes 
d'action et ·la réa!lisation du projet par des coJtrats 
de fournitures, de biens et services. ' f 

Une entreprise d'un PVD travaiHant pour la trans
formation des matières premières ne peut interve
nir de manière déci·sive que dans 1la définitioi des 
objectifs. En effet, tant pour l'élaboration ded pro
grammes d'action que pour la réafiisation dd pro
jet par des contrats précis, la prépondéranp e de 
l'entreprise d'un pays industrialisé devient écrpsante 
celle-ci traduisant la commande en une liste rflus ou 
moins exhaustive de ,produits à acquérJr. Le 
contrôle par l'entreprise du PVD est très faible en 
raison de son degré insuffisant de comdétence 
technique. l 

Les brevets "et 1fes l'icences sont autant de bar
rières juridiques é'levée·s autour d1e la tech'nologie 
possédée par les entreprises des pays ind~strlaH
sés ; en effet, ceux-ci ont adopté, pour •la (plupart, 
un système de 'licences obHgatoires. De surcroît, 
les brevets déve'loppés par les sociétés s~nt sou
vent protégés par des descriptions insuffisantes 
pour pouvoir être ·exploitée valablement f par •les 
sociétés des PVD. Ceci implique que ces dernières 

' sont contraintes d'acheter, par '!''intermédiaire d'au-
tres contrats, ·l'assistan·ce technique. 1 

b) La domination des multinati'onales dans le 
domaine des matières premières min~rales, et 
particulièrement pour le cu'ivre et l'aluminium, est 
si_gnificative de l'importance du contrôle /technolo
gique. 

L'histoire économique récente montre que 1e 
déveiloppement des industries minières/ (prospec
ti'on et traitement des minerais 'et des minéraux) 
est de plus en plus du domaine d'entrep~ises multi
nationales géantes établies aux Etats-Unis, au 
Canada, en Belgique, en France et auf Royaume
Uni. Ces entreprises sont dans le groupe ëe tête des 
très grandes sociétés industrielles. / 

Certaines dominent virtuellement les marchés 
mondiaux de certains métaux aussi impprtants que 
ile ,cuivre· et (',aluminium. La plupart eX!er.cent leurs 
activités dans divers pays et se 'livren à l'exploi-



/ 

tation et au traitement de plusieurs minerais et 
minéraux ; d'autres, .notamment les grands produc
teurs d'alumin1ium, ont réaMsé une intégration verti
cale qui va de l'extraction au traitement et à la com
mercialisation du méta!(. 

Cet état de choses est également dQ au fait que 
l'extraction minière et •le traitement de ces produits 
sont une industrie à fort coefficient de capital lequel 
est largement déterminé par l'aspect technologique. 

L'ampleur des projets que ces sociétés multi
nationales traifent dépasse ·les ressources des 
petites sociétés nationales des PVD. Ces facteurs 
ont accéléré le processus de concentration du capi
tal qui permet à ·!'·industrie minière de dominer 
totalement les projets en cours. Cette situation peut 
être i•llustrée par quelques exemples. 

L'American Smelting & Refining, société multi
naNonale ayant son siège aux Etats-Un'is, produit 
du cuivre, du p'lomb, du zinc, de l'argent, du char
bon, de ;l'amiante, de la pierre à chaux ainsi que 
plusieurs métaux mo·ins importants. Elle travaille 
principalement en Amérique du Nord et en Amérique 
Latine, mais auss'i en Australie et au Royaume
Uni. 

Etab'lie aux Etats-Un:is, L'American Meta! Cli-. 
max Company est un gros producteur de minerais 
de fer, d'aluminium, de cuivre, de molybdène, de 
nickel, de tungstène, de zi.nc, de métaux précieux, 
de carburants et de produits chimiques. El'le a 
invesN en Australie, au Botswana, 1au Canada, en 
Allemagne, en Italie, à ·la Jamaïque, au Me~ique, au 
Royaume-Uni et en Zambie. ' 

Charter ConsoNdated, ayant son ·siège au 
Royaume-Uni, a des intérêts dans de nombreuses 
affaires minières (dfamant, cuivre, cobalt, nickel, 

· étain, potasse, amiante, etc.) en Afrique du Sud, 
en Australie, en Amérique du Nord, au Royaume
Uni, en Europe et en Mâlaisie. 

La société Le Nickel-Penaroya-Mokt'a regroupe 
des intérêts français dans le nickel, 'le plomb, ·1e 
zinc, l'argent, 11e minerais de fer, le manganèse et 
l'uranium dans des établissements situés en Nou
vel'le Calédonie, en Espagne, au Niger, au Gabon et 
au Maroc. 

C'est dans ce cadre d'intégration que la question 
du contrôle technologique peut être posée, en pre
nant l'exemple du cuivre et de raluminium. 

Dans ·les pays lnduSll:rialisés, 11es firmes multina
tionales nord-américaines et européennes sont pra
tiquement sur un pied d'égalité pour 1le contrôle 
des technologies. Néanmoins, les techniques clas
siques restent ·le monopole des sociétés les plus 
anciennes qui contrôlent •la majorité des capacités 
de production ; :fes nouveaux producteurs n'ont 
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d'autres recours que de s'adresser à ces firmes se 
plaçant ainsi en situation de dépendance. 

C'est le cas du Japon, dont la florissante indus
trie des métaux non ferreux ést étroitement dépen~ ' 
dante des technologies européennes ou américai
nes. Ainsi, une proportion très importante des fon
deries de cuivre japonaises est équipée de fours 
« flash smelting » de la société fin1landaise Oto
kumpu Oy (liée à des 'intérêts britanniques). De 
même, la technologie de toutes les raffineries d'alu
minium japonaise est fournie par Aluminium Pechi
ney, à l'exception de cef.le de Nipp·on L:ight Matais, 
qui est une filiale d'Alcan (Canada). Il en resulte 
un contrôle indirect et permanent du groupe fran
çais sur ·l'activité des sociétés japonaises. 

Mais c'est surtout pour ·les pays producteurs 
en voie d'industrialisation que cette situation est 
préjudiciable. Etant donné les ententes existant 
entre les grandes firmes minières et métallurgiques, 
il leur est très difficile de faire jouer ·fa concurrence 
technologique entre celles-ci. De plus, •les Pays de 
l'Est ne sont pas à même d'offrir d'a'lternative, puis
que les ·industries de· ces pays n'hésitent pas à 
recourir aux services des firmes occidentales, leur 
capacité en matière de construction d'usines « clé 
en main » étant beaucoup plus faibles. Ce mono
pole de fait engendre plus·ieurs difficultés pour les 
pays producteurs : 

- l'utilisation des technologies étrangères se 
traduit par une importante dépense de devises, 
soit pour le pa'iement des brevets et licences, soit 
pour l'achat des biens d'équipement nécessaires 
dont les prix sont souvent surévalués. Ainsi, les 
achats réalisés auprès des sociétés étrangères par 
l'industrie du cuivre en 1972 atteignait 35 O/o pour 
le ChNi, 55 % pour le Pérou, 83 % pour le Zaïre 
et 90 % pour la Zambie ; . 

- une innovation technologique représente un 
fre·in supplémentaire ; dans le cas du cuivre, l'in
troduction généralisée de ·la « coulée continue » 

(technique faisant l'économie de 11 étapes inter
médiaires) permet des coats de production infé
rieurs de 30 à 40 % à ceux des procédés classi
ques. Ce nouveau procédé nécessite la mise en 
œuvre d'unités de production import'antes, ce qui 
impl'ique des investissements deux à trois fois supé
rieurs à ceux des Installations classiques. Il s'agit 
d'un obstacle de taiMe à ·la délocalisation des indus
tries des produits semi-finis du cuivre ; 

- l'insuffisance de personnel quaHfié oblige le 
plus souvent les compagnies nationales à recou
rir aux sociétés multinationales. Ainsi dans l'in- · 

. dustrie du cuivre, le contrat d'assistance technique 
1passé en 1969 ·en~re la Gécamines (Z,aire) et la 
Société générale de Minerais (Belgique) stipulait 
une rémunération de 1 % de 1la valeur des ventes 
pendant 25 ans ; l'accord passé en 1970 entre les 
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deux . compagnies zambiennes et Roan Selection 
Trust (Amax) et Anglo-American a prévu de rému
nérer ces deux multinationales par 0,75 % de la 
valeur des ventes et 2 % des bénéfices avant 
impôt pendant 6 ans. Après la nationalisation par 
le régime Allende de la société chilienne Codelco 
(cuivre), non seulement ·1a production a été très 
vite ralentie à 11a suite de ('•embargo mis sur les 
pièces de rechange des équipements miniers (tous 
d'origine américaine), mais l'exploitation a été rendue 
techniquement très difficiile par le fa:it que l'essentiel 
des données nécessaires éta:ienit emmagasinées sur 
ordinateurs aux Etats-Un:is. 

II est évident que ce panorama assez sombre des 
difficultés auxquelles se heurtent 11es PVD produc-. 
teurs de matières premières soucieux d'accroître 
leur indépendance économique est très loin d'être 
exhaustif. Sa seu1Ie ambition était de situer l'enjeu 
du problème des matières premières et 'les rapports 
de force qui le sous-tendent à travers des •structures 
bien précises. 

Peut-M naître à ·l'occasion de rencontres ·inter
nationales un nouveau ·système international de 
production, d'échanges et de redistribution ? Il faut 
être naïf pour croire qu'·en vertu de ·la négociation, 
le système actuel pourrai.t se convertir du jour au 
lendemain en une entité nouvelle. M est très clair 
que les pays •industriaI·isés fondent ·1eur position sur 
une ambiguïté de langage, le « nouvel ordre éco
nomique international » qui, d'une p·art peut donner 
certaines illlusions à des PVD déterminés dans ·leur 
volonté d'équilibrer Ife rapport des forces et, d'au
tre part, permet à des « têtes bien faites » de bavar
der avec aisance sur un sujet à ·la mode à l'occa
sion des « discussions de café du commerce » 

qui ont pour nom aujourd'hui de « colloques », 

« séminaires », « rencontres 1inrl!ernationales » de 
tous polis. 
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Tous ces marivaudages de ·ta gent techni~o-4itel
Iectuelle et politique contribuent souvent à accré
diter l'idée que les difficultés techniques et ~co
nomiques sont teflles, que 'la solution la meill~ure 
pour alléger ,fe joug qui écrase les PVD réside ~ans 
des négociations concrètes, et sans dogmatisme 
blien sOr, pour aboutir en fait à un « amén1age-
ment » de ·l'ordre en cause. f 

Par ailleurs, ·il n'est pas étonnant que ·les élites 
et les gouvernements aient officiel'lement encoJragé 
la conclusion d'accords multilatéraux suri les 
matières premières, par exemple, et le processus 
ambigu du nouvel ordre économique international. 
M est certain que jusqu'à ma'intenant, 1ils n•aJaient 
pas d'autres possibilités que d'accepter lcette 
situation. 

Toutefois, on ne peut pas 'ignorer que, dans bien 
des cas, les élites des PVD étaient et restent 'ciirec
tement et p·ersonnellemen.t intéressées au s~cteur 
des exportations en tant qu'associés à des so'ciétés 
de commerce extérieur de matières premièrts. La 
classe dirigeante est souvent heureuse de tiier un 
profit politique, économique •et souvent militaire 
d'une conven~ion •internationale de 1feur pays, f même 
si la contrepartie économique pour ce dernier 
(redistribution des ·revenus ·et créati'on d'erhplois) 

~m~~ 1 
Enfin, pour les PVD, la question de fond est de 

savoir comment résoudre ·leur relation de pépen
dance qui se pose de façon doublement dialecti
que. Les pays ,industrialisés sont à •la fo'is dorfanants 
et dépendants ; ·il s'agit à •la fois de ~irer pfofit de 
la situation de dépendance tout ·en 1Iuttantf contre 
la domination. Les PVD exportateurs de matières 
premières sont à ·fa fois dominés et ·dépendaits et il • s'agi,t pour eux de réduire la domination ·subie, sans 
menacer 1le revenu dont ils dépendent. 
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1) La nature des rapports entre les dispositions 
de ('Accord général sur ile Tiarif douanier (ci ... après : 
traité ou réglementation du GATT} (1) et celles 
du traité instituant la Communauté Economique 
Européenne (2) et la réglementation communau
taire dérivée (ci-après réglementation de la CEE) 
(3) n'a été examinée et étudiée de manière appro
fondie, sous l'angle juridique, par la jurisprudence 
et la doctrine européennes, qu'à une époque plu-
1ôt récente (4), c'est-à-dire à par:tir du moment où 
les premiers véritables conflits entre les deux régle
mentations se sont produits ·et ont eu leur épilo-

(*) Cet article doit paraître également dans les études 
en l'honneur du Professeur Rlccardo Monaco, actuellement 
en cours de publication. 

(1) Le GATT a été rendu exécutoire en Italie, ainsi que 
le protocole d'Annecy, par la loi n° 295 du 5 avril 1950. 

(2) Le Traité instituant la Communauté Economique Euro
péenne - auquel nous nous référons essentiellement dans 
le texte pour des raisons de simplicité d'exposition - a 
été rendu exécutoire en Italie par la loi n° 1203 du 14 
octobre 1957. 

(3) La réglementation communautaire dérivée, à laquelle 
nous nous référons, est généralement contenue dans les 
règlements agricoles CEE, tant du Consell que de la 
Commission et dans les règlements adoptés en matière 
douanière. 

(4) Abstraction faite de l'étude vraiment remarquable 
de J. VAN PANHUJS (« Confiicts between the law of the 
European Communitles and other ruies of international 
iaw ,. dans Common Market Law Rev/ew, 1965, p. 420 et 
suiv.) dans laquelle les relations entre le droit de la CEE 
et le droit International (y compris ceiul du GATT) sont 
étudiées de manière approfondie et avec beaucoup de 
finesse ; précédemment, les rapports entre la réglemen
tation du GATT et celle de la CEE ont été normalement 
examinés par la doctrine principalement sous l'angle 
normativo-commercial, quoique avec l'intention d'en faire 
ressortir les hypothèses possibles de conflit sur le plan 
juridique. A ce sujet, rappelons l'analyse subtile et inté
ressante d'un auteur qui s'est beaucoup occupé des pro
blèmes du GATT, SCHIAVONE : L'articolo XXIV del GATT 
e H Trattado istitutivo della CEE, in Rivista di diritto 
europeo, 1962, p. 3 et suiv. ; voir aussi BOYER : Les points 
litigieux entre la CEE et le GATT, dans Revue du Marché 
commun, 1950, p. 249 et suiv. ; BENTIVOGLIO : Commento 
articolo 234, dans Commentarlo CEE, dirigé par QUADRI, • 
MONACO, TRABUCCHI• : Milan 1965, p. 1696 avec les 
nombreuses références qui y figurent ; VENTURINI : La 
regolamentazione multilaterale degll scambl commerciali, 
dans Dlritto comunitarlo e deg/1 Scambl /nternaz/ona/1, 
1975, p. 31, spécialement pp. 44-49. En ce qui concerne 
la jurisprudence, notons que, dans le passé, la Cour de 
Justice ne s'est occupée que marginalement des rapports 
entre les dispositions du GATT et le Traité CEE, en parti
culier dans les arrêts rendus dans l'affaire 10/61 (Com
mission c/République Italienne, 1962, p. 7) dans les affaires 
jointes 2 et 3/62 (Commission c/Grand Duché de Luxem
bourg et Royaume de Belgique dans Rec., 1962, p. 819) 
et dans l'affaire 13/63 (République Italienne c/Commisslon, 
dans Rec., 1963, p. 341). 

Dans ces arrêts, la Cour s'est montrée assez prudente 
et discrète mais non pas au point de faire considérer 
comme justifié Je reproche que VENTURINI lui a adressé, 
« La regolamentazione muitllaterale, op. clt. p. 62, selon 
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gue inévitable devant ·les Tribunaux et la Cour de 
Justice de Luxembourg (ce qui a précisémént 
avivé l'intérêt · des spécialistes à approfondir le 
·sujet (5). · 

En effet, au début de l'expérience communautaire 
qui visait surtout à éliminer. les droits de douane 
existant entre les Etats membres - c'est-à-dire 
lorsque la Communauté n'avait pas encore (ou avait 
à peine) donné son impulsion à l'activité législative 
autonome surtout en matière agricole,· même à 
l'égard des Pays tiers, que nous connaissons 
aujourd'hui, il était possible d'empêcher pratique
ment l'apparition d'occasions de conflits. gï·âc~ à' 
d~s adaptations opportunes entre les. deux régle
mentations, réalisées de manière politico-normative 
(6), en respectant, d_e toute manière, 1~ princ.ipe 

lequel : " il semble que la Cour tende à éviter de se 
référer aux dispositions du GATT dans l'appréciation 
des affaires portées devant elle et dans son interprétation 
du droit communautaire ». En réalité, l'attitude de 1~ Cour 
a été, plus qu'autre chose, déterminée par les cas concrets 
soumis à son examen dans lesquels il n'était pas encore 
possible de parler d'un véritable conflit entre droit com
munautaire et droit du GATT, comme cela s'est, au 
contraire, produit plus tard, pour les raisons que nous 
avons cherché à clarifier dans le texte (à ce propos, 
voir aussi l'arrêt rendu dans l'affaire 92/71, lnterfood,· dans 
Rec., 1972, p. 242). • 

· (5) Les écrits des auteurs cités ci-dessous constituent 
précisément, avec quelques exceptions, les commentaires 
des arrêts que la Cour de Justice a rendus pour résoudre 

· les conflits entre réglementation de la CEE et réglemen
tation du GATT : GIARDINA, La Corte europea ed I rap
porti fra diritto comunitario e diritto internazionale dans 
Rivista· di .diritto lnternazlonale prlvato e processuate, 1973, 
p. 582 et suiv. ; KAPT'EYN, dans Sociaal-Economlsche Wet
gevring, 1973, p. 491 et suiv. ; DEL VECCHIO, Communità 
Europee e GATT dans Dlritto deg/1 Scamb/ lnternaz/ona/1, 
1973, p. 274 et suiv. ; MEIER, Gemeinschaftsrecht und ge
meinschaftverbindliches Voeikerrecht, Aussenwirtschaft
dienst des Betriebsberaters, 1973, p. 376 ; MILLARG, dans 
Eurooarecht, 1973, p. 168 et suiv. ; RIDEAU, Droit interna
tional et droit communautaire, dans Cahiers de droit euro-

' péen, 1973, p. 465 et suiv. ; RIESENFELD, The doctrine of 
self-executing Treaties and Comrriupity law da!1s American 
Journal of international law, 1973, p. 504 et su1v. ; SCHER
MERS, dans Ars aequl, 1974, p. 55 et sulv. ; WAEL
BROEK, Effect of GATT within the iegal order of the 
EEC dans Journal of World trade Law, 1974, p. 614 et 
suiv. ; SCHERMERS, Community •iaw and international law 
dans Common market /aw review, 1975, p. 77 et suiv. : . 
SCARANGÈLLA ARPINO, Il GATT nei sistema CEE e la 

· successions normativa, dans Jus gentium, 1975, p. 239 
èt suiv. ; NICOLAYSEN, · dans Europarecht, 1974, p. 46 et 
suiv. · ; MARZANO, dans Rassegna del/'Awocatura del/o 
Stato, 1974, p. 314 et suiv. ; KOVAR, Les Accprds liant 
les Communautés européennes et l'ordre juridique com
munautaire, da'ns Revue du Marché Commun, 1974, p. 345 
et suiv. ; MONACO, 1 limiti dell'ordinamento comunltario, 
co·nférence prononcée au « Centrô lnternazionale dl Studi 
e documentazione delle Comunità europee », de Milan, 
le t2 janvier 1975;° publiée dans Foro padano, 1976, IV, 
p. 1 et suiv. · 
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établi par l'article 234 du traité CEE, qui adJet, en 
général, ·1a primauté des conventions internJtiona
les précédemment conclues (7), primauté rec,'onnue 
également par l'article 71 du traité CECA, · dont 
l'application a eu des développements positifs (8). . I 

2) La consolidation progressive de l'expérience 
communautaire et •l'exercice, par les institutipns de 
la CEE, d'un pouvoir législatif presque exclusif ,
surtout · en matière agricole (9) - a donc1 rendu 
toujours plus pressante, pour la Commun1uté, la 
nécessité de protéger, surtout dans les rqoments 
de crise, par des mesures même contraJres au 
traité du GATT, les intérêts de tel ou tel Etat mem-, 
bre (ou de l'ensemble d'entre eux) éventuellement 
mis en difficulté par l'application de la réblemen~ 
tation commune (10). Ai~si, par e:emple, sur la 
1 . 

. . 

. (6) Dans leur intention de maintenir le droit communau
taire dans les limites de compatibilité avec l'âccord du 
GATT, les Institutions de la CEE se sont toujours référées 
dans Jeurs règlemênts, · aux dispositions de cêt accord .. 
Voir, par exemple, les règlements CEE suivants f: n° 14/64 
dans JOCE, n° 34 du 27 février 1964, sur la viande bovine ; 
n• 65/65 dans JOCE, n• 86 du 26 avril 1965, sur les fruits 
et légumes ; n° 136/66 dans JOCE, n° 172 du 30 septem
bre 1966, sur les matières grasses ; n° 160/66 d~ans JOCE, 
n° 195 de 1966, sur les produits transformés résultant de 
la transformation de produits agricoles de bas~ assujettis 
aux organisations communes de marché. Voir aussi, 
comme liste indicative du comportement des flnstitutlons 
de la CEE, la réponse à la question écrite n°f23 de Vre
deling, publiée dans JOCE, n° 145 du 13 aoOt 1965. 

. ' (7) Sur la portée, en général, de l'article 2~ du Traité 
CEE, v. BENTIVOGLIO, op. oit. p. 1694 et suiv., 

(8) Voir, par exemple, la recommandation de la Haute 
Autorité de la CECA, n° 1/64, dans JOCE, :n° 8 du 22 
janvier 1964, spécialement l'article 2. De même le Traité 
CEEA (Euratom) contient des dispositions ~ubstantlelle
ment analogues (voir les articles 105 et 106) à l'article 
234 du Traité GEE et à l'article 4 du Traité ICECA, mais 
nous n'y ferons pas référence dans cet article de même 
que nous ne ferons aucune référence à des/ dispositions 
du Traité CECA pour les raisons indiquées ci-dessus, à 
la note n• 2. . 

(9) Sur les compétences des lnstitutions1 communau
taires en matière agricole, voir l'arrêt de la Cour de Jus
tice rendu dans l'affaire 31/74 (GALL), Rec.~ 1975, p. 43 
et suiv.). Voir cependant les arrêts rendus fpar la même 
Cour dans l'affaire 60/75 (Russe) et 651751 (Tasca) non 
encore publiés, ainsi que notre commentaire publié dans 
Diritto comunitarlo e Scambl lnternazionall,f 1976, p. 106. 
Sur les conséquences de l'exercice de pouvoirs normatifs 
par les Institutions européennes (en tant qLe source de 
conflits possibles avec la réglementation dL GATT), voir 
SCHIAVONE, •L'articolo XXIV du GATT, opJ c/t. p. 46 et 
~~ . I 

(10) En réalité les possibilités de conflit entre les deux 
droits, ne peuvent pas toujours être attribuéps à la néces
sité de remédier aux inconvénients provoqués par l'appll• 
cation de la réglementation communautairè. Dans divers 
cas, c'est l'application même de la réglefnentation CEE 
qui comporte ces possibilités de conflit (voir, par exem-
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base de la clause de sauvegarde contenue dans 
tous les règlements de base des divers secteurs 
agricoles - soumis aux organisations ·communes 
de marché (11) ~ ·tes institutions de la CEE ont 
introduit, parfois, des restrictions quantitatives à 
l'importation de produits agricoles en provenance 
des Pays tiers' (12). De même, pour éviter les consé
quences découlant de· la modification des· rapports 
de change des monnaies européennes (entre eux 
ainsi qu'à l'égard des monnaies étrangères surtout 
du dol'lar USA) qui causaient des difficultés consi
dérables dans la gestion de la politique agricole 
communautaire - axée sur les prix uniques fixés 
par référence à l'unité de compte communautaire -
les institutions de la CEE ont dQ introduire ce que 
l'on appelle les montants compensatoires qui, dans 
certaines circonstances, ont revêtu le caractère 
de charges pécuniaires supplémentaires grevant les 
importations en provenance des Pays tiers (13). 
C'est précisément à la suite de l'application des 
mesures communautaires que nous venons de men
tionner, que se sont produits deux cas de conflit 
entre la réglementation de la CEE et celle du GATT, 
qui ont provoqué l'intervention des Tribunaux natio
naux et de la Cour de Justice dont nous avons 
fait mention plus haut. Or, étant donné l',importance 
des deux arrêts rendus par la Cour dans ces affai
res; nous estimons opportun de les analyser en 
détail et séparément, de manière à pouvoir en tirer 

pie, l'article de SCHIAVONE, L'articolo XX~V du G~TT, 
ôp. cit. p. 47, où sont analysés les conflits poss1blea 
imputables à l'application de l'article 133 de ce même 
Traité, rèlatif aux rapports entre les Etats membres de 
la CEE et les Pays d'outre-mer). 

(11) Le texte de la clause dite de sauvegarde est plus 
ou moins le même dans tous les règlements agricoles de 
base .(à de très rares exceptions). Celle prévue par l'ar
ticle 20 du règlement n• 120/67 (dans JOCE, n• 117 du 
19 Juin 1967), relatif à l'organisation commune des céréales, 
que nous prenons comme exemple, est ainsi rédigée : " SI 
le marché dans la Communauté d'un ou de plusieurs des 
produits visés à l'article 1, subit ou est r:nenacé de subir, 
du fait des importations ou exportations, des perturba
tions graves susceptibles de mettre en péril les objectifs 
de l'article 39 du Traité (CEE), des mesures appropriées 
peuvent être appliquées dans les échanges avec les pays 
tiers Jusqu'à ce que la perturbation ou la menace de 
perturbation ait disparu ». 

(12) C'est en application de la clause de sauvegarde 
qu'ont été introduites les mesures restrictives prévues, 
par exemple, dans un autre secteur, par le règlement 
communautaire n• 1558/71 (JOCE, n• 164 du 22 Juillet 
1971) en matière de concentré de tomates, qui a été à 
l'origine d'un litige particulier résolu par l'arrêt rendu 
dans l'affaire 40/72 (Schroeder), dans Rec., 1973, p. 125 
et suiv. 

(13) Dans diverses circonstances, les montants com
pensatoires PEiuvent aussi, comme nous le savons, favo
riser les importations, en revêtant, dans ce cas, la nature 
de subventions à appliquer en déduction des prélève
ments communautaires. 
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les conclusions les plus correctes pour la suite 
de notre discours, en y ajoutant, en outre, les 
conclusions découlant de l'analyse d'un troisième 
arrêt de la Cour beaucoup plus récent qui, nous 
semble+il, contribue à fournir des éléments d'inter
prétation déterminants à l'appui de la thèse que 
nous entendons soutenir. 

2.1. Le premier des trois arrêts précités a été ren
du le 12 décembre 1972 dans les affaires jointes 
21-24/72 (lnternafional Fruit Company) sur renvoi 
d'une autorité judiciaire néerlandaise (14). Le point 
de droit examiné par la Cour, pour l'aspect qui 
nous intéresse principalement ici, concernait le 
conflit entre certaines réglementations communau
taires appliquant ·la clause de sauvegarde en matiè
re de fruits et légumes (15) et ·l'article XI du traité 
du GATT. Puisque, dans cette affaire, la clause de 
sauvegarde se concrétisait dans le refus d'octroyer 
(aux opérateurs requérants) des certificats d'impor
tation de pommes de table, en provenance des 
Pays tiers,' le juge national, voyant .dans ce refus, 
une restriction à l'importàtion, interdite par l'arti
cle XI du traité du GATT, avait demandé à la Cour 
de Justice, en application de l'articîe 177 du traité 
CEE, de résoudre les questions suivantes : a) la 
validité des actes pris par les institutions de la 
Communauté, dont il est question à l'article 177 
du •tr:ai~é CEE, vise-,t-eHe également l·a vali,dité des 
actes au regard d'un droit international autr:_e que 
le droit communautaire? et b) dans l'affirmative, 
les règlements CEE, attaqués dans l'affaire (v. note 
n° 15) sont-ils non valides comme étant contraires 
à ·l'article XI du traité du GATT? (16). 

Non seulement la question de fond relative aux 
rapports entre le droit communautaire et le droit 
international n'avait jamais été posée en ces ter
mes, mais, comme l'avocat général l'a opportu
nément rappelé dans ses conclusions présentées 
dans cette affaire, la question relative à l'efficacité 
de la réglementation du GATT, elle aussi, n'avait 
pas encore été pileinement abor,dée (17), à la 
·lumière ,de la Jurisprud.enoe communau,tai,re. 

Sur la pr!3mière question, la réponse de la Cour 
a été certainement favorable à la reconnaissance de 

(14) Rec., 1972, p. 1219 et suiv. Les commentaires de 
cet arrêt sont cités plus haut sous la note 5. 

(15) Il s'agit des règlements exécutoires de la Com
mission n•• 459/70, 565/70 et 686/70, publlés dans JOCE 
de 1970, respectivement n• L 57, p. 20 ; n• L 69, p. 33 ; 
n• L 54, p. 21. 

(16) Le texte de ces deux questions est celui qui est 
reprocfuit dans l'arrêt de la Cour (Rec., 1972, p. 1222) 
avec quelques variations peu Importantes. 

1 
(17) Voir les conclusions de MAYRAS, dans Rec., 1972, 

spécialement ·p: 1239 : « Là terrain est, à notre connais
sance, vierge, du moins quant à la Jurisprudence ... 
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l'efficacité obligatoire du droit international 
par rapport au droit communautaire, c'est-à
dire dans le sens d'attribuer au premier le 
pouvoir de lier la Communauté « dans tous 
les cas où, en vertu du Traité CEE, la Commu
nauté a assumé des compétences précédemment 
exercées par les Etats membres dans le domaine 
d'application du GATT ... » (18). Selon la Cour. cet 
effet obligatoire comporte comme conséquence, 
pour la Communauté, l'obligation d'adhérer aux 
objectifs· du GA TT (v., par exemple, l'article 110 du 
traité CEE) en observant la disposition « de l'arti
cle 234, alinéa 1, qui établif que les droits et obli
gations résultant de conventions conclues antérieu
rement à l'entrée en vigueur du traité, notamment 
de conventions ,mulitilatérales ,conolues avec ,la par
ticipation des Etats membres, ne sont pas affec
tés par les dispositions du traité''. (19). De cette 
situation découle la primauté du droit international 
par rapport au droit communautaire, qui détermine, 
toutefois, des conséquences au seul niveau des 
rapports entre les Etats (ou les organisations inter
nationales) contractants, d'une part, et la Commu
nauté européenne, d'autre part. En réalité, pour 
qu'une règle de droit international puisse avoir des 
effets obligatoires à ·l'égard éga'lement de tous 
les citoyens, il faut, selon la Cour, que cette règle 
« soit de nature à engendrer pour les justiciables 
de la Communauté le droit de s'en prévaloir en 
justice». Or, puisqu'en l'espèce, la primauté de la 
règ'le internationale (article XI du traité du· GATT) 
par rapport à la règle communautaire (règlements 
CEE indiqués à la note 15) avait été invoquée 
devant un juge national, la Cour de. Justice a dO 
vérifier si la règle du GATT pouvait attribuer des 
droits subjectifs en faveur des particuliers, ce qui 
entraînait, évidemment, la vérification de son appli
cabilité dans le sens désormais définitivement pré
cisé par la jurisprudence de ·la Cour eNe-même (20). 
Ayant constaté - à la suite de l'examen des arti
cles 19 et 22, paragraphe 2, 23 et 25, paragraphe 
1, du traité du GATT - que ce traité « est carac
térisé par la grande souplesse de ses dispositions, 
notamment de celles qui concernent les possibili
tés de dèrogation, les mesures pouvant être prises 
en présence de difficultés exceptionnelles et 'le 
règlement des différences entre les parties_ contrac
tantes», la Cour, répondant à la seconde question 
a estimé pouvoir affirmer que « placé dans un tel 

(18) Rec., 1972, p. 1227. 

(19) Rec., 1972, p. 1227. 

(20) Sur l'applicabilité directe de la réglementation com
munautaire selon la jurisprudence de la Cour de Justice, 
voir pour tous, BEBR : Les dispositions de droit corn

. rnunautaire directement applicables, dans Cahiers de droit 
européen, 1970, p. 3 et suiv. 
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contexte, l'article XI du traité du GATT n'Jtait pas 
de nature à engendrer, pour les justiciabl~s de la 
Communauté, le droit de s'en prévaloir en ,'justice » 

(21); ce qui équiva'lait à nier, comme nous l'avons 
mentionné plus haut, l'applicabilité diricte du 
même article dans l'ordre juridique commuhautaire. 
La conséquence, plus qu'évidente, décbule du 
paragraphe 2 du dispositif même de l'alrêt exa
miné ici, à savoir que: « l'article XI du Jraité du 
GATT (omissis) ne sauraif affecter la valJdité des 
règlements communautaires » attaqués devant le 
juge national. J 

2.2. Le deuxième des arrêts rappelés 
1
ci-dessus 

a été rendu le 24 octobre 1973 dans ·l'affaire 9/73 
(Schlueter), sur le renvoi d'un tribunal f allemand 
(22). Comme nous l'avons déjà mentionne, le point 
à résoudre - pour l'aspect qui nous intéresse ici 
principalement - ét~it . ,a légalit~ des' montants 
compensatoires moneta1res, appliqués sur les 
importations en provenance des Pays tierp, contra!
rement à "l'article 2 du traité du GATT. 11us préci
sément, puisque dans ·le cas concret, s~r la base 
du règlement CEE n~ 1/72 (annexe 2) (23) - modi
fiant le règlement n° 950/68 relatif au tarif douanier 
commun (24) - et de l'article 14, parJgraphe 5, 
du règlement n° 804/68 - relatif à l'ofoanisation 
européenne des produits laitiers (25) - Je prélève
ment sur les fromages importés des Pa~s tiers (en 
l'espèce, de la Suisse) devait être égal et non supé
rieur au montant du droit de douane con!olidé dans 
le cadre du GATT, 'le juge national s'ét~it adressé 
à la Cour de Justice pour savoir si [l'Qn devait 
considérer les règlements CEE (attaqués par l'en
trepreneur intéressé) comme invalide!, dans la 
mesure où, en imposant la perceptio~ des mon
tants compensatoires monétaires en pl~s des pré
lèvements, sur les fromages importés, fils permet
taient de dépasser la limite des droits• de douane 
consolidés et celà contrairement à l'~rticle 2 du 
traité du GATT, qui, à 1la ,lettre 1b, ,interdit de .perce
voir, sur les importations, des ?ha~gesJsupé~ieure_s 
à celles qui sont dues ·en application du traité lu1-
même. Pour des motifs d'ordre juridiqu~. la validité 
des règlements rappelés ci-dessus a été également 
vérifiée par la Cour en liaiso~ avec f .les disposi
tions communautaires sur 'le tarif doua 1er commun, 
dans la mesure où, étant directement applicables, 

(21) Rec., 1972, p. 1228. 

(22) Rec., 1973, p. 1135 et sulv., les co,rnrnentalres de 
cet arrêt sont également cités plus haut sous, la note 
n• 5. 

(23) JOCE, n• L 1 du 1.r janvier 1972. 

(24) JOCE, n• L 172 du 22 juillet 1968 . 

(25) JOCE, n• L 148 du 28 juin 1~. 



ces dernières auraient pu attribuer aux particuliers 
le droit (subjectif)· de ne pas être frappés. par les 
montants compensatoires (26). Or, dans cet arrêt 
aussi, comme dans le prftcédent examiné plus haut, 
la Cour, tout en reconnaissant la primauté des 
accords internationaux (parmi 'lesquels le traité du 
GATI) par rapport au droit de la CEE, ainsi que 
l'efficacité obligatoire de ces accords à 'l'égard de 
la Communauté, a exclu l'applicabilité directe de 
l'article 2 du traité du GATI, dans l'ordre juridique 
communautaire, et donc son aptitude à engendrer, 
pour les particuliers, des droits subjectifs que les 
juridictions nationales doivent sauvegarder. Les 
arguments avancés à 'l'appui de cette affirmation 
sont les mêmes que ceux qui sont déjà contenus 
dans l'arrêt déjà examiné et, comme dans cet arrêt, 
la prétention des opérateurs intéressés de faire 
déclarer lnvaHde la réglementation communautaire 
pour violation de la réglementation du GATI, a été 
entièrement rejetée (27). 

2.3. Le dernier des arrêts que nous examinons, 
a été rendu le 12 novembre 1975 dans l'affaire 
38/75 (Douaneagent) sur renvoi de la Tariefcom
missie néerlandaise (28). La question juridique, 
dans la mesure où el'le nous intéresse ici, concer
nait la vaHdité d'un règlement CEE de 1971, modi
fiant le tarif douanier commun qui, en classant un 
produit déterminé, importé aux Pays-Bas, sous une 
position douanière autre que celle considérée jus
que .. là ,comme app!i,cable par la liarief,commissie 
- sur ·la base ·du tarif douanier du Benelux (•al.i
gné sur le traité du GATI) antér-ieur à -l'entrée en 
vigueur du tarif douanier commun - imposait la 
perception d'un droit de douane d'un taux de 14 % 
au lieu de celui de 7,2 % habituellement appliqué. 
L'aspect nouveau et extrêmement intéressant pré
senté par cet arrêt, pour la thèse que nous enten
dons soutenir, est dO à la structure particulière de 
l'ordre constitutionnel néerlandais (29). 

(26) Il s'agit des règlements n• 1013/71, (JOCE, n° L 110 
du 18 mai 1971) et n• 501/72 (JOCE, n• 'L 60 du 11 mars 
1972) de la Commission qui ont appliqué dans le cas 
concret les montants compensatoires introduits en leur 
temps par le règlement du Conseil n• 974/71 (JOCE, 
n• L 106 du 12 mai 1971). 

(27) Une vérification de· la légalité des montants com
pensatoires monétaires appliqués dans le litige résolu 
pour la Cour, par l'arrêt que nous examinons ici, a été 
faite par TRÈVES : « La crisi monetaria davanti aiHa Corte 
delle Comunità europee », dans Rlvlsta dl dlrltto lnterna
zionale privato e pr<?cessuale, 1974, p. 46 et sulv. 

(28) Rec., 1975, p. 1439. Jusqu'à présent, excepté celui 
de POSSEN, dans SEW, 1976, p. 208, aucun commentaire 
n'a encore paru dans les revues de droit communautaire. 

(29) Sur la situation particulière qui existe dans l'ordre 
juridique néerlandais, voir LOUIS : Les règlements de la 
Communauté économique européenne, Bruxelles, 1968, 
p. 404 et suiv. 

Revtfl:~OU M . 
COM UN 

Comme on le ·sait, en vertu des articles 65 et 66 
de la Constitution néerlandaise, les accords inter
nationaux dûment conclus - comme le traité du 
GATI - ont, aux Pays-Bas, .. force de loi et pré
valent sur les règles nationales même ultérieures. Or, 
puisque la classification du produit importé sous la 
position douanière controversée ainsi que le taux 
du droit de douane de 7,2 % avaient été consoli
dés, dans le cad~e du GATI, la Tarieicommissie 
s'était adressée à ·la Cour de Justice pour savoir 
si, pour un produit déterminé, il était licite de modi
fier, par un règlement CEE, une classification doua
nière et le taux correspondant qui avaient acquis 
non seulement une efficacité obligatoire absolue 
pour l'Etat néerlandai·s, sur la base du droit interne, 
mais qui aurait dO également s'imposer, en dernière 
analyse, aux institutions de la CEE, étant donné la 
primauté du droit international (traité du GATT) 
sur le droit communautaire, en vertu de l'article 234, 
alinéa 1, du traité CEE. Dans sa réponse à la Tarief
commissie, la Cour, après avoir rappelé sa compé
tence pour interpréter, en liaison avec les juridic
tions nationales, le tarif douanier commun, à par
tir du 1" juillet 1968, c'est-à-dire du moment où ce 
tarif est entré en vigueur en remplaçant ceux des 
Etats membres (30) a fait, comme nous l'avons 
Indiqué plus haut, une déc·laration d'une importance 
capitale qui mérite d'être intégralement reproduite 
ici. En effet, elle a affirmé que : « quel qu'ait été le 
caractère contraignant dans l'ordre juridique natio
nal, antérieurement au r• juillet 1968, d'une inter
prétation donnée à une position d'un tar,if douanier 
national ou commun seulement à certains Etats 
membres par l'autorité compétente d'un Etat mem
bre, cette interprétation, même lorsque le ·1.ibellé 
de la position est demeuré inchangé dàns le tarif 
douanier commun, ne saurait, com'T'e telle, préva
loir dans l'ordre juridique communautaire appli
cable ,dans J'ensemble des Etats membres ». 

Corrélativement, toujours selon la Cour, « la Com
munauté étant substituée aux Etats membres, en ce 
qui concerne l'exécution des engagements prévus 
par le GATI, l'effet juridique contraignant de ces 
engagements doit être apprécié par rapport aux 
dispositions afférentes (31) ·dans l'ordre juridique 

(30) Il faut noter que, dans sa réponse à la Tarlef
commissle, la Cour rejette l'interprétation sur 18;quelle 
celle-ci avait fondé ses questions. 

(31) Ainsi à la page 19 du texte de l'arrêt dactylographié 
en langue italienne par les services de la Cour de Jus
tice. On aurait pu cependant dire de manière plus simple 
" con riferimento aile relative dlsposlzionl ... "· Mals, nous 
le savons, il existe dans les Institutions de la CEE, même 
des linguistes " baroques "• sans parler des « herméti
ques "• qui prennent plaisir à rédiger, spécialement en 
italien, les textes des règlements communautaires (en 
particulier des règlements agricoles). 
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communautaire ·et non par rapport à celles qui leur 
donnaient précédemment effet dans les ordres jurl

, diques nationaux ». 

3. Après avoir exposé la jurisprudence de la 
Cour de Justice, cherchons maintenant à l'exami
ner de manière critique afin de pouvoir en tirer les 

' conclusio_ns qui, à notre avis, semblent les 'plus 
correctes. 

3.1. Le point qu'il faut aborder en premier lieu 
concerne la reconnaissance de la compétence. de 
la Cour pour interpréter la réglementation du GATT 
(et en général, celle qui découle de conventions 
intérnationales). Quelques auteurs, tout en perce
vant l'importance de cette revendication, ont trouvé 
déconcertante la prétention de la Cour, en ·en négli
geant toutefois le fondement réel, peut-être parce 
qu'ils s'étaient écartés du point de vue traditionnel 
sous lequel sont ,habituellement considérés (surtout 
en Italie) les rapports entre le droit interne et le 
droit international par rapport à l'ordre juridique 
communautaire (32). · 

3.1.1. A ce qu'il semble, ce point doit être vu 
sous deux aspects différents. Sous le premier, ainsi 
qu'il résulte clairement de la jurisprudence repro
duite ci-dessus, chaque fois qu'en vertu du traité 
CEE la Communauté se substitue aux Etats mem
bres dans 'l'exécution des engagements assumés 
par ces derniers (comme par leur adhésion au 
traité du GATT et même par leur adhésion à d'au
tres accords ou conventions internationales), la 
Cour de Justice devient compétente pour interpré
ter la réglementation du GATT (ainsi que la ·régle
mentation internationale) par référence au droit 
communautaire. 

Selon la jurisprudence que nous avons vue plus 
haut, le fondement logico-juridique de cette compé
tence découl,erait, dans ,ce ,cas, de ,l;article 177 du 
traité CEE qui légitimerait itoute fol'lme de ,contrô,le 
sur les actes accomplis par les institutions CEE 
dans le but d'en établir l'invalidité pour des motifs 
tirés d'un ordre juridique autre que celui de la 
Communauté (33). · 

A notre avis, cette motivation semble incomplète, 
du moins sous le point de vue que nous discutons 
maintenant. 

Commençons tout de suite par observer qu'une 
règle comme l'article 177 cité, qui vise surtout à 
délimiter les compétences procédurales de là Cour 
dans le cadre de l'ordre juridique communautaire 
pourrait difficilement justifier pleinement une 

(32) Voir DEL VECCI-JIO,' Comunità Europee e GATT, 
dans Diritto deg/1 Scambl /nternazlonall, p .. 277. 

(33) Voir l'arrêt déjà examiné rendu dans les affaires 
Jointes 21-24/72, Rec., 1972, p. 1226. 
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' compétence d'ordre substantiel comme cellè que 
nous examinons. f 

Si l'article 177 permet à la Cour d'interpréter et de 
contrô·ler la va'lidité d'une règle de droit ~ommu
nautaire, cela n~ signifie pas que la CourJ puisse, 
dans. ch~que cas, Interpréter une règle apP.artenant 
à un autre ordre juridique. En effet, dans ~e nom
breux arrêts rendus dans des procédures/ fondées 
sur l'article 177, la_ Cour, ·en se pronon,çant sur 
l'interprétation ou sur la validité de règles com
munautaires, a tenu à souligner avec insist~nce que 
« devant se borner à donner une interprétation du 
droit communautaire, elle ne peut apdrécier ni 
les actes ni 1.es dispositions de droit {national » 

(34). Mieux, dans un arrêt peu connu, -rendu 
dans l'affaire 136/73 (Van·deweghe), Id Cour a 
rejeté la même idée ·à l'égard du dÏ-oit inter
national en affirmant que : « · en f vertu de 
l'article 177 du traité CEE, e·lle n'est pas compé
tente pour statuer sur l'interprétation de disposi
tions de droit international qui ·lient les Ètats mem-
- 1 
bres en dehors du cadre du droit communautai-
re » (35). Cela semblerait démontrer qLe la réfé
rence à l'article 177 peut ne pas' être/considérée 
comme suffisante. . 

A notre avis, au contraire, 'Clans le cas considéré 
ici, ·la compétence pour interpréter la f réglementa
tion du GATT, dériverait plutôt, pour l,a Cour, .des 
dispositions combinées des articles 238 et 228 du 
traité CEE, interprétées 'de manière e1tensive (36). 
En effet, il ne semble pas qu'il y ait un~ raison sub
stantielle de distinguer entre l'hypoth~se considé
rée ici, où la Communauté se substitue, u'ltérieu-: 
rement, aux Etats membres dans 'l'e~écution des 
obligations assumées par ces demie~~ par l'adhé
sion à l'accord du GATT et cel'le, P[évue par les 
articles 238 et 228, dans laquelle ces obligations 
sont initialement assumées par la fcommunauté, 
par l'adhésion directe de cette !dernière aux 
conventions internationa'les. En réalité, ·le résultat 
final ne change pas ; c'est-à-dire qu~ - indirecte
ment dans la première hypothèse it directement 
dans la seconde - l'exécution rs obligations 

(34) Voir l'arrêt rendu dans l'affaire ,77/72 (Capolongo, 
dans Rec., 1973, p. 622). ' 

(35) Rec., 1973, p. 1333. . . 

(36) Sur les rapports entre l'article 238 et l'article 228 
du Traité OEE, voir les commentaires d'e GIARDINA (arti
cle 228) et FOIS (article 238) dans Commentar/o/CEE, op. 
cit., p. 1662 et sulv. et p. 1726 et suiv. ;fvoir en outre pour 
une confirmation Jurisprudentielle du lien entre les deux 
articles mentionnés, l'arrê.t rendu par laf Cour dans l'affaire 
181/73 (2° Haegeman) dans Rec. 1974, .P· 459. Le passage 
de l'arrêt qui nous Intéresse Ici est reproduit cl-après sous 
la note 39. 
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incombe dans les deux ças, à la Communauté (37). 
De là, la compétence de la Cour pour interpréter 
une réglementation qui - tout en appartenant, ini
tialement, à la sphère du droit intE::lmational - est 
ultérieurement « devenue communautaire » (38) du 
moins quant aux effets obligatoires q1,1'elle a à l'égard 
des ,con~rnctants ·Communautair,es [voit l'arUicle 228 
paragraphe 2 : « ·(es · accords conclus dans les 
conditions fixées ci-dessus lient les institutions de 
la· Communauté et ,(,es E1ats membres » (39)]. 

(37) Sur les obligations assumées alternativement par 
la Communauté ou par les Etats membres, voir GIARDINA 
« Commento articolo 228 ", op. clt. p. 1673. En ce qui 
concerne l'efficacité Juridique des obligations contenues 
dans les accords Internationaux liant la Communauté 
(exemple la Convention de Yaoundé), voir cependant les 
réserves de !'Avocat général TRABUCCHI dans ses conclu
sions présentées le 14 Janvier 1976 dans l'affaire 87/75 
(BRESCIANI) : Rec., 1976, p. 143 et suiv. 

(38) En revanche, il ne serait pas possible de parler 
avec certitude de droit « devenu communautaire ,. dans 
le cas de mesures adoptées par le Conseil en vertu de 
l'article 235 du Traité CEE. MONACO, " / 1/mltl del/'ordlna
mento comunitar/o », op. c/t. cl-dessus sous la note 5,. 
col. 2, 3, affirme à ce propos que : « avec le système de 
l'article 235 ou toute autre formule analogue, on reste tou
jours dans le cadre de l'ordre Juridique communautaire, 
c'est-à-dire que l'on va seulement pa,r extension au-delà 

, des limites qui sont celles de l'ordre Juridique communau
taire même ... A l'appui de cette thèse, Il est possible 
d'invoquer l'arrêt de la Cour rendu dans l'affaire 38/69 
(Commission c/Républlque italienne) dans Rec. 1970, p. ·57, 
où Il est dit « Les dispositions prises à. ce tltr1;1 (de l'ar
ticle 235) par le Conseil,. bien qu'elles aient pour effet 
de compléter à certains égards le Traité, Interviennent 
dans le cadre des objectifs de la Communauté. Dans ces 
conditions, on ne saurait qualifier " d'accord Internatio
nal », un acte 'qui est caractérisé comme décision com
munautaire tant par son objet que par le cadre Institu
tionnel à l'intérieur duquel il a été élaboré ». Au contraire, 
on pourrait peut-être parler de droit « devenu commu
nautaire ;, dans le cas de mesures appelées « décisions 
des représentants des gouvernements des Etats membres 
réunis au sein du Conseil ». 

MONACO, op. clt., observe dans cette note, col. 4 : « Il 
semble ce_rtain que, ces actes valent comme sourcè de 
droit communautaire ; cela ressort de la matière qui en 
constitue l'objet, de leur mode d'élaboration et du fait que, 
souvent,. des actes de caractère institutionnel sont adoptés 
par les organes communautaires, pour leur exécution ... 

Sur l'efficacité Juridique de ces actes, voir l'anayse pré
cise de LOUIS, L-es déc'isions des reoré~P.n~Rnts des 
gouvernements des Etats membres dans Droit des Com
munautés européennes (Les Nouvelles), BruxeHes, 1969, 
p. 467 et sulv. 

(39) Sur la compétence de la Cour pour Interpréter les 
accords communautaires· conclus en vertu des articles 
228 et 238 du Traité CEE, voir l'arrêt rendu dans l'affaire 
181/73, citée sous la note n° 36, où l'on affirm·e, à la page 
459 : « L'accord d'Athènes entre la Communauté et la 
Grèce a été ·conclu par le Conseil, conformément aux 
articles 228 et 238 du Traité (JOCI:. n° ?6 rlu 18 février 
1963). Il est dès lors, en ce qui concerne la Communauté, 
un acte pris par l'une des Institutions de la Communauté, 
au sens de l'article 1n, alinéa 1, b.) Ses dispositions 
forment partie intégrante, à partir de son entrée en 
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3.1.2. Sous le .second point de vue, en nev.anche 
le problème apparaît moins simple. ' 

· . Ai~si qu'il résulte de 'la jurisprudence examinée 
c1-des~us, la Çour estime pouvoir affirmer sa 
~ompet~nce pour interpréter les règles de droit 
mternat1onal, même dans le cas où il n'existe pas 
de substi~u!i?n de la Communauté dans les enga
gements 11:11t1alement assumés par les Etats mem
br~s et. cela toujours sur la base des pouvoirs qui 
lw seraient conférés par l'article 177. 

Sans approfondir davantage notre appréciation 
sur ·l'ampleur des pouvoirs qui peuvent être confé
rés par cet article, que nous avons déjà indiquée. 
comme limitée, nous estimons que, dans ce cas 
également, ·(a compétence de la Cour pour inter
préter le droit international ne découlerait pas d'une 
règle de procédure (comme ('_article 177), mais par 
contre, d'une dispositiori substantielle du traité 
CEE! c:est-à-~ire de l'article 234. En effet, lorsque 
cet article affirme que : « les droits et obligations 
résultant de conventions conclues antérieurement 
à l'entrée en vigueur du présent traité (CEE) ne sont 
pas affectés par les dispositions du présent trai
~é ... », e~ admettant que cela puisse se produire, il 
impose a la Communauté de reconnaître la primau
té de la règle internationale (conventionnelle) sur 
la règ'le communautaire. Cela signifie, qu'en cas 
de conflit entre les deux règles, la Cour de Justice 
~tant t~nue de garantir la primauté de la rèqle 
mternat,onale, doit 1néoessaiorement ,(',interpréter 
oour pouvoir la rendre applicable dans l'ordre juri
dique communautaire, en évitant, par son interven
tion en dernière instance, que des décisions dispa
rates soient rendues dans le cadre de la Commu
nauté. 

Si nous voulons maintenant vérifier « a contra
rio » ·la validité de la thèse exposée ci-dessus, nous 
observons que dans le cas où le conflit devrait 
surgir entre une règle communautaire et une rèqle 
nationale, la. Cour, même dans le cadre des compé
tences qui lui sont conférées par l'article 177, n'au
rait pas de titre pour interpréter le droit national, 
pour ·(a simple raison que, sur la base de l'article 
189 du traité, ce droit ne pourra jamais prévaloir 
sur le droit communautaire ; c'est pourquoi il suf
fit au juge interne de connaître l'interprétation de la 
rèqle communautaire pour pouvoir résoudre l'af
faire concrète soumise à son examen. En revanche, 
dans ·le cas où le conflit devrait surgir entre une 

vigueur, de l'ordre Juridique communautaire. Dans le cadre 
de cet ordre Juridique, la Cour est dès lors compétente 
pour statuer à titre préjudiciel sur l'interprétation de 
cet accord », 

Sur l'accord avec la Grèce, voir MONACO, « L'Accordo 
d'associazione fra la CE'E e la Gracia ,. dans Rlvlsta dl 
diritto europeo, 1962, p. 227 et suiv. 
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règle internationale et une règle communautaire, ·la 
Cour de Justice, comme nous l'avons dit plus haut, 
devrait nécessairement interpréter Ja règle ·inter
nationale, parce que celle-ci est destinée à préva
loir, et que c'est elle que le juge national doit 
éventuellement appliquer à la place de la règle 
communautaire. Par ·là, il semble que nous ayons 
démontré que ce n'est pas de l'article 177 que 
découle la compétence de la Cour pour interpréter 
le droit international, mais bien de l'article 234 qui 
affirme la primauté de ce droit sur le droit commu
nautaire, de même que, ce n'est pas de l'article 177 
que dérive l'incompétence de la Cour pour inter
préter le ,droit 1nationa·I, ma:is -bien de l'article 189 
du traité qui affirme la primauté du droit commu
nautaire. En conséquence. la Cour de Justice est 
donc compétente pour interpréter toutes les ·règles, 
indépendamment de la sphère juridique à ·laquelle 
elles appartiennent, qui, sur la base du traité CEE, 
doivent être appliquées par les juges nationaux, dans 
l'ordre juridique communautaire, avec la primauté 
sur les autres règles avec lesquelles elles entrent 
en conflit. .. 

A ·la vérité, les auteurs qui, dans leurs articles, ont 
. particulièrement étudié le problème de la compé
tence de la Cour pour interpréter le droit inter
national (40), estiment que cette compétence peut 
se justifier sur la base de l'article 173 du , traité 
CEE. Plus précisément, puisque, aux termes de l'ar
ticle 177, la validité des actes ·communautaires, 
devrait être constatée sur la base des motifs 
d'annulation indiqués à l'article 173 du traité, c'est 
à cet article qu'il faudrait se référer pour pouvoir 
vérifier si la Cour est également compétente pour 
statuer sur la légalité (et sur ·la validité) des actes 
communautaires à la ·lumière du droit international 
(41). 

A notne avis, 1l'articl.e 173, étant, comme l'art(.cle 
1F, une règle de procédure qui fixe les critères sur 
la base desquels la Cour de Justice peut exercer 
le contrôle de la légalité des actes communautaires, 
ne suffit pas, par lui-même, à conférer à ia Cour le 
pouvoir d'interpréter une -règle appartenant à un 
ordre juridique différent de l'ordre juridique com
munautaire. L'enquête sur ra légalité (àrticle 173) 

(40) Voir pour tous : GIARDINA, La Corte europea, op. 
cit. sous la note 5, p. 592, qui se réfère aux commentaires 
de TIZZANO (à l'article 173) et de FERRARI-BRAVO (à 
l'article 177) parus dans Commentar/o CEE déjà plusieurs 
fois cité. 

(41) Voir aussi KOVAR, Les accords liant, op. clt. sous 
la note 5, p. 358, qui affirme que « La légalité des articles 
173 et 184 et la validité de l'article 177, b) possèdent la 
même signification ». Voir toutefois les considérations pré
sentées plus avant dans le texte. 
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ou sur la validi~é (article 177) d'un acte coJmunau-
' taire, doit, en effet, trouver un fondement Juridique 

autre que celui 'qui justifie l'enquête sur la portée 
d'une disposition de odroit 1ex:t11a-commJnautaire. 
Autrement, ila ,référ,ence 1à ,ces artioles dev:rAit suffire 
pour ,permettre à la Cour d',interpréter, dan~ -chaque 
,oas, soit i!,e droit 1national (,ce qu'ell1e a ,con!tamment 
exclu) (42) soit l_e droit international (ce iqu'elle a 
également exclu dans certaines circonstances) 
(43). On comprend que la Cour ne poJrrait pas 
interpréter des règles extra-communautaifes, si ce 
n'est dans le cadre d'une procédure intr&duite sur 
la base soit de l'article 173 soit· de l'article 177, 
mais, dans ce cas, ces articles seraient âestinés à 
avoir une fonction exclusivement instrumentale 
sans prétendre attribuer à la Cour des ,~ompéten-
ces spécifiques d'ord.re substantiel. · 

De la même manière, pour effectuer une compa
raison avec ce qui se produit par exe"1ple, dans 
l'ordre juridique italien, il est clair queJ les règles 
de procédure civile réglementant la compétence 
des juges pour appliquer les dispositiors de •loi à 
des cas concrets, ne suffiraient pas à: leur attri
buer la compétence pour interpréter dt appliquer 
le droit étranger en matière contractuelld, s'il n'exis
tait pas également une règle de caractère substan
tiel (article 2S des dispositions prélip,inaires au 
code civil), en vertu de laquelle l'application de ce 
droit est imposée (44). I 

Il s'ensuit, qu'à notre avis, la compétence de la 
Cour pour interpréter le droit internatidnal ,ne pour
rait se justifier complètement que su1· la base des 
arguments exposés jusqu'ici. 

La preuve de la validité des consid rations déve
loppées ci-dessus, peut être égalem~nt fournie en 
argumentant, par l'absurde, sur l'arr~t rendu dans 
l'affaire 10/61 (45). En ·effet, si l'arti11e 234 prévo
yait la primauté absolue de la réglem

1
er:itation com

munautaire par rapport aux accordsJlnternationaux 
antérieurs à -l'entrée en vigueur du traité CEE, li 
est évident que la Cour, qu'elle soi , saisie sur la 
base soit de l'article 173 soit dej l'article 177, 
n'aurait pas de raison d'inter,préter {~'accord inter
national (autrement qu'elle ·ne l'a fait dans l'arrêt 

(42) Voir l'arrêt cité sous la note 34. 

(43) Voir l'arrêt cité sous la note 35. 
-

(44) Ce phénomène est examiné, sous d'autres finalités, 
par CONFORT!, Diritto comunitario e 

1
élirltto degli Statl 

membri, dans Rivista dl dlrltto · lnternazlonale prlvato e 
processua/e, 1966, p. 117. 

(45) Citée plus haut sous la note 4. 
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10/61 cité), le droit communautaire devant dans 
tous les cas, avoir 0la primauté sur cet acco;d (46). 

3.1.3. Mais un autre argument, pour nous décisif, 
qui devrait faire considérer le recours à une règle 
de caractère substantielle comme indispensable 
pour justifier ·la compétence de la Cour de Justice 
pour interpréter des règles contenues ·dans des 
conventions internationales peut être tiré du Proto
cole, conclu à Luxembourg, le 3 juin 1971 (47) par 
les représentants des Etats membres réunis au sein 
du Conseil, qui a conféré à •la Cour de Justice, la 
compétence pour interpréter la Convention du 29 
février 1968 sur la reconnaissance -réciproque des 
sociétés et personnes morales (48). 

Cette convention qui, comme on le lit dans son 
préambule, a été conçue « pour mettre en œuvre les 
dispositions de o!'artièle 220 du Traité (CEE) relati
ves à· la reconnaissance réciproque des sociétés 
au sens de l'article 58 (du même traité), contient 
en réalité une -réglementation qui doit probable
ment être considérée comme « devenue · commu
nautaire» (49), puisqu'elle a pour fondement juri
dique une règle précise du Traité. Or, si nous 
devions imaginer une procédure introduite devant 
la Cour sur la base de l'article 177, pour faire 
constater la validité d'une règle communautaire en 
matière de droit des sociétés (50), il est évident 
que, pour rendre son arrêt, la Cour pourrait certai
nement s'inspirer également de la convention .en 
question (dès sa ratification) comme e'lle estime 
par exemple pouvoir faire avec ·la Convention sur 
les droits de l'homme (sur ce point, voir les consi
dérations faites ci-après). Au contraire, si la Cour 
était saisie d'une véritable question relative à l'in
terprétation ou à l'application de la même Conven
tion, il n'est pas douteux qu'elle n'aurait ·aucune 
possibilité ·de l'interpréter dans un sens technico
jur'idique, dans le cadre de l'article 177 mentionné 
ci-dessus, si le protocole du 3 juin 1971, mentionné 
plus haut, qui constitue, précisément, la -règle « sub- · 
stantielle » dont la Cour tire sa compétence, n'exis-

(46) L'article 234 règle les rapports entre accords Inter
nationaux et dispositions du Traité, mais Il est clair que 
ses dispositions doivent aussi valoir pour les rapports 
entre accords internationaux et droit communautaire dérivé. 
Voir KOVAR, « Les accords liant la Communauté "• op. 
cité plus haut sous la note 5, pp. 348-350. Une preuve 
textuelle peut être tirée du règlement n° 15/64 cité sous la 
note 66. 

(47) Dans supplemento Bol/etino CEE, n• 4/1971. 

(48) Dans supplemento Bolletino CEE, n° 2/1969. 

(49) Dans le sens expliqué· plus haut sous la note n• 37. 

(50) Nous pensons, par exemple, à la directive du 9 
mars 1968, dans JOCE, L 65/68, voir à ce sujet l'arrêt 
rendu par la Cour dans l'affaire 32/74 (Haaga), dans Rec., 
1974, p. 1201, et suiv. 
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tait pas. La conséquence serait, qu'en l'absence de 
ce protocole, la Convention devrait être interprétée 
par les seu'ls tribunaux nationaux avec le risque de 
jugements disparates, ce que l'intervention de la 
Cour de Justice permet, au contraire, d'éviter. L'ar
gument que nous venons de développer peut être 
mieux compris si on ,le compare à l'affirmation de la 
Cour contenue dans l'arrêt 130/73 (51) selon laquel
le « elle n'est pas compétente, en vertu de l'arti
cle 177 du Traité, pour statuer sur •l'interpréta
tion de dispositions ·de droit international qui .fient 
les Etats membres en dehors du cadre du droit 
communautaire ». Or, dans ·l'hypothèse que nous 
venons d'émettre, 'la Cour placée devarit une 
Convention qui non seulement lie les Etats mem
bres mais concerne également un secteur qui revêt 
une importance considérable du point de vue du 
droit communautaire, n'aurait aucune compétence 
pour l'interpréter, dans le système de l'article 177, 
si cette compétence ne 'lui était pas conférée par 
une règle substantielle, telle que, précisément, en 
l'espèce, le protocole du 3 juin 1971 plusieurs fois 
cité (52). 

3.1.4. Les considérations que nous avons déve
loppées permettent, d'autre part, de comprendre 
peut-être, avec plus de clarté, les conclusions aux
quelles la Cour est parvenue dans ·les arrêts étudiés 
ci-dessus. 

En effet, la préoccupation fondamentale de la 
Cour est de garantir au droit communautaire une 
app·lication uniforme à •l'intérieur des Etats mem
bres, en évitant que son efficacité puisse être 
diversement restreinte selon l'ordre juridique dans 
lequel il s'applique. Compte tenu de ce souci, on 
comprend que ;la prétention de la Cour de déci
der du sort d'une règle communaµtaire en conflit 
avec une règle internationale, uniformément vala
ble pour tous les pays de 11a Communauté, réponde 
pleinement à cette exigence. En effet, il serait 
absurde, qu'en Italie, par exemple, étant donné la 
jurisprudence qui s'y est développée, une dispo
sition du GATI puisse prévaloir sur une règle com
munautaire, tandis qu'en Allemagne, en revanche, 
où s'est développée une jurisprudence entièrement 
opposée, il. devrait se produire exactement le 
contraire (53). 

(51) Voir note n• 35. 

(52) On peut dire la.même chose au sujet de la Conven
tion sur la compétence· Judiciaire et l'exécution des déci
sions en matière civile et commerciale, JOCE, L 299 du 
31 décembre 1972, entrée en vigueur le 1~r février 1973 
sans prévoir la compétence interprétative de la Cour de 
Justice, qui a été ultérieurement reconnue par le proto
cole du 3 juin 1971 entré en vigueur le 1•r septembre 
1975, JOCE, L 204 du 2 aoOt 1975. 

(53) Voir la note 72. 
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3.2. Les arguments que nous venons de dévelop
per nous permettent de passer tout de suite à 'la 
discussion du second point qu'il nous faut exami
ner. 

Selon la Cour, pour que ·l'incompatibilité d'un 
acte communautaire · avec une disposition de droit 
international puisse affecter la validité de cêt acte, 
la Communauté doit d'abord être liée pa·r cette 
disposition (54). li faut avant tout nous entenare sur 
l'expression ~ être ·liée ». S'il s'agit d'accords 
conclus directement par la Communauté en vertu 
des articles 238 et 228 du Traité CEE, · i'I est cer
tain que les normes qu'ils contiennent « 1lient la 
Communauté » (v. le paragraphe 2 de l'article 228). 
De même s'il s'agit de règles contenues dans les 
accords internationaux prévus par l'article 234, il est 
évident qu'elles doivent être considérées comme 

' 'liant la Communauté. Quel'les seraient donc les 
autres règles de droit international qui ne lient 
pas la Communauté ? Peut-être celles qui ne sont 
pas conventionnelles, c'est-à-dire les règles de droit 
international généralement reconnues 'dont parle, par 
exemple, l'article 10 de 11a Constitution italienne? 
Mais ces règles pourraient-elles être prises en 
considération pour résoudre un conflit entre une 
disposition de droit international et un acte com
munautaire, lorsque le Traité fait exclusivement 
référence à des règles -de droit internationales 
conventionnelles (55) ? 

3.2.1. Cela constituerait un problème analogue à 
celui de •la prise en considération des « principes 
fondamentaux» dans le but d'examiner la ·légalité et 
la validité du droit communautaire (56). La néces
sité de tenir compte des principes fondamentaux 

. dans les arrêts, a été plusieurs fois confirmée par 
la jurisprudence de la Cour (57). Plus -récemment, 
fa Cour a également reconnu, dans 'l'arrêt rendu 
dans l'affaire 4/73 (No·ld) (58) que : « les instru
ments internationaux concernant la protection des 
droits de l'homme auxquels les Etats membres ont 
coopéré ou adhéré peuvent également fournir des 

(54) Rec., 1972, p. 1226. 

(55) Sur la possibilité que des règles de droit inter
national non conventionnel puissent être prises en consi
dération par la Cour, voir REUTER « Le droit International 
comme source du droit communautaire, Droit des Com
munautés européennes, (Les Novelles, Bruxelles, 1969, 
p. 437 et suiv. ; PESCATOR'E, L'ordre Juridique des Com
munautés Européennes, Liège, 1973, p. 165 ; GIARDINA, 
La Corte europea, op. cit. p. 598. 

(56) Voir PESCATORE, Les droits de l'homme et l'inté
gration européenne, dans Cahiers de droit européen, 1968, 
p. 681 et suiv. 

(57) Voir l'arrêt rendu dans l'affaire 25/70 (Koester), 
Rec., 1970, p. 1176. 

(58) Res., 1974, p. 507. 
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indications dont il c·onvient de tenir comp\e dans le 
cadre du droit communautaire » (59). f 

Mais dans ces cas aussi, l'obligation oe prendre 
en considération des règles découlant de sources 
non de droit communautaire textuel dérive unique
ment de l'existence de principes corrlmuns aux 

• Etats membres, dont la Communauté doit s'inspirer 
. tant dans son activité législative et exé1cutive que 
dans sa jurisprudence. Le pouvoir de 1~ Cour de 
tenir compte de ces principes (qu'ils pJissent être 
déduits de sources textuelles ou non, textuelles) 
dans l'interprétation et l'application du droit com
munautaire aux cas concrets soumis à son exa-

1 . 
men, ne peut certainement pas être confondu avec 
celui d'interpréter dans un sens techni~o-juridique, 
une règle appartenant à un autre ordr,~ juridique. 
En d'autres termes, les dispositions de la Conven
tion européenne sur ·les droits de l'homme, bien 
qu'elles puissent être prises en consi~ération par 
la Cour de Justice, dans ses arrêts, nb pourraient 
certainement pas être interprétées par .rlle .dans un 
sens technico-juridique, étant donné, que ·çette 
tâche appartient à la Commission des droits de 
l'homme et à ·la Cour européenne dq Strasbourg. 
La Cour de Justice en définitive serait tenue de 
s'inspirer des dispositions de la ConJention telles 
qu'elles ont été interprétées par la cbmmission ·et 
par la Cour de Strasbourg, qui repfésentent les 
organes lnstitutionne'llement désignés' à cette fin. 
En revanche, la compétence de la Cour de Justice 
pour interpréter le droit international Jdans les cas 
où il doit l'emporter sur le droit comrrunautaire est 
de nature tout à fait différente. Dans ces cas, la 
compétence d'interprétation de la Co~r est la com
pétence technico-juridique propre ded organes juri
dictionnels, tant il est vrai que la cbur peut attri
buer au droit internationa'I une portéd différente de 
celle qui 'lui attribuent les organes JJuridictionnels 
nationaux. Au contraire, la Cour de Justice ne 
pourrait pas donner d'une dispositionf de la Conven
tion sur ·1es droits de l'homme un~ interprétation 
différente de celle ·qui est admise P.ar la jurispru-

1 
dance de ·la Cour européenne de Strasbourg. 

' 3.2.2. Ces remarques nous permettent aussi de 
mieux clarifier les considérations eiposées ci-des
süs. En réalité, ·lorsque la Cour de Justice examine 
fa légalité (sur la base de l'article ~73) ou la vali
dité (sur la base de l'article 177) d'kune règ'le com
munautaire, à la lumière d'un principe communau
taire commun aux ordres Juridiques Ides Etats mem-

·(59) Voir WAELBROECK, La Conventl~n européenne des 
droits de l'homme lie-t-elle les Commynautés européen
nes ? dans Droit communautaire et droit national, Bruges, 
1965, p. 305. 

(60) Voir DEL VECCHIO, Comunità europee e GATT, 
OR. clt. nota n° 5, p. 2n. 
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bres ou d'une ·disposition 'de la convention sur les 
droits de l'homme ou d'une autre convention ana
logue, elle ne fait que vérifier si la règle communau
taire respecte ou non ces principes dont les Insti
tutions ·de la CEE auraient dO s'inspirer dès le 
moment de •leur . adoption, étant donné que 'ces 
principes font partie du patrimoine politico-juridico
constitutionnel de la Communauté qui les a assimi
lés, presque par osmose, à partir des ordres juri
diques des Etats membres (61). 

l'I s'ensuit que l'illégalité éventuelle· (ou l'invali
dité) de la règle communautaire attaquée devant 1la 
Cour pourrait être prononcée à la suite de l'existen
ce d'un défaut, pour ainsi dire congénital de la 
règle elle-même dès son adoption, dû à l'inobser
vation des principes que nous venons de mention
ner. Cette inobservation pourrait donc être consi
dérée à juste titre comme une raison d'illégalité et 
se résoudre en une violation d'une règle de droit 
relative à l'application du Traité, pour employer 

.l'expression de l'article 173, dont les auteurs cités 
à ·la note 40 tirent leurs arguments. Mais, comme 
on le voit, l'enquête de la Cour destinée à vérifier, 
dans ces cas, l'illégalité (ou l'invalidité) de ·la règ'le 
communautaire, ne porte pas en substance sur des 
textes normatifs appartenant à une autre sphère 
juridique (comme celle du droit conventionnel inter
national), puisque ·tes principes dont la Cour doit. 
s'inspirer pour rendre son arrêt, font déjà partie de 
l'ordre juridique communautaire ; c'est pourquoi le 
recours à ces derniers peut très bien être fondé sur 
la disposition de l'article 173 et, par conséquence, 

· sur celle de l'article 177 du Traité CEE (en rappe
lant toutefois que l'enquête de la Cour ne pour
rait pas de toute manière se dérouler sur la base 
d'une interprétation technico-juridique des règles 
conventionnelles, comme nous l'avons ·indiqué plus 
haut).' Cependant, si l'article 173 peut justifier 'la 
prétention de la Cour de tenir compte des principes 
fondamentaux et des dispositions de la Convention 
sur les droits 'de l'homme en contrôlant la règle 
communautaire qui pourrait, à la limite, être ainsi 
invalidée et donc, dans le cas de l'article 177, non 
appliquée par le juge national, cet article 173 (et 
par conséquence, l'article 177) ne suffirait pas, en 

, revanche, à justifier la compétence de la Cour pour 
interpréter le droit international (avec les limites 
rapportées plus haut) étant donné que ce'la pour
rait comporter non pas seulement l'invalidation et 

' . . . 

· (61) On peut penser à ùne extension de la disposition 
de..,l'article 215 du Traité CEE par référence aux principes 
communs en matière de responsabilité extra-contractuelle, 
voir pour •un cas d'extension de l'article 215 CAPELLI 
Ritardo nel pagamento delle restituzionl all'e;portazlon~ 
e diritto al risarcimento del danni (note sous l'arrêt de 
la· Cour de Justice dans l'affaire 31/69), dans Dlrltto 
scambl lnternazlonal/, 1970, p. 95 et suiv. 
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la npn-application de la règle ·communa~taire, mais 
aussi l'application à l'intérieur de l'ordre juridique 
communautaire, d'une règle appartenant à un autre 
ordre juridique avec ce résultat que les. sujets juri
diques de la Communauté seraient soumis unique
ment à ce dernier or.cire juridique, dans ,les limites, 
s'·entend, de son application. En d'autres termes, si 
la référence aux principes· fondamentaux (et à la 
Conven1ion ,sur ;les droits de ,l'homme) peut se limi
ter à comporter,. normalement, comme conséquen
ce, la non-application de la règle communautaire 
dans le cas concret - avec l'obligation éventuelle, 
pour 'la Communauté, de la modifier ..:..... la référence 
au droit internatonal conventionnel, au contraire, 
entraîne, en général, des conséquences .beaucoup 
plus graves d'ordre substantiel, c'est-à-dire ·l'obli
gation pour les sujets de la Communauté ou une 
partie d'entre eux d'observer une disposition appar
tenant à un ordre juriêfique différent de l'ordre com
munautçiire. Comme on peut le voir, la différence 
est, à notre avis, substantielle, c'est pourquoi la 
préoccupation de la Cour de vérifier si et dans 
quels cas une règle appartenant à un ordre juri
dique extra-communautaire peut lier (et dans quel
,1,es limi,tes) les suj,ets ju,ridi,ques de Ia Communauté, 
apparaît tout à fait compréhensible ; d'où sa compé
tence pour interpréter, même dans un sens technico
juridique, les règles de droit international conven
tionnel : compétence qui, à notre avis, ne peut 
cependant être fondée que sur ·l'article 234 du Trai
té pour les raisons que nous avons cherché à 
élucider. · 

3.2.3. · Mais, pour revenir à l'examen des affir
mations de la Cour, peut-être a-t-elle été contrainte 
de recourir, vaguement, à !'.expression « liant 'la 
Communauté » en devant l'employer dans l'affaire 
soumise à son examen, pour qualifier de « liant » 

(précisément) le fait pour la Communauté d'assu
mer des engagements incombant initialement aux 
Etats membres à la suite de l'adhésion au Traité 
du GATT. Il est certain toutefois que cette interpré
tation laisse subsister quelques doutes (62). Selon 
nous, ·la Cour en voulant exprimer un concept de 
portée générale aurait peut-être mieux fait de se 
référer, plus explicitement, aux règles contenues 

(62) Une partie des doutes pourrait peut-être être éli
minée en reconnaissant aux règles Internationales non 
conventionnelles, dans le cadre de l'ordre Juridique com
munautaire, la même efficacité que celle des principes 
fondamentaux ou encore des règles de la convention sur 
les droits de l'homme, comme nous avons cherché à 
l'expliquer plus haut. La référence aux principes de droit 
international, faite dans l'arrêt rendu dans l'affaire 41/74 
(Van Duyn), Rec., 1974, p. 1351, pourrait faire penser que 
tel.Je est l'orientation de la Cour. Pour une analyse de cet 
arrêt, voir TOMUSCHAT, Droit communautaire et orclre 
publiq, dans Cahiers de Droit européen, 1975, p. 299 et 
sulv. 

37 



dans les accords 'internationaux que, selon . le sys- , pas dire.ctement applicable) ave_c une Jrègle com
tème du T,raité CEE, ,fa Communauté est ~enue munauta1re, la Communauté aurait l'obhgation d'en
d'observier (63). gager la procédure spéciale (celle, pàr exemple, 

Après avoir posé cette première condition, 1a prévue à l'article 22 du Traité du GATT) pour par
Cour précise cepen'dant que « dans le cas où f'inva- venir à éliminer le conflit. En revanche, dans le 
lidité (de ·l'acte communautaire) est invoquée cas d'une règle internationale au senJ de l'article 
devant une juridiction nationale, il faut en outre 234 du Traité, le conflit envisagé devr4it être réglé 
que cette disposition soit de nature à engendrer non par la Communauté mais par l'Etat membre 
pour les justificables de la Communauté le droit de intéressé, conformément à la disposition du deu
s'en prévaloir en justice » (64). xième alinéa de l'article 234, selon 1Jquel, quand 

En posant cette deuxième condition, la Cour les dispositions internationales sont ircompatibles 
revendique pleinement sa compétence pour se pro- " avec le présent Traité, l'Etat ou ·les Etats mem-
noncer sur l'interprétation de fa règle internatio- bres en cause recourent à tous les m'oyens appro-
nale, dont l'applicabilité directe dans l'ordre juri- priés pour éliminer les incompatibilitésf constatées ». 

dique communautaire ne dépend que de son arrêt Quoi qu'il en soit, il ne paraît pas inutile d'ajou-
en ce sens (en dernière instance). Et l'enquête sur ter que cet engagement d'éliminer 1ds « incompa
l'applicabilité directe de 'la règle internationale tibilités constatées» incomberait à ·1jEtat membre 
(enquête qui détermine, comme nous ·le savons, la même si la Communauté était obligée de modifier 
naissance de droits subjectifs que les juridictions la réglementation communautaire, ~arce qu'elle 
nationales doivent sauvegarder) est nécessaire tant serait en conflit avec une dispositionf internationale 
dans le cas d'une règle internationale « devenue directement applicable, contenue dans un accord 
communautaire », dans le sens que nous avons vu conclu par cet Etat membre antériedrement à l'en
plus haut, que dans celui d'une règ·fe contenue trée en vigueur du Traité CEE ou antérieurement à 
dans les accords internationaux dont parle l'article l'acte communautaire en conflit avec/l'accord inter-
234 du Traité. national (66). 

La question que nous estimons devoir poser 3.2.4. A ce propos, ·les considérations dévelop-
maintenant est la suivante : quel sort doit être réser- pées par Schermers qui se rapportJnt à l'applica
vé à la règle internationale qui, tout en « liant la tion des 1arti,oles 173 :et 177 sur lesq'uels nous ~nous 
Communauté » (première condition) pour reprendre sommes arrêtés en discutant de la f ompétence de 
l'expression employée par 'la Cour, n'est pas direc- la Cour pour interpréter le 'droit communautaire, 
tement app·licable (seconde condition) ? A notre apparaissent d'un intérêt considér!ble (67). 
avis, la réponse est double. Si nous entendons pren- · Selon cet auteur, ·l'enquête sur 1! légalité de fa 
dre en considération le sort de la règle 'internatio- règle communautaire, permise ,par/l'article 173, et 
nale par référence au droit des particuliers, il est sur la validité, permise par l'article 177, n'aboutirait 
clair que cette règle ne pourrait avoir d'efficacité pas aux mêmes résultats. 
ni dans le cas· où il s'agit d'une règle « devenue 

• , 1 , , ·, , • d' Etant donné la primauté du droit international, 
communautaire » ni dans ce u, ou I s agit une si fa Communauté devait émettre u'n acte contrairé 
règle internationale au sens de l'article 234. En effet, 1 
dans les deux cas, la règle internationale serait à ce droit, les Etafs membres aura~ent la possibilité. 
dépourvue de la condition essentielle (applica- d'attaquer l'acte communautaire pevant ·fa Cour, 

· ) 1 · · d I h hè dans les deux mois de son adoption, en vertu de 
bilité directe qui u, permettrait, ans ' ypot se l'article 173 du Traité. Ce terme ~tant expiré inu-
d'un conflit avec la règle communautaire, d'inva- tilement, l'acte lierait la Commun~uté et les Etats 
lider directement cette dernière (65). , 

membres, tandis que les particuliers pourraient 
En revanche, si nous nous référons au sort de la . l'attaquer, dans une procédure fopdée sur l'article 

règle internationale dans ses rapports avec l'ordre 171, uniquement dans le ·cas où ·les règles interna-
juridique communautaire, alors la réponse est dif- r 1 1 tt 'b · t d d 11 b' t'f 
férente dans les deux cas. Dans le cas d'une règle ,ana es eur a n ueraien es ro,, s su Jec I s que 

internationale « devenue communautaire » comme 
celle du Traité du GATT, en conflit (tout en n'étant (66) Voir toutefois les consldératl,ons de GIARDINA, 

(63) La confirmation de l'exactitude de cette objection 
peut être tirée Indirectement de l'arrêt rendu dans l'affaire 
130/73 cité sous la note n• 35. · 

(64) Rec., 1972, p. 1226. 

(65) Cette conclusion peut être tirée ~vldemment des 
arrêts examinés dans le texte. 
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La Corte europea, op. clt. p. 593, 5~ ; voir aussi BEN
TIVOGLIO, Commenta articolo 234, op. clt. p. 1698. Le 
règlement du Conseil n• 15/64, dans! JOCE, n• 34 du 27 

. février 1964 fournit un cas de modification de la régle
mentation communautaire par la Communauté elle-même, 
contrairement à un accord commercial pré-existant, stipulé 
entre la République fédérale d'Allemagne et le Danemark. 

1 (67) Communlty Law and International Law, op. clt. 
plus haut sous la note n• 5, pp. 85-i87. 
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les juridictions nationales doivent sauvegarder. Selon 
cet auteur, il résulterait de ce qui précède que le 
concepf de « validité » fondé sur ·l'article 177 serait 
plus restreint que celui de « légalité » (fondé sur 
l'article 173), étant donné que, l'on ne pourrait se 
référer utilement au premier que dans le cas où la 
règle internationale attribuerait des droits subjectifs 
aux particuliers. Au contraire, dans une procédure 
fondée sur l'article 173, les Etats membres pour
raient faire déclarer illégal l'acte communautaire 
contraire à la réglementaton internationale même 
si cette dernière n'était pas directement applicable 
et n'attribuait pas de droifs subjectifs aux particu
liers. 

Un cas concret dans leque·I l'exactitude de la 
thèse que nous venons d'exposer aurait pu être 
c?ntrôlée, s'est produit lors de l'approbation du 
reglement n° 11/60/CEE qui a aboli certaines discri
minations dans 'le secteur des transports (dans le 
cadre de la Communauté), y compris les transports 
par voie navigable intérieure (68). Ce règlement 
qui devait aussi concerner la navigation sur le Rhin, 
pour laquelle existait déjà la Convention (Acte de 
Mannheim) révisée le 17 octobre 1868, a rencontré 
l'opposition du gouvernement néerlandais qui, en 
raison précisémènt de l'acte de Mannheim auquel 
adhéraient, outre la Suisse, trois Etats membres de 
la CEE, s'est refusé à la considérer comme appli
cable à la navigation rhénane. 

L'opposition du Gouvernement néerlandais se 
fondait sur l'article 234 du Traité interprété de 
manière à reconnaître aux conventions internatio
nales la primauté sur les dispositions communau
taires contenues soit dans le Traité soit dans la 
réglementation dérivée. Ainsi qu'il résulte du Mémo
randum de 'la Commission du 8 avril 1964 (69), 
une des objections qui a été soulevée contre 'la 
thèse du Gouvernement néerlandais était que celui
ci n'avait pas attaqué ·le règlement 11/60 devant la 
Cour, dans le délai de deux mois prévu par 'l'arti
cle 173 du Traité. Cette objection pouvait toutefois 
avoir une valeur politique, mais non juridique, étant 
donné que dans un éventuel litige devant la Cour de 
Justice, l'Etat néerlandais aurait toujours pu invo
quer l'inapplicabilité du règlement 11/60, en vertu 
de l'article 184 du traité, 'lequel permet de se pré
valoir des motifs prévus par l'article 173, même 
après l'expiration du délai de deux mois. En revan
che, en ce qui concerne les effets du règlement à 
l'égard des particuliers, ceux-ci pourraient deman
der qu'il ne soit pas appliqué, par une procédure 
fondée sur l'article 177 (ou sur la base de 'l'article 
234 du traité) uniquement dans le cas où, de l'avis 

(68) Dans JOCE 1121/60. 

(69) VII/COM (64/140). 
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de la Cour de Justice, l'Acte de Mannheim confé-
1reraiit ,aux ipantiouliers des droits subjectifs et serait 
en contradiction - s'entend - avec ledit règle
ment (70). Du point de vue que nous discutons 
maintenant, en considérant que, sur la base de 
l'Acte de Mannheim, une Commission centrale a 
été instituée pour la navigation sur le Rhin, à laque'l
le devrait être reconnue une compétence exclusive 
dans toutes les matières concernant la navigation 
rhénane, il semble permis de se demander quelles 
sont les limites de la compétence d'interpréta
tion de la Cour de Justice toujours quant à -l'appli
cation du règlement 11/60 plusieurs fois cité. A· 
notre avis, ce point doit être abordé en tenant 
compte des arguments développés plus haut. Si 
donc la Cour devait être saisie d'une question rela
tive .à l'interprétation du -règlement 11/60 dans une 
pro,cédure fondée sur l'article 177 du Traité (intro
duite également dans le but d'en faire déclarer l'in
validité éventuelle) mais sans aucune référence à 
des conflits entre ce règlement et la Convention du 
Mannheim, il nous semble qu'elle pourrait très bien 
tenir compte des dispositions de cette convention 
(et de l'éventuelle interprétation qui en a été donnée 
par la Commission Centrale du Rhin) pour vérifier 
la portée (ou 'la validité) du règlement communau
taire, tout comme elle estime devoir tenir compte 
(et sur ce point nous avons déjà longuement dis
cuté) des dispositions de la Convention sur les 
droits de l'homme, ainsi que des principes généraux 
du droit international, et des droits fondamentaux, 
pour pouvoir se prononcer sur la portée, la léga
lité, ou la validité de la réglementation communau
taire. 

Il est clair que, dans ce cas, l'interprétation de la 
Convention, par la Cour ne serait pas de nature 
technico-juridique (et sa compétence à cet égard 
pourrait donc se fonder sur les articles 173 ou 177 
du Traité) étant donné que, comme nous le savons, 
il ne s'agit pas ici d'enquêter sur les limites d'appli
cation du règlement communautaire eri conflit avec 
la convention internationale, à laquelle ·les particu
liers pourraient êfre assujettis si ses dispositions 
étaient considérées comme directement applicables 
et ayant la primauté sur la réglementation commu
nautaire. Il s'agirait uniquement de la référence à 
des principes issus d'une convention internationale 
- à laquetle adhèrent actuellement cinq Etats 
membres de la CEE - à la lumière desquels les 
dispositions communautaires pourraient être contrô
lées (cela pourrait partiellement se Justifier aussi 
par une extension de la disposition de l'article 215 
du Traité qui autorise explicitement, dans des cas 

(70) Sur les rapports entre la réglementation OEÊ et 
l'acte de Mannheim, voir l'article de. VAN PANHUJS, 
p. 429 et suiv. cité au début de la note n• 4. 
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particuliers, 'la référenèe aux principes communs 
des Etats membres) (71). 

En revanche, 1le discours devrait être tout à fait 
différent, si la Cour de Justice devait être saisie -
par une procédure fondée sur l'article 177 du Traité, 
introduite, par exemple, par un opérateur néerlan
dais - d'une question relative à la compàtibilité du 
règlement 11/60 avec l'Acte de Mannheim. Dans 
ce cas, il s'agirait évidemment, de résoudre un 

, conflit entre une norme communautaire et une dis
position contenue dans un accord international 
antérieurement conclu. Dans ce cas, en suivant la 
jurisprudence examinée dans le texte, i'I n'est pas 
douteux que la Cour devrait procéder à une inter
prétation technico-juridique de ·l'Acte de Mannheim, 
pour pouvoir établir s'il présente les .~ conditions 
pour prévaloir, à l'intérieur de l'ordre juridique com
munautaire, sur le règlement 11/60. Si ces condi-
11:ions devaient être ,remplies, 'iil •est ,clair que les 

-1intéressés (par.mi ,lesquels 11',hypothétiqué opérateur 
,néerlandais, ,11equérant) ,ser,aient ,assujettis à ,l'Aote 
de Mannheim et inon 1pas :au ,règlement ,communau
~aire (uniquement - s'entend - sur ,ies· points sur 
,lesquels ,le conflit dey;r,ai,t sur.gir). ·En ,~evànohe, si la 
condition fondamentale de l'applicabilité directe 
n'était pas remp·lie, les particu'liers ne ·pourraient 
pas invoquer l'Acte de Mannheim pour être déchar
gés de l'obligation d'observer le· règlement 11/60, 
-auquel Ms ,11este11aient de :toute manière assujeHis. 
Il s'ensuit que la seule possibilité accordée à l'hypo
thétique ,o.pérateur ,néeril,andais de se soustraire aux 
dispositions du règlement 11/60 (exc·lusivement, 
répétons-le, aux règ'les en conflit· avec l'Acte de 
Mannheim) serait d'inciter son gouvernement à ne 
pas appliquer le règlement communautaire sur son 
territoire. Dans ce cas, provoquant vraisemblable
ment une controverse devant la Cour de Justice, 
fondée sur l'article 169 du Traité; (à l'initiative de 
la Commission), il serait permis au Gouvernement 
néerlandais · sur la base de l'article 184, comme 
nous 'l'avons vu plus haut, de. justifier la non-appli
cation du règlement communaut'aire par l'incompa
tibilité avec un accord international antérieur (arti
cle 234 du Traité). Il ·est clair cependant, que si une 
situation comme celle que nous venons de décrire, 
se produisait, il serait difficilement possible d'envi
sager la solution par 'le seul recours aux moyens 
d'ordre juridique (71 bis). Cette situation serait en 
outre rendue compliquée par l'existence de la 
Commission Centrale du Rhin, qui possède des 

(71) Voir aussi l'article 38, paragraphe 1, du Statut de 
la Cour Internationale de la Haye ; sur ce point, voir 
l'PSEN, Europaisches Gemeinschattsrecht, Tübingen, 1972, 
p. 113 et note n° 61 de cet article. 

! 
(71 bis) Il s'agirait, en' effet, d'un cas (légitime) d'appli-

cabilité non-uniforme du droit de' la CEE. ., . 
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compétences juridictionnelles et par Ja disposition 
de l'article .. 219 du Traité qui engage les Etats 
membres à soumettre les controvers~s sur l'inter
prétation et l'application du Traité f (et du droit 
communautaire dérivé) aux seules formes de compo-
sition prévues par le Traité. f · · 

3.3. Passons maintenant à la discussion du -der
nier point qui nous intéresse. Du tloisième arrêt 

' , . 
de la Cour examiné plus haut, nous déduisons que 
l'interprétation d'unè disposition du TVaité du GATT, 
même si celui-ci a été rendu exécutoire dans un, 
pays membre et lie désormfiis de mAnière absolue 
les autorités de ce pays en vertu de 1a Constitution 
nationale, « ne saurait, comme telle, !prévaloir dans 
l'ordre juridique communautaire aiwlicab'le dans 
l'ense~ble des Etats membres ». En loutre, toujours 
dans le ·même arrêt, la Cour affirme ~ue l'effet juri
dique contraignant des engagement! assumés par 
les Etats membres sur ·la base du Trdité du GATT et 
désormais transférés à la Communduté · « doit être 
appréciée par rapport aux dispositions afférentes 

. dans 'l'ordre juridique communautai
1
re et non par 

rapport à celles qui leur donnaientlprécédemment 
effet dans les ordres juridiques nationaux » (72). · 
A notre avis, fa portée dé ces déclalations, si on la 
relie à la jurisprudence de la Cou~ examinée jus
qu'ici, est énorme, par ses implications tant prati
ques que théoriques, comme nousl chercherons à 
le montrer par la suite, ,lorsque nous disoute~ons de 
la situation italienne. J 

En nous 'limitant pour le momen , à l'examen de 
l'arrêt que nous venons de rappèlerJ il est facile de 
mettre en ·lumière ses aspects les P.lus significatifs. 

Comme nous le ·savons déjà, aLx Pays-Bas, la 
réglementation du GATT a, sur le te'rritoire de l'Etat, 
non seulement_ une efficacité égale f à celle de la loi 
interne, mais, en vertu des articles 65 et 66 de la 
Constitution, puisqu'il s'agit d'und réglementation 
internationale, elle a également· 1af primauté sur. la 
loi int'erne même postérieure. Or, ~ur la base de la 
jurisprudence de la Cour de Justice, cette primauté 
absolue que la Constitution néedandaise accorde ' . ' 1 
automatiquement à la rég'lementation du GATT, 
quand elle se trouve en conflit avdc la règle natio
nale, ne serait plus admise lorsqfrune disposition 
de droit communautaire pourrait ylêtre directement 
impliquée. . . 

Il s'ensuit que, lorsqu'elle résout les cas concrets 
qui sont soumis à son examen, l'autorité judiciaire· 
néerlandaise pourrait être tenuef d'attribuer à la 
réglementation du GATT une efficacité différente 

. selon qu'elle se trouve en conflit rec une disposi-

(72) Voir arrêt rendu dans l'affaire 38/75, cité pp. 18-19 
du texte dactylographié. · · · . . 
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tian nationale ou avec une disposition de droit com
munautajre. 

La solution éventuellement différenciée du 
conflit, que nous venons de mentionner, devrait évi-

. demment être accueillie même dans le cas où ce ne 
serait pas le· traité du GATT (en tant que « droit 
devenu communautaire ») mais . une disposition 
contenue dans un accord international - aux ter
mes de l'article 234 du traité CEE - qui entrerait 
en ~apport, alternativement, avec une règle natio
nale ou avec une règle de droit communautaire. 

Pour mieux clarifier ce dernier point, nous vou
drions' aborder un 'cas concret et plus précisément 
celui auquel nous nous sommes référés plus haut 
sous la note n° 66. . ' 

Ainsi qu'il résulte des considérants du règlement 
15/64/CEE, du 5 février 1964, il existait, entre le 
République fédérale d'Allemagne et le Danemark, 
un accor.d comme~ciail antér.ieur à ,l'entrée en 
vigueur du règlement n° 14/64/CEE (relatif à l'orga
nisation commune des marchés dans le secteur de 
la viande bovine), qui permettait d'importer chaque 
année en Allemagne un nombre déterminé de 
bovins danois, jusqu'à l'expiration de l'accord prévu 
pour le 31 ·décembre 1965. Puisque l'application de 
l'article 10 du règlement cifé n° 14/64, sur ,!'organi
sation commune des marchés dans ·le secteur de la 
viande bovine aurait pu faire obstacle à ·l'exécution 
dudit accord commercial, la Communauté a adopté 
précisément, le règlement n° 15/64, pour permettre 
à la République fédérale d'Allemagne de déroger 
à l'article 10 de la réglementation communautaire 
au cas où celui-ci aurait fait obstacle à l'exécution 
de l'accord commercial (conformément, même si 
cela n'est pas dit expressément dans le règlement) 
à la disposition de l'article 234 du Traité CEE. 

Or, pour mieux discuter les différentes solutions 
qu'il nous faut mettre en . lumière, supposons que 
l'accord commercial visé plus haut ait été conclu 
non par la République fédérale d'Allemagne, mais 
par ,f,es Rays-Bas (73) et que Ja Communauté, après 
avoir créé l'organisation commune des marchés 
dans le secteur de la viande bovine par le règlement 
n° 14/64, n'ait pas accordé la dérogation ultérieure 
qui, en réalité, est contenue dans le règlement 

(73) La réfirencè · il. l'hypothèse décrite dans le texte 
est uniquement faite parce que, dans l'ordre Juridique · 
néerlandais, comme nous le savons, le droit International 
a la primauté absolue sur le droit Interne. En revanche, 
on ne pourrait pas dfre la même chose pour l'Allemagne 
où, par exemple, la réglementation du GATT n'e_st pas 
considérée comme directement applicable, comme le 
rappelre l'avocat général Mayras dans ses conclusions 
dans l'affaire 21~24/72 (Rec., 1972, p. 1238). 

,, 
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n° 15/64 (74). Schématiq~ement, examinons ~ucces
sivement les divers cas de conflits imaginables et 
leurs solutions respectives, en distinguant entre ·la 
période précédant l'entrée en vigueur de l'organisa
tion communautaire, prévue par le règlement 
n• 14/64/CEE et celle postérieure, c'est-à-dire où la 
réglementation communautaire était désormais 
devenue directement applicable dans tous ·les Etats 
membres. 

I. - Période antérieure à l'entrée en vigueur de la 
réglementation communautaire. 

L'accord commercial aurait pu se trouver en 
conflit avec une règle nationale préexistante conte
nant des dispositiqns analogues à celles prévues 
par •l'article 10 du règlement 14/64. En ce cas, la 
solution du conflit n'aurait présenté aucune difficulté 
pour l'autorité judiciaire néerlandaise, l'accord 
international étant précisément postérieur à la loi 
interne. Mais une solution identique aurait été adop
tée même si la loi nationale avait été postérieure à 
l'accord commercia.l En effet, comme nous le 
savons déjà, aux termes des articles 65 et 66 de la 
Constitution néerlandaise, ·l'accord international a la 
primauté même sur la loi interne adoptée ultérieu
rement.. Dans ,'l'un et l'autre cas, par conséquent, 
l'autorité judiciaire aurait dO considérer l'accord 
commercial comme ayant automatiquement la pri
mauté et ne pas appliquer la réglementation interne 
au cas où elle aurait été en contradiction avec lui. 

Il. - ,Période ultérieure à l'entrée en vigueur de la 
réglementation communautaire. 

L'application de ·l'article 10 du règlement 14/64 
peut placer les importateurs néerlandais dans l'im
possibilité de bénéficier des avantages offerts par 
l'accord commercial, étant donné que, dans notre 
hypothèse, la Communauté n'a pas adopté le règle
ment 15/64 qui, comme nous l'avons vu, accorde ,fa 
possibilité de déroger à l'article 10 précité. 

(74) L'hypothèse du défaut d'octroi de la dérogation 
peut aussi fournir un autre élément d'ordre polltico-com
mercial, pour justifier la compétence de la Cour · pour 
Interpréter l'accord commercial international. Admettons, 
par exemple, que la Communauté ait exclu l'octroi de 
la dérogation, en ne l'estimant pas nécessaire, étant donné 
la formulation non contraignante de l'accord international. 
Dans ce cas, si une raison quelconque d'ordre commer
cial devait intervenir qui Incite les opérateurs Intéressés 
à se prévaloir de l'accord, il serait facile, par exemple, 
pour les autorités nationales néerlandaises, de se sous
traire aux obligations Imposées par la réglementation 
communautaire, en se réclamant des dispositions de 
l'accord commercial. En revanche, la Cour étant compé
tente pour interpréter l'accord de la manière que nous 
savons, elle peut éviter la violation de la réglementation 
comm.unautaire par une disposition Internationale à laquelle 
la Communauté n'avait, au début, reconnu aucun carac
tère contraignant. 
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' S'estimant lésés, les importateurs s'adressent à 
l'autorité judiciaire et ·invoquent l'article 234 du 
Traité CEE, ainsi que les articles 65 et 66 de la 
Constitution néerlandaise, afin d'éviter l'application 
de l'article 10 du règlement 14/64 et de faire appli
quer les règles de l'accord commercial. Or, dans 
ce cas, selon la jurisprudence communautaire exa
minée plus haut, l'autorité judiciaire néerlandaise 
oe pourrait plus -considéner !l'accord ieommer,cial 
international comme ayànt automatiquement la pri
mauté, mais elle devrait d'abord en vérifier la portée 
à la lumière des principes jurisprudentiels fixés par 
la Cour de Justice. En admettant donc que, dans le 
cas imaginé ici, l'autorité judiciaire s'adresse à la 
Cour de Justice sur la ·base de l'article 177 du Traité 
CEE, pour faire constater la validité de l'article 10 
du règlement 14/64, par référence à :l'accord com
m~rcial et en liaison avec l'article 234 du Traité, la 
Cour devrait nécessairement examiner cet accord 
pour pouvoir rendre son arrêt. Si, donc, dans le 
cas considéré ici, elle estimait que l'accord plu
sieurs fois rappelé non seulement « lie la Commu
nauté » (,pour employer l'expression que ·nous 
avons plusieurs fois citée) mais est également sus
ceptible de faire naîtr~ des droits subjectifs (et 
donc comme directement applicables) chez les par
ticuliers, elle devrait alors invalider l'article 10 du 
règlement 14/64 et déclarer applicable l'acèord 
commercial. Autrement, si l'accord commercial, 
tout en « liant la Communauté » n'était pas directe
ment applicable, en ce cas,· l'arrêt de la Cour 
devrait considérer 'l'article 10 comme valide, même 
s'il était contraire à l'accord commercial. Les effets 
de l'arrêt resteraient donc circonscrits aux rapports 
entre les Etats et la Communauté sans toucher 
aux droits des particuliers. Dans les deux cas, de 
toute manière, l'obligation incombant à l'Etat mem
bre d'éliminer les incompatibilités constatées, 
conformément à ·la disposition de l'alinéa 2 de l'arti-

. cle 234 du Traité CEE, resterait valable. Sur la base 
des considérations développées plus haut, il nous 
semble que nous avons démontré ce que nous affir
mions dans les prémisses, à savoir que l'autorité 
judiciaire nationale pourrait être tenue d'attribuer à 
un accord international, une efficacité différente 
selon la règ,le interne ou communautaire, avec 
laquelle il entre en conflit, et, dans le cas d'une 
règle communautaire, que la solution du conflit 
devrait être recherchée, en appliquant les critères 
qui peuvent être tirés de la jurisprudence de la 
Cour de Justice. · 

4. Examinons maintenant -les problèmes discutés 
ci-dessus, en les étudiant compte. tenu de la situa
tion existant en Italie où le droit communautaire doit 
par lui-même surmonter de nombreux obstacles 
déjà pour pouvoir s'affirmer uniquement à l'égard du 
droit interne. " 
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Abordons donc, en premier ·lieuf l'aspect juris
prudentiel et donc, pour conclure,/l'aspect doctrl~ 
nal, en référence, essentiellement, à l'application de 
la réglementation du GATT. . 

4.1. Selon une jurisprudence désormais établie, 
la réglementation du GATT, ayantJété reçue, dans 
les formes dues, à l'intérieur de l'orëre juridique ita
lien par la loi de ratification, est J devenue « self
executing » et donc productrice de droits et d'obli
gations pour ·les particuliers (75).l li s'ensuit donc 
qu'en Italie cette réglementation est considérée, par 
la jurisprudence, comme · directelnent applicable, 
exactement comme aux Pays-Bas, ~vec la seule dif
férence que, dans ce dernier pays\ sur la base des 
articles 65 et 66 de 'la Constitutior{ cette réglemen
tation, comme nous le savons, prévaut aussi sur la 
règle interne postérieure (76). J 

Ces observations préliminaire étant faites, si 
n~us v~ul~ns maint~na~t applique~ dans l'ordr~ ju~i
drque ,tallen les principes que -mms avons ·dedu,ts 
ci-dessus de la jurisprudence· de 1~ Cour de Justice, 
nous ne pensons pas rencontre} de difficultés à 
relever qu'en Italie aussi (où, dJ 'surcroît, le droit 
natioMI jouit, par rapport auxJ. Pays-Bas, d'une 
reconnaissance constitutionnelle ,plus limitée), l'au
torité judiciaire pourrait être tebue d'attribuer au 
Traité du GATT, une efficacité ~ifférente selon la 
règle avec laquelle elle se trouve: en conflit, c'est-à
dire une règle nationale ou con;imunautaire. Ainsi, 
même si 'l'autorité judiciaire italienne estimait que 
les dispositions du GATT sont f directement appli
cables et ont la primauté, comllJe nous l'avons vu, 
au cas où elles seraient en conf lit avec des règles 
nationales antérieures, elle ne pourrait plus ·les 
considérer comme telles, si elles se trouvaient en 
conflit avec une disposition dommunautaire, par 
exemple,· de droit ,ag,r,i·cole ou &ouanier (77). Dans 
ce cas, en effet, l'autorité judici~ire devrait ~ésoudre 
le conflit en se référant aux pr1incipes fixés par la 
jurisprudence communautaire, 1avec cette consé
quence que même dans le cas 9ù elle aurait la cer
titude que des droits des particuliers se trouvent 
lésés du fait de la contradictiqn existant entre les 
deux réglementations, elle ne pourrait leur accorder 
une protection juridiquement ifficace. Par consé
quent, les particuliers pourraidnt seulement provo-

(75) vo;, ,éoemment l'arr~ dj Chomb""' nlunle• de 
la Cour de Cassation n° 2 du 4 janvier 1975, dans Dlrltto 
comunltarlo e Scamb/ lnternazlonâll, p. 267. 

(76) Voir pour la situation italie~ne, notre article " ~on
flitto fra norma comunitaria e norm.a nazionale posteriore », 
dans Foro padano, 1975, spéc. 147-148. · 

(n) Voir KOVAR, Les accordsf liant la CEE, op. clt., 
p. 355, SCHERMERS, CommunitY, Law and International 
law, op. cit., p. 89. 
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quer 'la mise. en jeu des procédures de solution des 
controverses, prévues par le Traité du GATT lui
mêmè, étant donné que, comme on ·le déduit de la 
jurisprudence de la Cour de Justice, :la violation 
éventuelle de la réglementation du GATT, n'entraîne 
dans l'ordre juridique communautaire que la res
ponsabilité sur le plan des rapports entre les parties 
contractantes. 

Les remarques que nous venons de faire, en nous 
référant à la réglementation du GATT, valent aussi 
si l'on prend en considération les accords interna
tionaux prévus par 'l'article 234 du Traité CEE, avec 
les mêmes différences que nous avons cherché à 
mettre en lumière, ci-dessus, en discutant des 
conflits entre réglementation internationale et régle
mentation communautaire à 'l'intérieur de l'ordre 
juridique néerlandais. 

· 4.2. Enfin, considérons maintenant les implica
tions d'ordre théorique et doctrinal. A ce sujet, nous 
ne pouvons pas manquer de relever que les prin
cipes jurisprudentiels exposés ci-dessus constituent 

.un argument exceptionnel contre ,la thèse interna
tionaliste (contraire à la thèse communautaire (78) 
soutenue par divers auteurs), selon laquelle il ne 
serait pas justifié, du point de vue théorico-formel, 
de faire une distinction entre les traités communau
taires et les autres traités « classiques » de droit 
international (79). En nous limitant ici à critiquer 
l'article d'un auteur (qui a défendu cette . thèse 
d'une manière incisive et finement ironique en fai
sant une synthèse de tous les arguments qui ont 
été adoptés pour la soutenir) (80), nous désirons 
observer que la jurisprudence communautaire exa
minée ci-dessus non seulement justifie la nécessité 
de faire ·la distinction que nous 'venons de mention
ner, mais confirme aussi, sans aucune équivoque 
possible la subordination à l'intérieur de l'ordre 
juridique italien (et des autres Etats membres) du 
droit international conventionnel « classique » au 
droit communautaire. En fait, comment est-il possi-

, 

(78) Voir MONACO, Norme comunitarie e diritto stattale 
interna, dans Rivista di diritto europeo, 1962, p. 4. 

(79) Les auteurs favorables à la conception interna
tionaliste sont cités par TIZZANO, Pretesa diversità di 
effetti dei GATT e dei Trattati comunitari nell'ordinamento 
italiano, dans Foro ita/iano, 1973, p. 2442 et suiv. 

(80) Voir TIZZANO, Pretesa diversità, op. c/t. L'auteur 
entend démontrer que la distinction n'est pas possible 
du point de vue technlco-formel et rejette la séparation 
des traités en deux catégories, ceux de série A (traités 
communautaires) et ceux de série B (les autres, c'est-à
dire les traités classiques). 
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ble de mettre sur le même plan la réglementation 
découlant du Traité, « class'ique » et celle qui 
découle du 'droit communautaire, lorsque l'efficacité 
juridique de la première à l'intérieur de l'ordre juri
dique ita'lien (et qes autres Etats membres), 
dépend d'une interprétation donnée par la Cour de 
Justice sur 'la base de la seconde réglementation ? 
Et comment est-il possible de nier la diversité et 
la primauté du Traité CEE par rapport à un traité 
« classique » (par exemple, par rapport au Traité 
du GATT), lorsque l'on doit constater, en raison 
des considérations développées ci-dessus, que la 
réglementation du GATT, depuis toujours considé
rée comme directement applicable par la jurispru
dence italienne, ne pourrait · plus être considérée 
comme telle à l'intérieur de notre ordre juridique, 
si elle devait entrer en conflit avec une règle com
munautaire ? En effet, puisque la création d'un 
ordre juridique autonome représente le résultat 
ultime, fondamental, qui distingue les traités com
munautaires des !traités dits de droit +nitemational 
« classique », les arguments développés ci-dessus 
apportent un appui complémentaire à la conception 
communautaire, soutenue par de nombreux auteurs 
(81) qui estiment précisément, que la conclusion 
des traités de Rome et l'institution par conséquent 
de la Communauté Européenne, dotée de pouvoirs 
normatifs effectifs, ont eu pout effet de créer un 
ordre juridique indépendant fonctionnant selon les 
critères propres, et structurellement intégré aux. 
ordres juridiques des Etats membres, ce qui, au 
contraire, ne se produit pas lors de la conclusion 
des Traités de droit international classique (82). 

Par conséquent, outre les implications très impor
tantes d'ordre pratique que nous avons examinées 
au cours de cet article, cet argument théorico-for
mel, considérable et décisif, représente ·la dernière 
contribution que la jurisprudence de la Cour de 
Justice a apportée en faveur des défenseurs de la 
thèse communautaire dans la controverse qui, 
depuis près de vingt ans, les oppose aux partisans 
de la thèse internationaliste. 

(81) Voir pour tous, MONACO, Diritto delle Communità 
europee e dlritto Interna, Milan, 1967 ; ainsi que L/nea
menti di Diritto pubblico europee, Milan, 1975 ; GORI, 
La preminenza del diritto CEE, nel diritto interna degii 
Stati membri, dans Glurlsprudenza italiana, 1964, 1.1. 1074 ; 
UBERTAZZI, Diritto comunitario e legge della Stato, dans 
Rivista trimestra/e dl dlr/tto pubbllco, 1972, p. 1460. 

(82) Voir l'arrêt de la Cour constitutionnelle Italienne 
n° 183/73, dans Foro lta/lano, 1974, 1., p. 315, avec la 
note de MONACO. 
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HISTOIRE 
BUDGÉTAIRE 
DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 
expliquée 
en chiffres 

118 partie : Histoire 
budgétaire 
de la C.E.E. 
et de la C.E.E.A. (*) 

Daniel Strasser 
Directeur des budgets de la Commission 
des Communautés européennes 

(*) Volr 1Ja première partie de cet artlole dans •Je n° 202, 
p. 551 et suivantes. 

Dans une première partie, nots avons décrit 
l'histoire budgétaire de la CommuJauté européenne 
du charbon et de l'acier (CECft..), doyenne des 
Communautés européennes. Dans, cette deuxième 
partie, nous nous efforcerons de' faire de même 
pour la Communauté économi~ue européenne 
(CEE) et ·ra Communauté europédnne de ·l'énergie 
atomique (CEEA), qui ont comm'emcé à fonction
ner en 1958. Ce qui a été dit d~ns l'introduction 
de la première partie sur l'applic1ation de la règle 
de l'unité budgétaire par lies co'mmunautés euro
péennes ne sera pas répété ici, 'si ce n'est pour 
rappe·ler que fa CEE et la CEEA, après avoir dis,
,posé de trois -budgets, in'en onit ;plus qu'1un seul 
depuis 1971, appelé budget général des Commu
nautés européennes. Afin, pourtdnt, que l'histoire 
budgétaire de ces deux Commuiautés soit claire
ment ,contée, les tableaux Il, frll, IV et V, donnés en 

. annexe au présent article, expliqdent les étapes de 
,cette histoi,re. Le tableau Il fourn~, :pour 1la pér.iode 
allant de 1958 à 1967, les indications chiffrées sur 
l'exécution du budget de fonctionAement de 'la CEE, 
du budget de fonctionnement di la CEEA et du 
budget de recherche de la CEEA, tandis que le 
t!:fbl!eau Ml fou.mit, .pour .fa périodi ,allant de 1968 à 
1975, ·les indications chiffrées ~ur l'exécution du 
budget général avec en sous-tota:I (avant-dernière 
ligne horizontale) les chiffres )'elatifs au budget 
de recherche de la CEEA pour 1,968, 1969 et 1970, 
c'est-à-dire durant les trois années au cours des
quelles il a subsisté indépendamlnent, avant d'être, 
à son tour, incorporé dans le b&dget général. Les 
:tableaux IV et V sont conçus de ·18' même façon, mais 
consacrés à une comparaison de.i la prévision et de 
,l'exécution ·budgétai,res (9, 10). 

Le plan de cette deuxième partie sera ,le même 
que celui de la première et ~onsistera donc à 

(9) Il ne nous a pas été ·loisible, P.ar manque de place, 
de donner pour chacune des 18 ânnées observées un 
tableau détaillé tant pour l'exécutloji que pour la prévi
sion, puisque cela aurait représenté 36 tableaux ; nous 
nous sommes contentés de 4 tableâux donnant les mon
tants globaux avec les chiffres les rplus significatifs. Les 
chiffres de cet article concernant 1~ budgets de la CEE 
et de la CEEA et le budget général, sont tirés des 
« comptes de gestion ,. établis en application de l'article 
81-, 1"' alinéa du règlement financier. Ces chiffres sont 
ceux des paiements effectués au ~ours de l'exercice et 
de l'exercice suivant, dit de report, sur la base des enga
gements conclus au titre de l'exerciée de référence (selon 
Je « système de l'exercice » retenu fpar les Communautés 
européennes). Les chiffres ont été arrondis à la première 
décimale. f 

(10) Toutefois, comme au moment /Je la rédaction de cet 
article l'exécution des crédits repoljtés de 1975 sur 1976 
n'était pas connue, les montants retenus, pour 1975, sont 
ceux des engagements. 



aborder successivement 11'exécution budgétaire, 
puis la prévision budgétaire avec, en conclusion, 
quelques considérations générales. 

Exécution budgétaire de la C.E.E. 
et de la C.E.E.A. 

Comme pour la CECA, ·la distinction entre recet
tes et dépenses s'impose, mais à :la différence de 
celle-cl, 'la CEE et la CEEA ont un « budget de 
dépenses » et non un « budget de recettes », car le 
montant total de leurs ·budgets est conditionné 
essentiellement par 1le volume des dépenses auto• 
risées, les recettes étant calculées après coup 
pour assurer l'équilibre entre les uns et les autres. 
De ce fait, .nous traiterons d'abord des dépenses. 

1) DEPIENSES DE LA C.E.E ET DE LA C.IE.E.A. 

Alors que les dépenses de la CECA sont ins-
, crites à six chapitres, cel'les du budget général le 

sont à 66 chapitres, en raison de la diversification 
beaucoup plus grande des interventions de ces 
deux Communautés, ce qui nous a amenés à pro-
1céder à des regroupements en cinq secteurs (11) : 

. - Le secteur agricole, le secteur 1 social et du 
développement ;régfonal, ile secteur énergétique, le 
secteur ,de ila ,coo,péraition •avec des ,pays ti·ers ,et 

, ' 

(11) Cette ·répartition en cinq secteurs se retrouve dans 
les documents de la •Commission des Communautés euro
péennes. Ainsi, ·le volume VII de l'avant-projet de budget, 
qui comporte une « Introduction générale » présentant cet 
avant-projet et des prévisions triennales, donne une analyse 
financière fondée sur cette répartition. 

A vrai dire, les ventilàtions faites comportent six sec
teurs, car celui intitulé dans cet article « secteur social 
et de développement régional » est scindé en deux : 
« secteur social " et « secteur régional », pour mettre 
plus en valeur ce deuxième secteur. Dans le présent 
article, qui n'a évidemment pas la prétention d'être un 
document politique, cette distinction ne s'impose pas, 
d'au\ant plus que les premières dépenses régionales 
datent de 1975 et que cet article est consacré à la période 
1952-1975. Cette répartition par secteurs sert également 
de thème directeur aux « Finances de l'Europe », livre 
publié par l'auteur aux Presses universitaires de France, 
et à son article publié dans le numéro de Janvier 1976 
de la présente revue et intitulé « ,Le budget 1976, bilan 
d'une procédure, perspectives pour une nouvelle année ». 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

le secteur du fonctionnement administrati.f et des , 
remboursemer:its aux Etats membres. 

Dépenses du secteur agricole. 

1) Le qonseil, le 4 avril 1962, a créé, par le 
règlement n° 25, un Fonds européen d'orientation 
et de garantie agricole (FEOGA), afin de permet
tre à l'organisation commune des marchés agri
coles d'atteindre ses objectifs. En fait, le FEOGA 
n'est pas un véritable fonds suivant 1la terminologie 
juridique française, car il ne dispose ni de ·la per
sonnalité juridique, ni de l'autonomie financière. 
Comme le fixe l'article 1 du règlement : « Le Fonds 
est une partie du budget de la Communauté ». De 
même, l'article 2 établit la non-affectation des 
recettes du Fonds aux dépenses de celui-ci et 
respecte par conséquent 'le principe de l'unité bud
gétaire en prévoyant que « les recettes provenant 
des prélèvements perçus sur 'les importations en 
provenance des pays tiers reviennent à la Com
munauté et sont affectées à des dépenses com
munautaires de te·lle façon que ·les ressources 
budgétaires de ·la Communauté comprennent ces 
recettes en même temps que toutes autres recet
tes décidées ... ». 

Chaque organisation commune de marché - il 
en existe 17 - est fondée sur un ou plusieurs règ'le
ments arrêtés par le Conseil. En fonction de 'la 
nature des interventions financières de la Commu
nauté, chaque année, des crédits sont inscrits dans 
le budget par le Conseil. Les dépenses agricoles 
imputées sur ces crédits peuvent donc correspon
dre à des Interventions de nature très diverse. Les 
deux catégories principales sont traditionnellement 
les « restitutions », qui sont versées aux exporta
teurs de produits agrico·les afin de· leur permettre 
de vendre ces produits lorsque les prix commu
nautaires sont supérieurs aux cours mondiaux, et 
les « achats d',intervention », ·qui perimeHent de 
retirer du Marché commun certains produits qui 
n'ont pas trouvé d'acquéreurs dans les conditions 
,du marché. Depuis ,le flottement, souvent ,eriratique, 
des monnaies, est apparue une troisième catégo
rie importante de dépenses, cel'le qui regroupe les 
« dépenses agri-monétaires », c'est-à-dire les dépen
ses qui sont occasionnées par le souci de mainte
nir l'unité du marché agricole, malgré les change
ments de valeur réelle des monnaies (montants 
compensatoires monétaires) et ·en raison de la 
disparité existant entre l'unité de compte budgé
taire (unité de compte fondée sur les parités décla
rées officiellement au Fonds monétaire internatio
nal et qui sont complètement obsolètes) et I'« unité 
de compte verte» (calculée sur les « taux repré
sentatifs de la politique agricole commune » qui 
sont fixés par 'le Conseil et qui se rapprochent de 
plus ou moins près des taux de conversion réels 
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sur 1les mar,chés imonétai~es). Il ,existe encore d'au
tres types d'interventions agricoles, telles les aides 
à la transformation, à la production, à la consom
mation. Cumulées, l'ensemble de ces interventions 
a occasionné des dépenses qui représentent 70 0/o 
des dépenses de la Communauté. Ce pourcentage 
c0nsidérable tient à trois raisons : toutes 'les dépen
ses d'intervention pour assurer 'l'équilibre des mar
chés (FEOGA/Garantie) sont financées par le bud
get communautaire ; l'intervention de la Commu
nauté est totale, c'est-à-dire qu'elle· couvre 100 0/o 
des dépenses engagées, et les règlements insti
tuant la politique agricole commune ont des consé
quences financières inéluctables, 'les possibilités de 
choix et d'arbitrage étant très limitées. 

De 1965 à 1975, les dépenses de .la Communauté 
au titre de la gar,antie ont été de 22111,5 MUC (12). 
Elles ont pris un développement à compter de 1968 
avec 'la mise en place des diverses organisations 
de manché. Le ,tableau Ill, annexé au iprésent article, 
montre qu'elles connaissent depuis cette date une 
progression qui n'est pourtant pas continue en rai
son des variations mêmes de la production agri
cole en volume et en prix, et du niveau relatif des 
prix mondiaux et des prix communautaires. Depuis 
l'é'largissement, elles ont franchi la barre des 3 000 
MUC. En pourcentage des dépenses tota:les de la 
Communauté, les dépenses de la Garantie subis
sent, par contre, une diminution progressive qui 
résulte de la diversification des dépenses commu
nautaires: de 84,8 0/o en 1968, elles sont passées 
à 71,2 % en 1975, avec des variations d'une année 
sur l'autre, évidemment comparables aux variations 
en ter,mes absolus (13). 

2) Outre le FEOGA/Garantie, le budget couvre 
les dépenses du FEOGA/Orientation, c'est-à-dire 
des aides que la Communauté peut apporter pour 
financer 'la modernisation des structures agricoles 

(12) Au tableau Il annexé au présent article, apparais
sent trois montants au titre des dépenses du secteur 
agricol,e, qui, totalisés, donnent 486,9 iMUC dépensés de 
1965 à 1967 Inclusivement. Ce total doit être ventilé entre 
les trois composantes de la politique agricole. Nous allons 
Ici donner leur part relative pour pallier les inconvénien1s 
qui peuvent résulter de ces tableaux synthétiques (voir 
foot~note 9). L!a garantie a donc bénéficié, durant ces 
trois années, de 28,7 MUC (1965), 50,7 MUC (1966), 
340 MUC (1967), soit 419,4 MUC ; !'Orientation de 1,6 MUC 
(1965), 3,8 MUC (1966) et 61,3 MUC (1967), soit 66,7 MUC, 
et les actions spécifiques de 0,5 MUC (1966) et 0,3 MUC 
(1967), soit 0,8 MUC. 

(13) Compte tenu de J'importance des dépenses de la 
Garantie dans le budget, et de l'attention que lui portent 
les milieux politiques, nous donnons le pourcentage de 
ces dépenses par rapport aux dépenses totales du budget 
général depuis que celui-ci existe : . 84,8 % (en 1968), 
89,93 % (en 1969), 91,81- % (en 1970), 79,55 % (en 1971), 
79,60 % (en 1972), 80,23 % (en 1973),. 69,72 % (en 1974) 
et 71,22 % (en 1975). , · 
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1 
et pour, par conséquent, contribuer à l'équilibre 
des marchés et à 'l'amélioratio'n du revenu des 
exploitants agricoles. Dans ce domaine, l'interven
tion de la Co~munauté est 'li1itée, car elle ne 
concerne pas toutes les interventions menées dans 
les Etats membres et lorsqu'ell~ est engagée, elle 
ne concerne qu'une partie de la dépense (de 25 
à 50 0/o, parfois pourtant 65 %). 
. . 1 

Lors du démarrage du FEOf3A!Orientation, on 
avait pensé que les dépenses de ('Orientation 
devraient s'élever au tiers de~ dépenses de la 
Garantie, afin d'assurer un effort 1important en faveur 
de 'l'action sur les structures. ioutefois, l'augmen
tation des dépenses de 'la Garantie au cours des 
années a conduit à faire plafo'nner les dépenses 
de l'orientation à 285 MUC paf an, par le règle
ment n° 130/66 du 26 juillet 1966, montant ensuite 
porté à 325 MUC, avec l'élargis1sement de la Corn-

' munauté, ,par :(e 1règ·lement fCEE) ,n° 2788/72 du 28 
décembre 1972. Ce p·(afond poLrrait toutefois être 
dépassé dans !'.avenir, lorsque J 1es « actions com
munes » prendront un développement 1Jongtemps 
attendu. 1 

1Le tal)il1eau Ill, donné en annexe au ;pr,ésent ar,Ucle, 
fournit un chiffre de 473,4 MUC fde paiements ·effec
tués au titre du FEOGA/Orientation, de 1965 à 1975. 
Ce chiffre, étonnamment faiblJ, doit être porté à 
808 MUC, si on tient compte dd tous les paiements 
réellement effectués jusqu'en l975. En effet, pour 
maintenir une cohérence entre tous les chiffres 
donnés dans cet article, no~s avons retenu ·le 
système de l',exe11ci1ce (9), sy,sitèjme auquel ne satis
font ipas les dépenses du FEOGA/Orientation, puis
que les crédits peuvent être rJportés automatique-, . 
ment, non pendant un an, mais pendant cinq ans 
et même plus par décision dul Conseil. A ces 808 
MUC, doivent encore être ajoulés 954 MUC de cré
dits reportés depuis 1966, daJs l'attente de paie
ments, puisque les engageme~ts faits s'élèvent à 
1.762 MUC. Ce dernier chiffre] doit être rapproché 
des crédits ouverts qui se sont élevés, de 1965 à 
1975, à 2 508 MUC. La différenJe de 746 MUC a été 
mise en réserve à concurrencA de 680 MUC, dans 
l'attente d'une nouvelle budgétisation (système de 
la réserve dite Mansholt), ·le sdlde de 66 MUC étant 
tombé véritablement en annul!tion, soit seulement 
2,63 0/o des crédits ouverts. C~s quelques explica
tions montrent les difficultés q

1
ue rencontre la ges

tion du FEOGA/Orientation : ci n'est qu'au prix de 
dérogations et d'exceptions q~'elle a pu aboutir à 
ce que ces crédits, considér~s comme très pré-

' cieux par les Etats 'les moins favorisés de ·(a Com-
munauté, ne tombent pas en apnulation. Peu à peu, 
ces difficultés s'estompent, sauf celle qui tient au 
caractère nécessairement plu'riannuel de l'exééu
'1:ion de ces ·opérations de 1rest~ucturartion agricole. 
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3) Enfin, la CEE a mis au point progressivement 
tout un arsena'I d'actions spécifiques dans le 
domaine agricole, dont ·les plus importantes, en 
ordre décroissant, sont les suivantes : depuis 1966, 
l'intervention dans la lutte contre les épidémies 
menaçant ·le ch~p·tel ; ,depuis 1967, le financement 
de l'application de directives en matière vétérinaire 
et '1a ·commerciali-sation de pl-ants 1et semences ; 
depuis 1968, le réseau d'information comptable 
auprès d'exploitations agri~oles (27 000 en 1977) 
et depuis 1974, un programme de coordination de 
la recherche agronomique. En crédits, ces actions 
ne comptent guère ; un ou deux MUC suffisent 
à les financer. Au total, elles ont représenté, de 1966 
à 1975, 11,4 MUC. 

4) Les trois composantes, il est vrai tout à fait 
inégales, des dépenses du secteur agricole - la 
Garantie, ('Orientation et les actions spécifiques -
ont représenté une dépense de 22 596,3 MUC, ce 
qui en fait, et de très loin, la première politique 
loommunautaire (tableau VIII, annexé à la 3e par
tie de ,cet article, à par.aître dans le numéro suivant 
die la revue). 

Après avoir décrit synthétiquement les compo._ 
santes des dépenses agricoles, ce qui nous a 
demandé néanmoins d'assez longs développements 
en raison de leur importance et de leur diversité, 
nous serons plus brefs pour les autres dépenses 
communautaires. 

Dépenses du secteur social et du . développement 
régional. · 

1) Alors que le fondement juridique direct des 
dépenses agricoles se trouve dans des règlements 
du Conseil, celui de la dépense sociale la plus 
notable - celle du Fonds social - est inscrite 
dans le Traité/CEE (articles 123 à 128). En fait, 
le Fonds social a connu, en 1971, une importante 
mutation. Tandis que I'« ancien fonds social» béné
fiiciai,t d'un système de -rembomsement a :posteriori 
pour un nombre limité d'actions menées par les 
Etats pour favoriser essentiellement la rééducation 
et subsidiairement ·la réinstallation, afin de « pro
mouvoir à l'intérieur de la Communauté les facilités 
d'emploi et la mobilité géographique et profes
sionnelle des travail'leurs », ·le « nouveau fonds 
social » créé par la décision n° 71/66/CEE du 1n 
février 1971, qui s'est substitué à ·lui, peut apporter 
une aide plus diversifiée, notamment lorsque les 
politiques communautaires affectent, ou risquent 
d'affecter, le niveau de l'emploi, ou 'lorsqu'appa
raît la nécessité d'une action commune spécifique 
ipour mieux assurer l'adai;)taHon de l'offre et de la 
demande de main-d'œuvre 1au sein de ,la Commu
nauté. 

· Les versements au titre de l'ancien fonds social 
se sont élevés à 384,3 MUC de 1959 à 1975. En 1976, 
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quelques paiements interviendront encore, mais ·les 
comptes du fonds seront définitivement clôturés. 
Cette dépense - :la ;première dépense opération
nelle de ·la :CEE - s'est développée ,par saccades, 
au ·rythme des dépenses ,nationales, :mais dans le 
oadre de ·crédits annuels 11imHés, ,et suivant un 
régime d'autolimitation organi,sé ipar les Etats .eux
:mêmes . .Par contre, le inouveau fonds ,a ,rapidement 
,pu se ,développer suivant un rythme ,remarquS!ble, 
comme ·lie :montre le tableau 4 annexé à cet articl•e. 
E~ qu~tre années, le nouveau ·fonds est déjà de deux 
fois supérieur à l'ancien ionds en tr,eiz,e .années 
d'existence ,et dix-sept années ,d'.exécution (784 4 
MUq. ' 

2) Jusqu'à ces dernières années, la CEE a pu 
mener des actions spécifiques que l'on peut regrou
per en trois domaines : commission ,consultative 
pour 1~ sécurité sociale des travai'lleurs migrants ; 
formation professionnelle (article 128/CEE et déci
sion du Conseil du 2 avril 1963) ; échanges de jeu
nes travailleurs et organisation de stages pour fonc
tionnaires nationaux et assistants sociaux dans les 
~ivers secteurs du domaine social. Depuis •I'adop
t1on du programme d'action sociale du 21 janvier 
1974 par le Conseil, deux concrétisations impor
tantes ont été iréalisées par ila ,oréa1tion de deux 
centres indépendants de la Commission : le Centre 

· européen de fonmation 1Professionnel(,e (règle
ment CEE n° 337/75 du 10 février 1975) et la 
Fondation européenne pour' l'amélioration des 
conditions d,e vie ,et de it~avaH ·~règlement CEE 
n° 1365/75 du 26 mai 1975). Au ,total·, de 1966 à 1975, 
ces ,d~penses se sont élievées à 14,1 MU.C. 

3) Depuis 1975, le secteur des dépenses à domi- · 
nante sociale a été développé, en vertu du règle
ment (CEE) 724/75 du 18 mars 1975, par 'la créa
tion du « Fonds européen de développement régio
nal » qui, à titre expérimental et pour µne durée 
de trois ans, a été doté de 1 300 MUC de crédits 
afin de subventionner le développement des 
régions de la Communauté en difficulté du fait de 
la prépondérance de l'agriculture, des mutations 
industrielles ou d'un sous-emploi structurel Le 
fonds peut contribuer jusqu'à concurrence de 50 O/o 
aux aides nationales accordées à des projets indus
triels (étant entendu que la contribution du Fonds 
ne doit pas dépasser 20 °/o du montant de l'investis
sement) et jusqu'à concurrence de 30 °/o aux dépen
ses publiques destinées à des travaux d'infrastruc
ture ; pour ces derniers, le concours du Fonds 
peut prendre en tout ou en partie la forme d'une 
bonification de 3 points sur les prêts de la BEI 
accordés au titre des alinéas a) et b) de ·l'article 
130/CEE. 

Pour ce qui concerne la période que nous obser
vons, ·le Fonds régional ne fait que débuter. Les 
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engagements au titre de l'exercice 1975 ont été 
de 150 MUC. 

A) Au total, les dépenses du secteur social ont 
été de 1 332,8 MUC de 1961 à 1975 et ont constitué 
la deuxième politique d'intervention, dans le 
domaine budgétaire, de la CEE (14). 

Dépenses du secteur énergétique. 

1) Les dépenses de ce secteur sont diverses 
et résultent d'une succession de décisions que les 
Communautés européennes s'efforcent de coordon
ner et de rentabiliser. Les premières en date sont 
celles de la CEEA, le traité CEE ne prévoyant 
guère de dispositions en cette matière. 

La CEEA a une vocation sectorielle : celle de 
l'énergie atomique. Le traité ·la constituant est riche 
en moyens pour coordonner et intégrer l'effort des 
Etats membres (articles 4 à 11). Pourtant, plusieurs 
de ces articles ont été peu ou mal utilisés. En ce 
.qui 1conoerine ·l'article 5, qui 1nous :i,nitéresse ;ici, 
il n'a pas toujours été possible d'arrêter des « pro
grammes de recherche et d'investissement » pluri
annuels, comme il le prévoit. En effet, si un pre
mier programme a été arrêté en même temps que 
le traité pour la période 1958-1962, suivi d'un deu
xième programme pour 'la période 1963-1967 (pro
longée jusqu'en 1968), de 1969 à 1972 la é:lifficulté 
de parvenir à un accord a empêché d'arrêter ensuite 
un programme jusqu'à ce que la Communauté élar
gie ait, le 5 février 1973,· accepté un nouveau pro
gramme pour une période de transition et de réo
rientation de quatre ans (1973-1976). 

· Les actions directes sont celles menées par le 
« ·Cen,tre ,commun de 1r,echerche » (CCR), créé en 
vertu de l'article 8/CEEA. Ce sont celles qui exigent 
les : moyens les plus importants. Le CCR est un 
service de la Commission composé, outre sa direc
tion générale installée à Bruxelles, de quatre éta
blissements implantés à lspra (Italie), Geel (Bel
gique), Karlsruhe (Allemagne) et Petten (Pays
Bas). Depuis sa création, il s'est consacré au 
développement technologique des. réacteurs (mise 
au point des matériaux et des combustibles nuclé
aines et développement de filières, ·et à des ,recher-

. ches de service public (mesures nucléaires, dif
fusion des connaissances, informatique). 

(14) Pour ·le nouveau Fonds social, .'le règlement n° 75/ 
717/EURATOM, CECA, CEE du 24 .novembre 1975 du 
Conseil a autorisé le report des crédits engagés en 1974 
sur deux ans. En conséquence, leur exécution n'est actuel
lement pas connue, si bien que ce sont les engagements 
qui apparaissent au tableau Ill pour 1974, comme pour 
1975 (10). 
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' ' Par ailleurs, la CEEA a recherché à encourager 
la recherche technologique enlfinançant totalement 
ou partiellement des recherches hors du CCR. Près 
de mille contrats d'association(ont été ainsi passés. 
dans la Communauté et des .,pays tiers avec des 
instituts de recherche. Ces bontrats ont permis 
de coordonner les recherches &ans le domaine des 
réacteurs surrégénérateurs à neutrons rapides, 
dans celui des réacteurs therhionucléaires contrô
,lés et 1en matière de ,biolog'ie 1~ucléaire. 

, 1 
De 1958 à 1970, les dépenses de recherche sont 

1appames au 1itre du 1budget de ,recherches et d'in
vestissement de il.a ,CEEA, 1puid de 1971 à 1975, ont 
été incorporées dans le bLdget général. Les 
··tableaux Ill et IV, annexés au {présent articile, mon
trent que les dépenses se sont é'levées au total 
à 1150,2 MUC (15). 

1 
• 1 

2) Le traité CEE, s'il a prévu ,(a mise en œuvre 
de politiques communes, est rAuet dans le domaine 
énergétique. Le seul insfrume'nt qu'il ait créé est 
la Banque européenne d'invdstissement qui joue • d'ailleurs un rôle non négligeable dans ce dpmaine, 
que nous évoquerons dans ·1d troisième partie de 
cet article. Pourtant, c'est auJ titre du traité CEE, 
et en ·application de son ar.Uole 235, qu'a déjà été 
anrêté Je règ!lement du Cons'eil ,(CEE 3056/73 du 
9 novembre 1973), relatif auf soutien des projets 
communautaires dans le domaine des hydrocar
bu~es. Ce soutien est destiJé à encourager les 
activités de développement tdchnologique directe
ment liées aux activités d'e~ploration, d'exploita
tion, de stockage ou de traAsport des hydrocar
bures qui sont de nature à arrléliorer la sécurité de 
l'approvisionnement énergéti~ue de la Commu
nauté. La Commission a estimé qu'en règle géné
.r.ale, n.nstrument Je !Plus app1oprié ,est ,celui de 1la 
subvention remboursable en cas de succès com
mercial, car ces projets doi~ent comporter, dans 
leur grande majorité, des risques techniques et des 
charges financières tels quJ leur exécution ne 
pourrait être assurée ou devr~it être différée sans 
l'intervention d'un soutien exlérieur. Dans la pra
tique, quelques subventions oht déjà fait ·l'objet de 
remboursement. f 

En dehors de quelques autres actions très limi
tées dans leur ampleur, les bépenses de la CEE 
se sont élevées à 49,9 MUC de h969 à 1975. 

(15) Ce chiffre est le total des dépenses faites au titre 
du budget de recherches et d'investissement de la CEEA 
de 1958 à 1967, soit 579,3 MUC (Voir tableau n° Il) et de 
1968 à 1970, soit 196 MUC (âvant-dernfère ligne du 
tableau Ill), puis au titre du buâget général de 1971 à 
1975, soit 374,9 MUC. 



3) Au total, de' 1958 à 1975, les dépense~ de la 
CEEA, puis du budget général, n'ont pas été négli
geables, ainsi que le montrent les tableaux li et 
111 anne~és au présenit articl,e. Avant ·la fusion cf.es 
,Exécutifs (tableau Ill), ~lies ont représenté 62,9 % 
des dépenses cumulées de la CEE et de la CEEA 
en 1964, et ,enco.re 19,7 % ien 1967, après ,le démar- · 
rage de la politique agricole. En 1975, elles ne repré
sentent plus que 1,67 0/o, et de 1958 à 1975, 4,13 0/o 
(1 200,1 MUC sur 29 040,6 MUC). 

Dépenses du secteur coopération avec les pays 
tiers. · 

L'approche communautaire à l'égard des pays 
tiers s'est développée de façon très particulière. 
Elle a été d'abord marquée, en raison des liens 
historiques et économiques de certains pays mem
bres de la CEE (France, Belgique, Italie et Pays
Bas), par le souci d'aider les pays nouvellement 
indépendants à la suite de la disparition de leurs 
«empires». Les fonds consacrés à ces aides n'ont 
pas été budgétisés, mais sont apparus au titre 
des « fonds européens de développement », dont 
les ressources provenaient de « contributions 
financées » versées par les Etats suivant des clés· 

· politiques. Nous aurons l'occasion d'en reparler 
dans la troisième partie de cet article. . 

1) Par ,la suite, la « ithèse imondi,aliste » d'aide 
au développement s'est concrétisée avec notam
ment la mise en œuvre d'une aide alimentaire à 
compter de 1972. Cette aide s'est ensuite diversi
fiée avec l'aide en faveur des réfugiés palestiniens 
(1972), l'aide en faveur des pays du Sahel (1974), 
la participation de la CEE à l'action Internationale 
d'urgence des Nations-Unies en faveur des pays 
en voie de _développement les plus affectés ·par les 
mouvements des prix internationaux de l'énergie 
et des matiè~es 1premièr.es - ·aide ég•alemenit qua
·l'ifiée de Fonds Chey.ss~n -1(1974 ,et 1975). En out,re, 
des aides ~destinées à tavoriser ,la promotion 
commerciale des exporlbations des ipays en voie de 
dévelQppement ont été iaocor.dées. 

2) De 1972 à 1975, ces aides ont représenté des 
dépenses d'un montant de 739,7 MUC, dont, 
480,9 MUC pour l'aide alimentaire et 207,3 MUC 
pour le Fonds Cheysson. Elles se sont ainsi ins
crites en bonne place par leur rythme de dévelop
pement parmi les dépenses d'intervention budgé
rtaire de l•a OEE, comme le montr.e le ta:blleau IV 
donné en annexe au présent article. 
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Dépenses de fonctionnement et remboursements 
aux Etats membres. 

Ce secteur de dépenses est constitué par deux 
catégories de dépenses qui concourent au même 
but, qui est d'assurer le fonctionnement de la 
machine administrative des Communautés euro
péennes . .Pourtant, ,les unes ioorr.espondent à des 
dépenses directes (celles des dépenses adminis
tratives des institutions communautaires), tandis 
que les autres sont des remboursements forfai
taires aux Etats membres pour services rendus. 
pans le tableau Hl annexé au -présent arHole, eMes 
sont, de ce fait, distinguées. 

1) Les dépenses encourues en raison de l'exis
tence des quatre institutions (Commission, Parle
ment, Conseil_ et Cour de justice) et des deux 
organes (Comité économique et social et Commis
sion de contrôle) apparaissent clairement aux bud
gets de la CEE et de la CEEA, puis au budget géné
ral des Communautés européennes. Ce sont des 
dépenses de personnel et de fonctionnement admi
nistratif. Les dépenses au titre de la Commission se 
sont élevées :à 1 507,8 'MUC de 1952 à 1975, celles 
des ,autres institutions là 427,9 iMUC, soi,t au total 
à 1 935,7 MUC de dépenses administratives (16). 

Les dépenses de la Commission (Commission 
de la CEE, Commission de la CEEA et Commission 
des Communautés européennes) se sont é'levées à 
1 507,8 MUC durant la période de référence, aux
quels il faut ajouter les 150,7 MUC de dépenses 
de la Haute Autorité (de 1952 à 1967), soit 
1 658,5 MUC de dépenses pour ·!'Exécutif européen. 
Les dépenses des ,trois autres ,institutions et des 
deux organes, dont :le 1budg,et est d'aHleu.r,s financé 
;par ·eHes, se sont élevées :à 473,2 iMUC, 45,3 MUC 
pour 11a CECA ,et 427,9 MUC 1pou1r ;te budget génér.al, 
suivant les mêmes o~i,tèr,es qu,e 1Précédemmenit. 

2) Peu'Jent Mre assimilés à ,ces dépenses de 
~onctionnement les r,emboursemenit-s f,or.tai,tai,res 
aux Etats membres. Ainsi, ·la décision du 21 avril 
1970 fixe, ,en ·son iartlôlre 3 § 1, den~ier :alinéa, que 

(16) A cette somme, H faut ajouter les dépenses de 1a 
CECA pour avoir 1Je montant total des dépenses admi
nistratives des Communautés européennes. Dans la pre
mière partie de cet article, publiée précédemment, nous 
avons fourni le chiffre de 340 MUC, soit 196 MUC pour 
la Haute Autorité et les trois autres Institutions avant 1967, 

. et 144 MUC de 1968 à 1975, à titre forfaitaire pour cou
verture par le budget général de ses dépenses adminis
tratives. Comme cette dernière somme vient en recette 
chaque année au budget général, Il faut la déduire pour 
ne pas compter deux fois les dépenses administratives 
de la CECA qui sont supportées par Je budget général 
en dépenses. Le coOt total de la machine administrative 
communautaire a donc été, depuis 1952, de 2131 7 MUC 
(1 935,7 MUC + 196 MUC). ' 
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les Communautés européennes remboursent à cha-
que Etat 10 0/o des montants versés au titre des res
sources propres, pour couvrir les frais de percep
tion encourus. En effet, il n'y a pas d'administra
tion communautaire de perception fiscale des res
sources propres, mais un régime d'administration 
déléguée dont le coût forfaitaire est supporté par 
le budget des Communautés à la section réservée 
à la Commission. 

L'inconvénient de ce système de remboursement 
·est qu'il gonfle artificiellement !e budget commu
nautaire. Certains préconisent donc de procéder 
à une contraction et de ne verser aux Communautés 
européennes que le produit net des ressources 
propres. Retenir cette formule serait mettre en 
cause le principe de l'universalité budgétaire. De 
1971, date d'entrée en application du régime des 
ressources propres, à 1975, les remboursements 
se sont élevés à 1 236 MUC. 

3) Au total, l'ensemble de ces dépe_nses 
0

admi
ni,stratives représente 3171,7 MUC, soit 10,9 0/o 
des dépenses totales de la CEE et de la CEEA, de 
1958 à 1975. 

Conclusion. 

Les dépenses des Communautés européennes 
ont représenté 29 040,6 MUC. 

i2) HBCETTES DES COMMUNAUliES 
,EUROP1BENNES 

Les recettes des Communautés , européennes 
sont moins· diversifiées que celles de la CECA et 
peuvent être regroupées en cinq rubriques : ·fes 
ressources propres, ·fes versements .CECA, les rete
nues sur le personnel, les contributions financières 
des Etats et les ressources diverses, çes. dernières 
n'étant apparues qu'en 1971, mais étant destinées 
à se substituer aux premières. De ce fait, nous les 

, examinerons d'abord. 

Produit des ressources propres. 

Sur la base des articles 201/CEE et 173/CEEA, 
la Commission avait la possibilité de proposer aux 
Etats membres ·· dans quelles conditions leurs 
« contributions financières» pourraiènt être rem-
1pf,acées 1par .des « •ressour,ces ,propres ». Après des 
années de tergiversations, le Conseil, en 1970, a 
donné suite à la dernière proposition de la Com
mission, pressé par la nécessité de trouver une 
solution au financement de la politique agricole. 
Sa décision du 21 avril 1970 établit la liste de ces 
ressources· propres attribuées. aux Communautés. 
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en vue d'assurer 'l'équilibre dl leur· budget, et déter
mine les modalités de leur !ttribution. 

, 1 
Les ressources propres des Communautés euro

,péennes sont, selon ,fa décisibn du 21 1av.ri·l 1970, ,les 
recett~s fiscales suivantes : r: ' . 
· - les prélèvements, primes, montants supplé
mentaires ou compensatoire1s et les autres droits 
établis ou à établir par leslinstitutions des Com
munautés sur ·les échanges a ec les pays non mem
bres, dans le cadre de la ~olitique agricole com
mune,· ainsi que les cotisa'tions et autres droits 
P!évus . dans le ~adre de 'l'p rganisation commune 
des marchés dans le secteur du sucre ; ,if s'agit 
de ressources « communautJires par nature », puis
que résultant de mécanisme's de la politique agri-
cole commune ; . f 

- •les droits du tarif dol!lanier commun et les 
autres droits établis ou à. étdblir par les institutions 
des Communautés ·sur les él:hanges avec ·fes pays 
non membres ; il s'agit égAlement de ressources 

' 1 
« communautaires par nature»; 

- 'les ressources provenait de la taxe à la valeur 
ajoutée et obtenues par l'adplication d'un taux qui 
ne peut dépasser 1 0/o d'ure assiette déterminée 
d'une manière uniforme pour les Etats membres, 
selon des règles communafaaires ; il s'agit d'une 
recette fiscale nationale, mais ayant déjà fait l'objet 
de· mesures d'harmonisatio~ dans le cadre de la 
Communauté ; · 1 

- les recettes provenant d'autres taxes qui 
seraient instituées dans ·Ief cadre d'une politique 
commune, conformément au,x dispositions des trai
tés instituant 'la CEE et ·1a CEEA. 

'L d .• I · ' es eux prem1eres ressources propres n ont 
été attribuées aux Commun~utés européennes que 
,suivant unie logique qui l~ur est propre. Quant 
à la troisième ressource P.'ropre, elle ne le sera 
sans doute qu'à compter d& 1°' janvier 1978. C'est 
également à cette date quef l'application du régime 
des ressources propres sera intégrale. 

Ainsi que le· montre ;fe taJleau VI, incor,por,é dans 
le présent article, ·les perce'ptions au titre des res
sources propres ont été cr9issantes, mais ce phé
nomène mérite des explications. En effet, les droits 
de douane n'ont été per~us complètement qu'à 
partir de 1975, au terme dk cinq étapes. La pro
gression de leurs versements ne résulte donc bien 
évidemment pas d'un dévelbppement du commerce 
international, mais de la prdgressivité de leur trans
fert aux Communautés eJropéennes. Quant aux 
prélèvements agricoles, le&r montant, versé inté
gralement aux Communautés, varie en raison des 
prix relatifs mondiaux et- communautaires, puis-
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TABLEAU VI : EXECUTION 'DU BUDGET GENERAL EN RECETTES DE 1971 A 1975 
en MUC 

1971 1972 1973 1974 1975 1971-1975 

1 Ressources propres 
Prélèvements agricoles 604,5 617,8 411,5 255,2 510,5 2 399,5 
Cotisations sucre 109,3 181,8 99,- 75,- 80,- 545,1 
Droits de douane 582,2 957,4 1 986,5 2 737,8 3151,5 9 415,4 
sous-total : 1 296,0 1 757,0 2 497,0 3 068,0 3 742,0 12 360,0 

2 Versements CECA 18,0 18,0 18,0 18,0 18,0 90,0 

3 Retenues sur le personnel 13,1 15,5 19,6 24,8 29,0 102,0 

4 Contributions financières 
Equilibre du budget 923,8 1 236,6 2 257,3 1 905,0 2152,0 8 474,7 
Programmes 
complémentaires CEEA 26,0 27,0 10,4 10,0 12,6 86,0 
sous-total : 949,8 1 263,6 2 267,7 1 915,0 2164,6 8 560,7 

. 
5 Ressources diverses 12,4 20,5 9,4 12,6 261,0 315,9 

' TOTAL: 2 289,3 3 074,6 4 811,7 5 038,4 6 214,6 21 428,6 

qu'ils sont pr~levés sur .[es importations de produits 
agricoles ·lorsque les prix mondiaux sont inférieurs 
aux prix communautaires. Enfin, les cotisations ver
sées résultent des variations de la production com
munautaire. 

Il faut signaler également qu'en raison de l'acte 
d'adhésion entré en application ·fe 1~r janvier 1973, 
les trois nouveaux Etats adhérents versent leur 
contribution en bénéficiant d'un important ticket 
imodér,ateur. L'ensemble de -ces éléments fait 
que le tableau suivant est certes intéressant sta
tistiquement, mais que 'les enseignements finan
ciers et politiques à en t:irer ne peuvent qu'être 
modestes. 

Versements de la CECA. 

Ainsi qu'il a déjà été expliqué dans la première 
partie de cet article, publiée précédemment, la 

. CECA doit verser, en application de l'article 20 du 
Traité de fusion, un forfait de 18 MUC chaque année 
pour couvrir les dépenses administratives de cette 

. Communauté .. Il n'y a pas lieu de revenir p·lus 
9:vant sur ce point. 

Retenues sur le personnel. 

Les retenues sur le personnel communautaire 
sont, d'une part, ·l'impôt sur 'les traitements (règle
ment n° 32 (CEE) et 12 (CEEA) du Conseil du 
18 décembre 1961) et, d'autre part, la contribution 

du personnel à son régime de pension (art. 83 du 
statut des fonctionnaires). Leur produit progresse 
en raison de l'augmentation du nombre et des 
rémunérations des personnes au service des ins
titutions des Communautés europ~ennnes. Il n'est 
pas négligeable. 

Recettes diverses. 

Ces recettes sont celles qui résultent de ·l'activité 
administrative des Communautés : revente de mobi
liers, vente de publications, remboursement de 
prestations effectuées au profit d'autres ·institu
tions... Ce montant ,est ,tout à fait réduit. Ge sont 
également les bénéfices de change (245 MUC en 
1975). 

Contributions financières des Etats membres. 

Il est deux sortes de contributions financières 
qu'il importe de distinguer : les contributions pour 
équilibrer le budget et les contributions po_ur pro
grammes complémentaires. 

Les articles 200/CEE et 172/CEEA fixent que les 
recettes du budget comprennent, sans préjudice 
d'autres recettes, •fes « contributions financières 
des Etats membres » déterminées selon des clés 
que l'on peut qualifier de politiques, car elles ne 
sont pas fondées seulement sur la capacité contri
butive des Etats, mais dans une certaine mesure 
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sur les avantages supposés qu'ils devraient tirer 
de ·leur participation aux Communautés européennes 
et .surtoUit ,sur ,l'iimportance ·qu'Ms se ,neconna:issent 
mutuellement dans les mécanismes et structures 
communautaires. La dernière clé politique a été 
fixée par l'article 3 de la décision du 21 avril 1970 
et a été d'app'lication jusqu'au budget de ·l'exer
cice 1974 inclusivement (7). En 1975, et jusqu'à 
l'uniformisation de l'assiette . de ·la T.V.A., les 
contributions financières sont déterminées d'après 
l'article 4 § 3 de la décision du 21 avril 1970 pour 
chaque Etat en fonction de son P.I.B. par rap
port aux P.I.B. de tous les Etats membres; il s'agit 
donc d'une c'lé économique de répartition de la 
charge budgétaire. 

En outre, les articles 199/CEE, 171 § 1, 2" alinéa/ 
CEEA et 20/Traité de fusion établissent ·le principe 
de l'équilibre des dépenses et des recettes, prin
cipe budgétaire classique que respectent scrupu
leusement la CEE et la CEEA, à ·la différence de 
,(,a CECA. :En ar>iplica:tion de ·ces diffénentes dfs
positions, les contributions 'financières des Etats 
membres ont couvert la totalité des dépenses bud
gétisées, sauf ce qui provenait des recettes diver
ses, des retenues sur le personnel, des contribu
tions CECA (depuis 1968) et des ressources pro
pres (depuis 1971)." Le montant des contributions 
financières a donc correspondu à peu près aux 
dépenses (voir total· des dépenses aux tableaux 
Ill et IV) jusqu'·en 1970 inclusivement (17). De ce 
fait, nous avons estimé inutile d'établir un tableau 
spécial pour cette période. Par contre, à partir de 
1971, ·('attribution des ressources propres nous a 
,conduits à donner le tableau VI •Ci-'dessus, qui mon
tre les diverses sources de financement du bud
get (17). Par aHleur,s, en raison de l'acte d'adhé
sion app·licable à compter du 1~r janvier 1973, les 
trois nouveaux Etats adhérents· ont eu à contribuer 
au financement de ce budget. En pratique, la 
Grande-Bretagne et l'Irlande n'ont, de 1973 à 1975, 
versé que des ressources propres, c'est-à-dire 
aucune ,contribution financière, en ,r,aison de ·l'impor
tance de ces ressources et du cc ticket modérateur » 

institué par le traité d'adhésion. Seul, le Dane
mark a eu à verser un certain montant au titre des 
contributions financières. 

·(17) En fait, le total des recettes ne correspond pas 
exactement année par année au total des dépenses. Ceci 
apparaît si l'on compare ·la dernière ligne du ·tableau VI 
et la dernière ·ligne du tableau Ill. Ainsi, en 1971, les 
recettes correspondent aux dépenses payées durant l'an
née et au total des reports. Comme ces reports . n'ont 
pas fait l'objet complètement de paiements, le solde des 
recettes non utilisées est venu en déduction .des recettes 
à verser pour 1972, et ainsi de suite. Les recettes d'une 
année sont. donc toujours légèrement supérieures aux 
dépenses de cette même année, un certain solde restant 
toujours disponible. 
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La deuxième catégorie · de contributions finan
cières est de nature toute différente, étant 'la sur
vivance d'une Communauté imparfaite. l'i s'agit des 
contributions des Etats pour leur participation à 
des « programmes comp'lémentaires » de recher
ches de la CECA, auxquJls ne s'•intéressent pas 
tous les Etats de la CommLnauté (articles 3 § 4 et 
4 § 6 de la décision du 21 avrH 1970). De 1971 à 
1975, ces contributions se font élevées à' 86 MUC. 

En définitive, 'les contributions financières ont 
continué à représenter u1e part importante des 
ressources du budget géntral: 41,99 0/o en 1971, 
41,1 % en 1972, 47,13 0/o en 1973, 38 % en 1974 et 

' 34,83 ,,, en 1975, soit _s9r % d~ 1971 à 1~75. 

1 
Prévision et exécution budgétaires 

~ 1 de la C.E.E. et de la C.E.E.A . . 
1 

Comme pour la CECA.l nous allons examiner 
dans quelle mesure l'exécution budgétaire a cor
respondu à la prévision, e~ dépenses et en recet
tes. Nous aborderons d'atiord les dépenses sui
vant la ·logique déjà sign~lée de la CEE et de 
la CEEA. l . 
1. - PREVISION DES DERENSES DE LA C.EE ET 
DE ·LA C.!EJE.A. 1 .. 

Les tableaux IV et V, dornés en annexe au pré
sent article, permettent d'avoir une vue d'ensem
ble des principaux aspectd de la prévision et de 

· l'exécution budgétaires de f 1a CEE et de ·la CEEA 
(9). Le tableau IV fournit des données chiff.rées d,e 
1958 à 1967 pour le budge't de la Commission de 
la CEE, pour les budgets! de fonctionnement et 
de recherches réunis de la Commission de la CEEA 
et pour ces trois budgets bumulés, y compris ·les 
dépenses des autres institu'tions. Quant au tableau . . 
V, il a,µpo11te des données chiffrées pour :les années 
1968 à 1975, pour 'la prerjiière politique commu
nautaire, c'est-à-dire la politique agricole, pour la 
deuxième politique commuhautaire, c'est-à-dire ·Ia 

1 

politique sociale (sans le ~onds régional, puisqu'il 
n'a démarré qu'en 1975) ,et pour ·le solde des 
autres dépenses du budget général (autres poli
tiques et dépenses adminiJtratives de la Comm'is
sion et des autres instit~tions). 

De cet ensemble de données, quelles conclu
sions tirer? La nécessité d'établir des budgets 
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supplémentaires en cours d'année, ou de virer des 
crédits, et les écarts entre prévision et exécution 
budgétaires. 

Budgets supplémentaires. 

On doit d'abord constater que la nécessité d'éta
blk un oû plusieur·s 'budgets supplémentair,es (18) 
en cours d'année s'est imposée quatorze années 
sur les dix-huit années de la période 1958-1975, 
c'est-à-dire chaque année, sauf en 1958, 1959, 1968 
et 1969. Ces budgets supplémentaires ont été ren
_dus nécessaires afin d'autoriser des dépenses sup
plémentaires jugées inéluctables. 

Au total, les budgets supplémentaires ont repré
senté 3 406,7 MUC, soit 9,2 °/o des crédits ouverts. 

l'i faut signaler le budget supplémentaire de 
1 632 MUC pour 'la ,Garantie en 1970, qui avait été 
occasionné par le changement de régime du 
FEOGA, résultant du règlement (CEE) n° 729/70 
du Conseil du 21 avril 1970 (19) nelatH au finan
cement de la politique agricole commune. Par 
contre, les budgets supP'lémentaires n'ont repré
senté qu'une augmentation assez marginale des 
moyens budgétaires annuels, sauf celui pour 1973, 
qui avait provoqué un véritable choc politique dans 
les Etats membres contraints, de façon imprévue, 
d'accroître en cours d'année leurs contributions 
financières pour renforcer notamment les crédits 
du FEOGA/Garantie (de 864 MUC) afin de tenir 
compte de l'évolution des prix en 1973, des consé
quences ma'I calculées de 'l'élargissement et de 
l'incidence du flottement de certaines monnaies. 
Les budgets supplémentaires pour 1973 avaient 
entraîné une augmenitation de 20,95 0/o (20) ; par 
contre, le budget supplémentaire de 1974 n'avait 
occasionné qu'une augmentation de 2,86 °/o (Fonds 

(18) Voir du même auteur, dans le numéro 187 de 
Juillet/aoOt 1975 de cette revue, un article intitulé : .. Exé
cution des budgets des Communautés européennes (2• 
partie), les modes d'exécution des budgets ». 

(19) Les créd'its initiaux du budget 1970 concernant 
le FEOGA/Garantie, arrêtés à un moment où le Conseil 
discutait le nouvèau régime de financement, n'avaient 
qu'un caractère provisoire. Dès que le Conseil eut arrêté 
le règlement n° 729/70 (financement du FEOGA/Garantle 
par avances), la présentation d'un budget supplémentaire 
de 1 632 MUC a été nécessaire, puisque l'on connaissait 
alors de manière plus précise les sommes qui seraient 
imputées sur le budget 1970. Il avait fallu, en outre, tenir 
compte de dépenses supplémentaires occasionnées par 
l'écoulement très important q'excédents. 

(20) -De fait, en 1973, Ïil y avait eu quatre budgets sup
plémentaires ou rectificatifs, le premier n'entraînant aucune 
dépense supplémentaire, le deuxième une diminution de 
17,4 MUC, le troisième une dirninution de 10,2 MUC et le 
quatrième une augmentmion de 916,7 MUC (18). 
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Cheysson), et les trois budgets supplémentaires 
de 1975 cumulés, qu'une augmentation de 7,61 O/o 
(Fonds régional, Fonds Cheysson, FEOGA/Garan
tie et recherche/CEEA notamment). 

Il faut ici souligner que si ces budgets supplé
mentaires ont été rendus nécessaires, cela tient 
généralement au fait que l'autorité budgétaire -
en ,l'.occur,r,ence ile :ConseN - s'est toujours :refusée, 
malgré l'insistance de ·la Commission et du Par
lement, à inscrire .dans ile budg;et iles sommes néces
saires pour faire face à certaines dépenses pré
visibl,es, füt-oe sous forime de ,crédits 'bloqués au 

, chapitre 98, ,lequel sert d'accueil 'à des crédits dont 
la nécessité est quasi assurée, mais dont les moda
lités d'utilisation restent à définir. Ainsi, le budget 
supplémentaire de 1974, et les trois budgets sup
plémentaires de 1975, auraient pu être évités. 

Virements de crédits en cours d'année. 

Nous ne consacrerons pas de longs dévelop
pements aux virements de crédits entre politiques 
(18) ; le tableau V' annexé au présent artide mon
tre pourtant que 11a Commission a pu, grâce au 
volume total des crédits dont elle dispose, procé
der à des aménagements entre politiques, évitant 
le recours à des budgets supp·lémentaires de 1968 
à 1975 (+ 23,2 MUC au profit du FEOGA/Garantie, 
- 25,4 MUC au détriment de la politique sociale, 
+ 2,2 MUC au profit d'autres po'litiques). 

Ecarts entre prévision et exécution des dépenses. 

Ces écarts sont considérables. Ceci ne doit pas 
surprendre a priori, puisque le budget est une auto
risation et non une obligation de dépenses. Pour
tant, la variation des taux ne s'explique que par 
des faits de nature différente et occasionnelle. Les 
,tabf,eaux IV et V annexés au :présent artiole, et lie 
tableau VII ci-après, montrent que les pourcentages 
d'annulation ont pu atteindre jusqu'à 68,66 0/o (CEE 
en 1966). Globalement, avant la fusion des Exécu
tifs, les annulations se sont élevées à près de 
30 °/o. En effet, durant les premières années des 
Communautés de Bruxelles, une exécution très en 
retrait de la prévision s'expliquait par les difficultés 
propres au démarrage de toute organisation nou
velle. Depuis, eHes ont gfiandement diminué, ce qui 
s'explique par les perfectionnements apportés pro
gressivement à la gestion budgétaire, malgré des 
difficultés évidentes comme celles déjà évoquées 
à propos du FEOGA/Orientation ou du Fonds social. 
De 1968 à 1975, le pourcentage est tombé à 18 0/o. 

Pour ce qui est de la dépense majeure, celle 
du FEOGA/Garantie, dans 1l'ancien système de 
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TABLEAU VII: iREVISION ET EXECUTION BUDGETAIRES DE LA C.E.E. ,ET de LA C.E.E.A. 
DE 1958 A 1975 1 

en MUC 

Crédits Budgets Crédits Engage- Paiements Paiements Paie~ents Annulation 
initiaux supplé- définitifs ments àla sur totrx mentaires clôture reports en Mue en % 

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 7 ~~1+63 = 3-7 9 = 3: 7 
f 

CEE+ Ct:EA 2160,2 29,0 2 189,2 1 489,4 1 270,5 
I · 

259,3 1 529,8 659,4 30,12 
1958-1967 

1 
Budget géné- 1 
rai 1968-1975 31 517,2 3 377,7 34 894,9 26 054,4 19 825,9 (27 510,8) (6 256,2) 17,93 

1 

TOTAL 1 
1958-1975 33 677,4 3 406,7 37 084,1 27 543,8 21 096,4 (29 040,6) (q 915,6) 18,65 

1 r 

N.B. : - la ligne CEE + OEEA <:orrespond au total du tableau IV. J · . 
·la ligne Budget général est la somme des 3 parties du tableau V . 

. - IJ'exécution des reports de l'exercice 1975 n'étant pas connue, la colonne 6 n'est pas rem lie, et à la colonne 7 les 
paiements totaux sont égaux aux engagements au 31 décembre 1975 [foot-note (10)]. 

financement (•flembour,sement et dearing, impu
tation se'lon le système de ·('exercice), le taux 
d'•utilisati.on des ,orédits étai,t ,rel·aJtivemen-t .faible, 
ou a contrario la marge d'erreur des prévisions 
était également plus forte qu'avec le système de 
financement actuel (règlement n° 729/70). 

Le taux d'annulation des crédits de la politique 
agri,oole prise dans son ,ensemble, a été d'environ 
30 O/o de 1968 à 1972. Depuis l'élargissement, H est 
tombé très en dessous de 10 %. 

L'exécution budgétaire des dépenses est donc 
loin de correspondre à la prévision qui en a été 
faite, même si une grande amélioration doit être 
constatée. 

Il. - PREVISION DES RECETTES DU BUDGET 
GENEHA!f., 

Comme dans le domaine des dépenses, des 
,erreurs de .:Prévision sont commises dans 1(,e 
domaine des recettes, mais elles sont de propor
tions moindres. 

.Budgets supplémentaires . 

. A l'occasion des budgets supplémentaires desti
nés à autor-iser des dépenses nouvelles, la prévi
sion des recettes - c'est-à-dire des ressources 
pr,opl"es - a é'1:é une seule 1ois ,révisée (budget 
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1supplémen~aire 1/74 (21). De fait, la r,ev1s1on dies 
ressources propres ne justifie pas en soi un bud
get supplémentaire car les bontributions financières 
ou les versements au titrJ. du P.I.B. assurent, en 
fin d'année, automatiquement ·l'équilibre. l . ' 
Ecarts entre prévision et exécution des recettes. 

Les recettes perçues so~t ramenées au niveau 
nécessaire à ·fa couverturè des dépenses. Cette 
réduction ne provient don~ pas de leur fait. Par 
contre, les prévisions de r~ssources propres peu
vent se trouv:er :infirmées pbur des ,raisons qui llreur 
sont personnelles. Aussi, d~puis 1971, 'leur exécu
tion a toujours été infé[ieure à la prévision 
(- 0,03 0/o en 1971 ; - 5,12 0/o en 1972; - 3,36 % 
,en 1973 ; + 4,22 % par ria,~port à ;la prévision ini
tiale et - 2,72 0/o par rapgort à 'la prévision rec
tifiée par le budget supplélnentaire 1/74 en 1974; 
- 4,8 % en 1975). Les liTites de cet article ne 
nous permettent pas de donner ces pourcentages 
pour chacune des trois reJsources propres, mais 
nous pouvons ici, rapidemdnt, dire que les prévi
sions ont été infirmées, pou1r les droits de douane, 
trois fols dans ·fe sens de 11a hausse et deux fois 
dans le sens de la baisse, lies prélèvements agri-

(21) Augmentation des droits de douane de 321,4 MUC 
et diminution des prélèvement~ agricoles (- 36,4 MUC) 
et des cotisations/sucre (- 74,9 MUC), soit une augmen
tation de 210,1 MUC de la pré~ision des ressources pro
pres. 
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coles et les cotisations/sucre quatre fois dans le 
sens de la baisse et une fois dans ·le sens de la 

. hausse. Globalement, la prévision reste toutefois 
assez exacte, et certainement plus corrécte que la 
prévision des prélèvements CECA. 

Considérations générales 
sur le budget général 
des Communautés européennes 

Le régime budgétaire de la CEE et de la CEEA 
est beaucoup moins parfait que celui de la CECA, 
ainsi qu'i'I est apparu tout au long de ces lignes. 
La · raison essentielle en est qu'i'ls ne datent pas 
de la même époque. Le traité de Paris avait été 
élaboré en un temps où prévalaient des Idées et 
des espoirs qui avaient fait d'emblée de la CECA 
une communauté très intégrée, au sein de laquelle 
l'exécutif, la Haute Autorité, jouait un rôle essentiel, 
notamment dans le domaine des ressources et des 
dépenses opérationnelles. Par contre, ·les deux 
traités de Paris ont organisé des Communautés 
moins struol!urées où 11,es ,commissions exécutives 
jouaient un rôle moins exclusif. 

Ainsi, alors que fa CECA a bénéficié, dès 'l'ori
gine, d'un système de ressources propres prévu 
par le traité 'lui-même, ce n'est qu'à partir du 
budget 1pour ,l'exercice 1971 que .la iCEE ,et ·la CEEA 
ont commencé - en vertu de la dépision du 21 
avril 1970 valant, il est vrai, traité - à en avoir 
un dont·· 1e parachèvement ne s'est d'ailleurs fait 
que par étapes, dont certaines sont encore à venir 
(1975, 1978 et 1980). Dans l'état actuel du droit, 
cette autonomie financière ne sera pas même 
complètement acquise au terme de ce long pro
cessus, car alors le produit des ressources pro
pres non utilisées à la couverture des dépenses ne 
leur est pas acquis. 

De même, la iCEE ,et 1(,a iCEEA ine 1peuvent complé
ter ·les moyens financiers tirés de 'leurs ressources 
fiscales 'par des ressources provenant de l'emprunt. 
•La ,ca,paci.té id'emp!iunt de ,(a CEEA n',a été que 
faiblemen,t .utiilisée (40,4 MUC emiprun1és de 1963 
à 1967) ; quant :à la CEE, eue ine s'est vu re~on
naître 11a faculté d'emprunter qu'en 1975 pour aider 
à rééqui'librer 'les balances des paiements des Etats 
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membres, mais non pour procéder ou participer à 
des investissements. Les. premiers emprunts/prêts, 
qui sont dans une, certaine mesure budgétisés, ne· 
datent d',ailleurs que die 1976. P.our.tam, des perspec
tives nouvelles s'ouvrent dans ce domaine. 

Pour ce qui est des dépenses, la CEE et la CEEA 
ont :bénéficié ,d'1un -régime juridique qui ,leur a per
mis de se développer dans ·l'ombre des Etats, sauf 
en ce qui concerne le FEOGA/Garantie. Ce secteur 
mérite, en effet, d'être mis en exergue, car il cons
titue la seule intervention financière pleinement 
communautaire, puisqu'elle couvre intégralement 
toutes les dépenses nécessaires à la garantie des 
marchés agricoles de toute 'la Communauté. La 
dépense communautaire s'est substituée à la 
dépense nationale. La conséquence en a été qu'ont 
été nécessaires des sommes considérables, toutes 
prnpolitions ga!idées. En 1966 ~deuxième année 
d'exécution financière du FEOGA/Gar.an1i,e), ,les 
dépenses encourues par 'lui représentaient l'équi
valent ide ila !totalité du !budget de ,(a CECA; ,en 1968 
(première année du développement du FEOGA/ 
Garantie), •ses d~penses ,lui éta:ienit v:ing,t .. cinq fois 
supérieures ; •en 1972, 40 ,fois supérieures. l.Ja 
deuxième ,conséquence qui ,en ,est 1résu(,tée est que 
~e Conseil - ,en tant .qu',au,tor.ité budgétai,re - s'est 
efforcé de limiter l'amp'leur des autres politiques 
ayant des implications financières. Pourtant, depuis 
1973, nous assistons à un développement assez 
rapide des dépenses sociales et des dépenses de 
coopération avec des pays tiers. Sur l'ensemble de 
la période considérée, 1les dépendes de ·1a Garan
tie représentent pourtant 76,06 °/o des dépenses 
totales des deux Communautés, et 77,72 % pour 
toutes les dépenses agrico'les, alors que la politique 
sociale n'a bénéficié que de 4,59 °/o des sommes 
dépensées, la politique énergétique de 4,35 0/o et la 
politique de coopération de 2,54 0/o (c'est-à-dire 
sans ·les FED), le solde étant consacré aux dépen
ses administratives et aux remboursements aux 
Etats membres. 

Par ailleurs, 'le droit budgétaire n'ayant pas évo
lué assez vite, des distorsions se sont créées entre 
la volonté politique de mener certaines actions et 
la possibilité de 'les exécuter réellement. En effet, 
en dehors des crédits de ·la recherche de la CEEA 
et du Fonds régional, ,les autres crédits d'interven
tion ,fFonds social, FEOGA/Orientation, actions 
dans 1le domaine de ,l'énerg·ie ... ) ont ·ignoré, jus
qu'en 19n, le système des crédits dits dissociés, 
c'est-à-dire l'ouverture concomitante de crédits 
d',eng,agement autorisant 11-a Communauté à s'eng·ager 
pour des ,actions s',exéoutant sur 1plusieurs années, 
et de crédits de paiement permettant à celle-ci 
d'honorer ses engagements tout au long de l'exé-

55 

/ 



1. 

cution de ces actions. De ce fait, d'importants cré
dits sont tombés en annulation, ce qui a discrédité 
la Commission et fait douter de sa capacité de 
gestionnaire des finances communautaires. Pour
tant, 

1

si parfois les services de la Commission ont 
été responsables de cette carence, la responsa
bilité en incombe largement aux Etats membres, 
puisque ·les interventions communautaires sont 
presque toujours 'liées à des interventions. nationa
les qu'elles viennent comp'léter ou auxquelles eHes 

se substituent partiellement. Ici\ nous touchons à 
· nouveau une des caractéristiqJes essentielles de. 

l'exécution du budget généra-1,1 La CEE n'a pas . 
l'initiative des dépenses; elle ne peut que répon
dre positivement, négativement tou partiellement à 
des demandes qui proviennent 1es autorités publi
ques des Etats membres. Son tiudget devient une 
caisse de redistribution, 1la Com

1
mission s'efforçant 

pourtant d'en faire une caisse cfe solidarité. 

Annexes 

TABLEAU Il : EXECUTION BUDGETAIRE DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
ET 1DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 1 

JUSQU'A 'LA FUSION DES E~ECUTIFS (1958 A 1967) 
en MUC 

1958 1959 1960 1961 1962 1963 
1 

1964 1965 1966 1967 Total . 1 
Dépenses de la CEE t 
Dépenses administratives 4,7 13,5 16,2 19,4 22,8 27,6 31,0 34,1 41,6 42,8 253,7 

Secteur social - 8,6 11,3 4,6 7,2 3,0 18,1 20,0 73,1 
-

Secteur agricole - - - - - - - 30,3 '55 0 401,6 486,9 . 1 

Total Commission 4,7 13,5 16,2' 28,0 34,1 32,2 38,2 67,4 1 
115,1 464,4 813,7 

Dépenses de la CEEA 

Budget recherche 1,3 6,0 0,4 1,5 49,4 78,1 92,4 111,3 119,7i 119,2 579,3 
Budget fonctionnement 2,4 2,5 5,4 5,4 5,4 6,6 7,7" 8,7 9,5 10,3 63,9 

Total Commission 3,7 8,5 5,8 6,9 54,8 84,7 100,1 120,0 129,21 129,5 643,2 

Dépenses autres institu-
tlons 
Parlement 1,2 2,2 2,2 2,8 3,2 3,2 3,6 3,8 4,21 4,8 31,2 

Conseil 1,2 1,8 2,2 2,6 3,6 3,7 4,2 4,6 5,1 5,9 34,9 

Cour de justice 0,2 0,6. 0,6 0,6 . 0,6 0,7 0,8 0,8 0,9 1,0 6,8 

Total 2,6 4,6 5,- 6,- 7,4 7,6 8,6 9,2 10,2 I 11,7 72,9 

Total général 11,0 26,6 27,- 40,9 96,3 124,5 146,9 196,6 254,41 605,6 1 529,8 

N.B. : Voir égalèment foot note (9). 
' 
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TABLEAU Ill : EXECUTION BUDGETAIRE DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
ET DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

DEPUIS LA FUSION DES EXECUTIFS (1968 A 1975) 
en MUC 

, 
Total Total 

1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1968- 1958-
1975 1975 

COMMISSION 

Secteur agricole 1 ~95,6 1 675,1 3 166,8 1 817,5 2 540,4 3 627,1 3 499,0 4 487,9 22 109,4 22 596,3 

dont Garantie 1 261,8 1 670,5 3 108,0 1 755,6 2 485,6 3 614,3 3 459,3 4 336,3 21 691,9 22 111,5 , 
' Orientation 32,0 4,- 58,4 61,5 53,2 10,8 37,8 149,1 406,8 473,4 

autres 1,8 0,6 0,4 0,4 1,6 2,0 1,4 2,5 10,7 11,4 

', 

Secteur social 
et régional 26,1 20,6 37,7 57,0 84,7 249,6 273,7 510,3 1 259,7 1 332,8 

dont ancien F. so-' 
cial 24,6 19,5 37,1 56,5 54,8 60,- 56,9 2,2 311,6 384,3 

nouveau F. social ·- - - - 29,- 188,3 215,4 351,7 784,4 784,4 -autres 1,5 1, 1 • 0,6 0,5 0,9 1,3 1,4 6,4 13,7 14,1 

Fonds régional - - - - - - - 150,0 150,0 150,0 

Secteur énergéti-
que - 0,1 1,0 64,9 76,3 70,1 110,4 102,0 620,8 1 200,3 

dont Recherche 
CEEA - - - 64,0 75,2 68,8 83,- 83,9 570,9 1 150,2 

autres 0 0,1 1,0 0,9 1, 1 1,3 ·27,4 18,1 49,9 49,9 

Secteur coopéra- \ 

,tion 1,0 1,0 1,0 0 . 70,9 ,61,1 357,9 246,8 739,7 739,7 

dont aide alimen-
taire - - - - 70,9 60,7 189,2 160,3 481,1 481,1 

autres 1,0 1,0 1,0 0 0 0,4 168,7 86,5 258,6 258,6 

Dépenses 
de fonctionnement 73,8 . 83,4 92,9 108,1 135,- 191,- 231,9 274,1 1 190,2 1 507,8 

-Remboursement 
aux Etats - - - 129,6 175,7 249,7 306,8 374,2 1 236,0 1 236,0 

Total Commission 1 396,5 1 780,2 3 299,4 2177,1 3 083,0 4 448,6 4 779,7 5 995,3 27155,8 28 612,7 

Parlement 7,7 8,5 9,2 10,9 14,2 22,6 31,7 39,7 144,5 175,7 

Conseil 8,7 9,7 11,- 16,6 21,9 28,4 36,6 45,7 178,6 213,5 

Cour de Justice 1,6 1,8 2,2 2,5 3,2 5,6 6,9 8,1 31,9 38,7 

Total autres lnstltu. 18,0 20,0 22,4 30,0 39,3 56,6 75,2 93,5 355,0 427,9 

CEEA : Recherche 73,4 59,2 63,4 - - - - - - -

TOTAL 1 487,9 1 859,4· 3 385,2 2 207,1 3122,3 4 505,2 4 854,9 6 088,8 27 510,8 29 040,6 

N.B. : Voir également foot-notes (9) (10) (11) et (14). 
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TABLEAU IV : PREVISION ET EXECUTION BUDGETAIRES . 
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE ·ET DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

DE ·L'ENERGIE ATOMIQUE JUSQU'A LA FUSION DES EXECUTIFS (195_8 A 11967) 

1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 ! 1966 1967 
' 

Crédits initiaux 8,7 27,1 27,6 41,0 55,3 47,8 56,5 157,7 364,0 608,7 

Budgets supplément. - - 0,2 0,7 0,6 1,5 0,3 - 3,0 0,2 

Crédits définitifs 8,7 27,1 27,8 41,7. 55,9 49,3 56,8 157,7 367,0 608,! 

Engagements 4,7. 14,6 18,2 31,8 26,4 27,7 30,6 71,9 114,8 419,7 

Paiem. à la clôture 2,8 12,3 14,4 17,7 25,3 25,3 28,5 60,8 95,1 364,4 

Paiem. sur reports 1,9 1, 1 1,8 10,3 8,8 6,9 9,7 6,6 19,9 100,0 

Paiements totaux 4,7 13,4 16,2 28,0 34,1' 32,2 38,2 67,4 115,0 464,4 

Annulations 4,0 13,7 11,6 13,7 21,8 17,1 18,6 90,3 252,0 144,1 
: 

% annulation 45,98 50,55 41,73 32,85 39,00 34,69 32,75 57,26 168,66 23,6( 
, 

Crédits initiaux 6,2 34,1 7,0 7,2 63,7 91,4 102,6 110,5 125,2 139,7 

~udgets supplément. - - - - 2,0 - - 10,0 10,0 -
Crédits définitifs 6,2 34,1 7,0 1,2 65,7 91,4 102,6 120,5 135,2 139,7 

Engagements 2,9 8,3 6,0 ·7,1 58,5 85,1 100,3 120,0 133,7 136,3 

Paiem. à la clôture 2,9 7,4 5,2 5,7 · 46,9 69,7 90,4 97,3 114,7 113,7 

Paiem. sur reports 0,8 1, 1 0,7 1,3 7,9 15,0 9,7 22,7 14,5 15,8 

Paiements totaux 3,7 8,5 5,9 7,0 54,8 84,7 100,1 120,0 129,2 129,5 

Annulations 2,5 25,6 1,1 0,2 10,9 6,7 2,5 0,5 6,0 10,2 

% annulation 40,32 75,03 15,71 2,78 16,59 7,33 2,44 0,41 1 4,44 7,30 

Crédits initiaux 18,4 66,6 40,1 54,5 126,6 147,8 168,3 277,9 
1 

760,3 
r~.7 

Budgets supplément. - 0,1 0,2 0,7 2,8 1,5 0,3 10,2 13,2 -
Crédits définitifs 18,4 66,7 40,3 55,2 129,4 149,3 168,6 288,1 512,9 

1 
760,3 

Engagements 10,2 27,6 29,2 44,6 92,0 120,1 139,1 201,0 258,4 567,2 

Paiem. à la clôture 8,1 24,0 24,4 102,2 
1 

29,1 79,6 126,9 167,3 219,5 489,4 

Paiem. sur reports 2,9 2,6 2.~ 11,8 16,7 22,3 20,0 29,3 134,9 116,2 

Paiements totaux 11,0 26,6 27,0 40,9 96,3 124,5 146,9 196,6 254,4 605,6 

Annulations 7,4 40,1 13,3 14,3 33,1 24,8 21,7 91,5 ~58,5 154,7 
1 

% annulation 40,22 60,12 33,00 25,91 25,58 16,61 12,87 31,76 150,40 20,35 

Total 

1 394,4 
6,1 

1 400,5 

760,4 

646,6 

167,-

813,6 1 

586,9 

41,91 

687,6 
22,-

709,6 

658,2 
553,9 

89,5 

643,4 

66,2 

9,33 

R 160,2 
29,0 

~ 189,2 

~ 489,4 
h 270,5 

259,3 

h 529,8 

659,4 

30,12 

N.B. : Le total général est la somme des chiffres donnés pour la Commission de la CEE, pour la CommiJsion de la CEEA (les 
uns et les autres figurant à ce tableau) et pour les autres institutions des Communautés européennes. 
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. TABLEAU V : PREVISION ET EXECUTION DU BUDGET GENERAL 
DEPUIS LA FUSION DES EXECUTIFS (1968 A 1975) 

1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974 . 
Crédits initiaux 2 047,2 2 550, 1 3 049,6 3 485,3 3 528,2 3 262,7 3 839,2 
Budgets supplémentaires - - 1 632,0 - 195,2 895,9 -
Virements - - - - - 27,2 38,7 
Crédits définitifs 2 047,2 2 550,1 ·4 681,6 3 485,3 3 723,4 4185,8 3 800,5 
Eng~gements 843,6 1 480, 1 2 179,4 2 089,8 2 762,4 3 671,9 3 227,6 
Paiem. clôtùre 775,5 1 372,5 1 998,8 136,6 2 .297,3 2 984,3 2 660,5 
Paiem.s/reports 520,1 302,6 1 168,0 1 680,9 642,9 838,5 

Paiements totaux 1 295,6 1 675,1 3 166,8 1 817,5 2 540,4 3 627,1 3 499,0 

Annulations (x) 695,3 767,9 1_ 379,5 971,6 860,1 388,6 301,5 

% d'annulation 33,96 30,11 29,47 27,88 23,10 9,28 7,93 

Crédits initiaux 26,2 36,1 64,9 55,7 98,6 242,6 330,0 

Budgets supplémentaires - - - - - 42,1 -
Virements - - - 1,5 0,2 - - 30,3 

Crédits définitifs 26,2 36,1 64,9 57,2 98,8 284,7 299,7 
Engagements 7,7 20,1 37,3 56,9 86,4 243,4 271,1 

Paiem. clôture 7,7 20,0 37,2 56,8 55,5 21,8 11,0 

Paiem.s/reports 18,4 . 0,6 0,4 0,2 29,2 227,8 128,9 

Paiements totaux 26,1 20,6 37,7 57,0 84,7 249,6 (273,7) 

Annulations 0,1 15,5 27,2 0,2 14,1 35,1 (26,0) 

% d'annulation 0,38 . 42,94 41,91 0,35 14,27 12,33 8,68 

Crédits initiaux 191,5 177,4 209,7 368,8 477,8 740,0 910,3 

Budgets supplémentaires· - - - - 72,8 - 48,8 145,5 ; 

Virements - - - - 1,5 . - 0,2 - 27,2 69,0 

Crédits 191,5 177,4 209,7 367,3 550,4 664,0 1 124,b 
' Engagements 

\ 
166,3 166,5 186,2 333,5 481,7 632,2 1 021,5 

Paiem. clôture 143,2 145,7 162,0 267,3 371,0_ 527,5 768,9 

Paiem.s/reports 
' 

23,1 18,2 18,i 65,2 126,3 100,8 313,2 

Paiements totaux 166,3 163,9 180,7. 332,5 497,3 628,3 1 082,1 

Annulations 25,2 13,5 29,0 34,8 53,1 35,7 42,7 

% d'annulations 13,16 7,61 13,83' 9,47 9,65 5,38 3,80 

AEVUE OU 
MARCHE 
COMMUN 

1975 Total 
1~968-1975 

4 306,8 26 069,1 

262,5 2 985,6 

34,7 23,2 

4 604,0 29 077,9 

4 487,9 20 742,7 

4 043,1 16 268,7 

(4 487,9) (22 109,4) 

(116,1) (5 480,6) 

2,52' 18,85 

373,0 1 227,1 

-3,2 38,9 

+ 3,2 - 25,4 

373,0 1 240,6 

360,3 1 083,2 

10,7 220,7 

(360,3) (1 109,7) 

(12,7) {130,9) 

3,40 10,55 

1 145,5 4 221,0 

183,7 c_,353,2 

- 37,9 2,2 

1 291,3 4 576,4 
1 240,6 4 228,5 

950,9 3 336,5 

(1 240,6) (4291,7) 

{50,7) {284,7) 

3,9~ 6,22 

{*) Les montants des annulations ne correspondent pas à la différence entre crédits définitifs et total des paiements ; en effet, 
pour le Feoga-Orientation, les crédits non utilisés après la première année de report peuvent être reportés à des exercices 
ultérieurs. i 

N.B. : - Les montants entre parenthèses sont ceux des engagements au 31 décembre 1975, puisque l'exécution des crédits 
'reportés de 1975 sur 1976 n'était pas connue au moment de la rédaction de cet article. 
- Le budget supplémentaire 1(!5 de 150,MUC pour le fonds régional se trouve avec les autres dépenses. 
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actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

,I 

I. - Nominations 

COMITe CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Lors de sa session du 8 novJmbre 1976, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement français, 
M. Guy Caburol, Secrétaire de Jal Commission Confédé
rale Emploi et Formation Professionnelle C.G.T., comme 
membre suppléant du Comité consultatif pour la forma
tion professionnelle en remplacement de M. Michel, Mem
bre suppléant démissionnaire, polir la durée restant à 
courir du mandat de celui-ci, soitl Jusqu'au 20 juin 1978. 

Lors de sa session du 4 novembre 1976, le Conseil 
a nommé, sur proposition du GoLvernement danois, M. 
Finn Thorgrimsson, Landsorgani~ationen i Danmark, 
comme membre titulaire du Comité consultatif pour la 
formation professlo.nnelle (catégo1e des « représentants 
des travailleurs»), en remplaceme~t de M. Baehring pour 
la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jus-
qu'au 20 juin 1978. 1 
COMITe CONSULTATIF POUR :LA secuR1Te, 
L'HYGlt:NE ET LA PROTECTION DE 'lA SANTe 
SUR LE LIEU DE 1'1RAVAIL 1 

Lors de la session du 8 novejllbr·e 1976, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement danois, M. 
Bent Nielsen, Landsorganisatione~ i Danmark, comme 
membre suppléant du Comité cons,ultatif pour la sécurité, 
l'hygiène et la protection de la santé sui' le Heu de travail 
en remplacement de M. Thorgrinisson, membre démis
sionnaire, pour la durée restant J courir du mandat de 
celui-ci; soit Jusqu'au 4 mai 1978 

Lors de sa session des 22 et 23 novembre 1976, le 
Conseil a nommé, sur proposition du Gouvernement bri
tannique, Dr. Rederick Guy Neild Employment Medical 
Adviser, Health and Safety Executive, comme membre 
titulaire du Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène 
et la protection de la santé suri le lieu de travail en 
remplacement de Dr. Owen, membre titulaire démission
naire, pour la durée restant à courir du mandat de celui-

' ci, soit jusqu'au 4 mai 1978. 1 
MALI 

Le 16 novembre 1976, les Communautés Européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. Ma'madou Traore, Ambas
sadeur extraordinaire et plénipote~tiaire, désigné par le 
Gouvernement de la République du Mail, comme Repré
sentànt, respectivement Chef de Jà Mission de ce pays 
auprès des Communautés Européennes. 

TANZANIE . 1 . 
Le 16 novembre 1976, les Communautés Européennes 

ont donné l'agrément à S.E. M. (Daniel Narcis Mtonga 
Mloka, Ambassadeur extraordinai~e et plénipotentiaire, 
désigné par le Gouvernement de la République Unie de 
Tanzanie, comme Chef de la Missibn de ce pays auprès 
de la C.E.E., de la C.E.E.A. et del la C.E.C.A. 

· FIDJI 

Le 16 novembre 1976, les ComTunautés Européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. Safya N. Nandan, Ambas-



sadeur e;traordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement de Fidji, comme Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la C.E.E., de la C.E.E.A. et de lai C.E.C.A. 

GUATEMALA 

Le 16 novembre 1976, les Communautés Européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. Arturo Fajardo Maldonado, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement de la République de Guatemala, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
C.E.E., de la C.E.E.A. et de la C.E.C.A. . 

JAMATQUE 

Le 16 novembre 1976, la Communauté Economique 
Européenne a donné l'agrément à S.E. M. Donald Ban
croft Rainford, Ambassadeur extraordinaire et plénipo
tentiaire, désigné par le Gouvernement de la Jamaïque, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté Economique Européenne, en remplacement 
de S.E. M. E. Frank Francis. 

LESOTHO 

Le 16 novembre 1976, les Communautés Européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. Thabo E. Ntlhakana, Am
bassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par 
le Gouvernement du Royaume de Lesotho, comme Chef 
de la Mission de ce pays auprès de la C.E.E., de la 
C.E.E.A. et de la C.E.C.A. 

II. - Activités intracommunautaires· 

RENFORCEMENT DE LA COHESION INTERNE DE LA 
COMMUNAUTE EN MATIERE ECONOMIQUE 
ET FINANCIERE 

Lors de sa session du 8 novembre 1976, le Conseil 
a pris note des avis présentés par le Comité de politique 
économique et le Comité monétaire sur la commuriica
tion de la Commission au Conseil européen des 1er et 
2 avril 1976 et sur les suggestions présentées par le 

. Ministre Duisenberg. 

Le Conseil est convaincu que le développement de la 
Communauté, aussi bien qu'une plus grande stabilité 
dans les relations de change intracommunautaires, exi
gent la convergence des politiques économiques et le 
rapprochement des situations économiques des Et~ts 
membres. 

Il considère que les efforts en cours dans la Commu
nauté pour lutter contre l'inflation et assurer une crois
sance continue et équilibrée, répondent dans une large 
mesure à cette exigence et doivent donc être poursuivis 
avec détermination. 

Afin d'insérer les politiques conjoncturelles et struc
turelles des Etats membres dans un cadre communau
taire à moyen terme, le Conseil s'engage à adopter dans 
les délais les plus brefs le projet de ive Programme de 
politique économique à moyen terme .présenté par la 

• Commission le 5 octobre 1976. Il prend acte de l'inten
tion de la Commission de compléter ce programme gé
néral par des propositions détaillées. 

REVUE OUF 
MARCHc 
COMMUN 

Les Etats membres et les Institutions de la Commu
nauté devront veiller à ce que la définition des politiques 
économiques à moyen et à court terme soit autant que 
possible conforme à ce programme. 

Le Conseil estime qu'il serait opportun de mobiliser 
de façon pragmatique les diverses possibilités de rap
procher les objectifs monétaires sans empiéter pour au
tant sur la souveraineté et les compétences des Etats. 

Le Conseil a convenu que le Comité monétaire exa
mine périodiquement les objectifs monétaires adoptés au 
niveau interne par les Etats membres, qui diffèrent d'ail
leurs d'un pays à l'autre. A cette occasion, le Comité mo
nétaire comparerait l'évolution effective aux objectifs re
tenus, examinerait et expliquerait certaines divergences 
et discuterait des remèdes éventuels. En outre, il devrait 
poursuivre les travaux sur les possibilités d'un rappro
chement graduel des objectifs intermédiaires. 

Pour ce qui concerne les relations de changes intra
communautaires, le Conseil est d'avis qu'un degré accru 
de stabilité est hautement souhaitable et que les propo
sitions néerlandaises pourraient y apporter une contri
bution importante. Le Conseil a demandé 'au Comité 
monétaire et au Comité des Gouverneurs des Banques 
centrales d'approfondir ces idées et d'examiner comment 
et dans quelles circonstances elles peuvent être rendues 
opérationnelles. • 

UNITE DE COMPTE EUROPEENNE DANS LES DOMAINES 
DU TRAITE CECA 

Lors de sa session du 8 novembre 1976, le Conseil a 
donné l'avis conforme demandé sur le projet révisé de 
décision de la Commission relative à l'utilisation de 
l'unité de compte européenne (UCE) dans la décision 
n• 73/287/CECA relative aux charbons à coke· et cokes 
destinés à la sidérurgie de la Communauté. 

Cette décision vise à modifier, dans le régime des 
charbons à coke et cokes, les valeurs nominales des 
aides maximales à l'écoulement et des contributions per
mettant le financement communautaire des aides. Pour 
éviter une diminution des contre-valeurs en monnaies 
nationales des montants des aides et des contributions 
susvisées, la Commission se propose d'augmenter, dès 
le 1er janvier 1976, les montants exprimés en unité de 
compte de 5,5 % afin que leurs contre-valeurs en mon
naies nationales restent, grosso modo, inchangées. 

AIDES AUX CHARBONS A COKE DESTINes 
A 'LA SIDeRURGIE DE LA COMMUNAUTe 

La Commission a adopté (novembre 1976) un docu
ment concernant la prorogation et la modification de la 
décision qu'elle avait prise en 1973 (N° 73/287/CECA) 
relative aux charbons à coke et · cokes destinés à la 
sidérurgie de la Communauté. 

Ces mesures requièrent l'avis conforme du Conseil 
et la consultation du Comité consultatif CECA. Elles ont 
été prévues par la Commission dans sa communication 
au Conseil sur la « Mise en œuvre des orientations de 
politique énergétique données par le Conseil européen 
lors de sa réunion à Rome les 1er et 2 décembre 1976. 
Elles correspondent aussi aux « Orientations à moyen 
terme pour le charbon 1975-1985 ». 

L'objectif poursuivi est de fournir aux charbonnages 
et aux sidérurgies communautaires le cadre d'engage
ments à long terme pour une part importante de l'appro
visionnement en charbons à coke et cokes requis pour 
la production d'acier. L'objectif est aussi de concourir à 
l'établissement des meilleures conditions, à long terme, 
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en matière de coOts de production et de coOts d'ap
provisionnement. 

Le régime instauré par la décision 73/287/CECA pré-, 
voyait des aides accordées par les Etats membres aux, 
entreprises charbonnières approvisionnant l'industrie si
dérurgique : 

a) des aides à la production, moyennant un taux an
nuel par bassin ; 

b) des aides à l'écoulement du charbon dans les zone~ 
éloignées du bassin de production, ou à l'écoulement 
dans les échanges intracommunautaires. 

L'aide à la production est à la charge de l'Etat mem
bre producteur, de même que l'aide à l'écoulement sur 
les livraisons faites dans le même pays. L'aide à l'écou
lement par les échanges intracommunautaires est à la 
charge d'un fonds spécial, géré par la Commission. Ce 
fonds est financé par une contribution de la CECA, par 
celles des Etats membres ainsi que par une contribu
tion globale de l'industrie sidérurgique. Le fonds peut 
rembourser aux Etats membres les aides effectivement 
versées. 

Dans les grandes lignes, la Commission propose de 
maintenir les dispositions essentielles de la décision de 
1973. i 1 

Elle propose de proroger la période d'application de 
cette décision de 1978 à 1985. 

Par ailleurs, elle envisage de maintenir jusqu'en 1983 
les taux en vigueur en 1976 pour l'aide à l'écoulement, 
et de reporter à 1984-1985 les taux réduits prévus pour les 
deux premières années d'application de la décision. 

Enfin, elle propose de relever le plafond d'intervention 
du fonds spécial de 15 à 18 millions de tonnes par an 
et d'augmenter le -volume du fonds, de 30 à 36 MUC par 
an de 1977 à 1983. 

RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION ECONOMIQUE 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 22 novembre 
1976, le rapport annuel sur la situation économique de la 
Communauté et fixant les orientations de politique éco
nomique pour l'année 1977. 

Ce rapport qui est établi en vertu de la décision du 
Conseil relative à la réalisation d'un degré élevé de 
convergence des politiques économiques des Etats mem
bres de -la Communauté comporte - après une partie 
descriptive relative à l'évolution de la situation écono
mique et des politiques en 1976 et des perspectives en 
1977 - des orientations de la politique économique 
tant générales pour l'ensemble de la Communauté que 
spécifiques par Etat membre. Ces orientations concer
nent tous les secteurs économiques ; à savoir, conjonc

'turel et structurel, budgétaire et monétaire. 

BUDGET GÉNÉRAL POUR 1977 

Lors de sa session du 23 novembre 1976, le Conseil 
a statué sur les divers amendements et propositions de 
modifications de l'Assemblée au projet de budget géné
ral des Communautés pour l'année 1977. 

En ce qui concerne les amendements de l'Assemblée, 
le Conseil a retenu une série tels que formulés par 
l'Assemblée - qui deviennent donc définitifs - et une 
seconde série en y apportant des modifications - qui 
doivent donc faire l'objet d'une nouvelle délibération 
de l'Assemblée. Parmi les amendements retenus défini
tivement, on peut notamment citer 38 MUC, crédits d'en
gagement pour le Fonds social. 
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Par ailleurs, il est à noter qJe le Conseil, Pl:\r l'ins-
- cription d'une ligne p.m. dès le budget de 1977 pour 

les engagemE!nts de la Commun~uté contractés à l'égard 
de divers pays tiers, a tenu à mettre en œuvre la budgé
tisation de ces engagements qui !pourra devenir effective 
dès que l'unité de compte euroP,êenne (UCE) sera d'ap
plication au budget communautAire (prévu pour le 1er 
janvier 1978). . l . 

En ce qui concerne les propositions de modifications 
formulées par l'Assemblée, le cbnseil a retenu notam
ment une augmentation de 14 ~UC pour l'aide alimen
taire qui s'ajoute aux 178 MUC inscrits par le Conseil au 
projet de budget lors de la premiêre lecture ; étant donné 
le caractère de ce poste comrAe dépense obligatoire, 
cette augmentation est acquise !définitivement. 

L'Assemblée sera maintenant aP,pelée à statuer sur les 
modifications apportées par ·le eonseil à ses amende
ments et à arrêter ensuite dans I Ies conditions de l'ar
ticle 203 du Traité CEE, le budget général des Commu-
nautés pour 1977. -

SIMPLIFICATION DES REGLEMENTATIONS AGRICOLES 

Lors de sa session des 22/23 nol

1 
embre 1976, le Conseil 

a pris acte de la communication de la Commission sur 
l'action entreprise dans le domaine de la simplification 
des réglementations agricoles et la adopté la résolution 
suivante : -

" Le Conseil des Communautés européennes ; 
Vu le projet de résolution soumis par la Commission 

Conscient des difficultés auxqutlles doivent faire face 
les administrations aussi bien co'mmunautaires que na
tionales dans la gestion et l'appÏication de la politique 
agricole commune, compte tenu lnotamment de la né
cessité d'agir de plus en plus rapidement devant l'évo
lution des conditions des marchés ; 

Désireux de remédier, dans la !'mesure du possible, à 
cette situation, 

Adopte la présente résolution : 
Le Conseil souligne la nécessité de veiller à ce que 

les réglementations agricoles pufssent être appliquées 
sans difficultés excessives aussi lbien par les adminis
trations nationales que par les milieux professionnels 
intéressés. 

Le Conseil, en prenant acte des travaux entrepris par 
la Commission en vue d'une simplification des régle
mentations agricoles communautai~es, invite la Commis
sion à poursuivre ses efforts dansl ce sens et à lui faire 
rapport pour le 31 décembre 1977. 

Le Conseil invite ·la Commissionlet les Etats membres 
à améliorer la coordination entre ous les services inté
ressés par l'élaboration et l'applic•ation des réglementa-
tions agricoles. 1 

Le Conseil : 

1. Constate que les actes à adopter dans le domaine 
de la politique agricole commune sgnt, dans de nombreux 
cas. relatifs à des mesures justifiées par des motifs 
contraignants d'ordre économiqueJ au sens de la ré
solution du Conseil du 27 juin 1971 relative aux mesures 
à prendre en vue de simplifier le~ tâches des adminis
trations douanières ; que cette situation est due notam
ment aux impératifs économiques d'e la politique agricole 
commune ; qu'en ce qui concern~ les réglementations 
agricoles, le délai de six semaines (prévu par ladite réso
lution pour la publication des actes, ne peut pas toujours 
être respecté, en raison de l'urgence de la mise <:m 
appl'ioation des mesures en questio' ; 
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2. Estime donc que, lorsque ce délai ne peut pas 
être respecté, il importe en tout état de cause de prévoir 
un délai raisonnable permettant de tenir compte, dans 
chaque cas, des nécessités pratiques de l'application 
administrative des actes en question, ce délai ne devant 
en principe pas être inférieur à une semaine ; 

3. Veillera en conséquence à adopter ses actes de 
manière que la Commission et les Etats membres dis
posent du temps nécessaire à la mise au point, dans 
des conditions normales, des mesures d'application que 
ces actes impliquent ·et invite la Commission à le saisir 
de ses propositions en temps utile ». 

HARMONISATION DES LEGISLATIONS DANS LES 
DOMAINES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES 

Le Conseil a procédé, lors de sa session des 22/23 no
vembre 1976, à l'examen d'un, ensemble de propositions 
dans le domaine de l'harmonisation des législations vé
térinaires. 

Au cours des discussions, il /3. marqué son accord de 
principe sur quatre des propositions en discussion, à 
savoir : 

- la modification de~ directives 64/432/CEE, 72/461/ 
CEE et 72/462/CEE, au titre du réexamen des dérogations 
prévues à l'Acte d'adhésion ; 

- la liste des pays tiers en provenance desquels les 
importations pourraient être autorisées par la Commu
nauté ; 

- la décision relative au « Fonds d'urgence » ; 

- le programme d'éradication de la brucellose, la tu-
berculose et la leucose. 

Ces mesures marquent un pas décisif dans l'élimination 
des entraves aux échanges et vers l'harmonisation de la 
réglementation sur base communautaire dans ce secteur. 

En outre, le Conseil a arrêté, 
- la décision instituant un Comité permanent phyto

sanitaire, 
- la directive relative aux teneurs maximales en rési

dus de pesticides sur et dans les fruits et légumes, 
- la directive relative aux aliments simples des ani

maux. 
Dans le secteur phytosanitaire, il s'agit d'une pre

mière mesure visant à la protection de ·la santé publique 
du fait de l'usage des pesticides. En même temps, le 
Conseil a institué simultanément un Comité Permanent 
qui interviendra selon une procédure communautaire pour 
arrêter d'ultérieures mesures d'application. 

Dans le secteur de l'alimentation animale, le Conseil 
a arrêté les règles désormais applicables au commerce 
des aliments simples des animaux en ce qui concerne 
les dénominations, la composition, le conditionnement et 
l'étiquetage des produits. 

AMENAGEMENT DU SYSTEME DES MONTANTS 
COMPENSATOIRES MONETAIRES 

Dans le souci d'éliminer au maximum les multiples in
convénients des montants compensatoires monétaires 
(MCM), la Commission des Communautés Européennes 
vient de proposer (octobre 1976) au Conseil des Ministres 
une adaptation du système actuellement en vigueur. Les 
propositions de la Commission comprennent un système 
d'aménagement permanent des MCM et l'introduction 
d'une limite supérieure des MCM, tout en tenant compte 
de la nécessité d'éviter des adaptations trop brusques. 
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Historique 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

Depuis 1969, l'agriculture de la Communauté a eu à 
supporter les conséquences de l'absence d'une union 
monétaire entre les Etats membres. A peine réalisé pour 
la campagne 1967/68 grâce à un système de prix com
muns assorti d'une protection extérieure commune, le 
marché commun agricole fut brutalement mis en cause 
par la dévaluation de FFr en aoOt 1969, suivie de la 
réévaluation du DM deux mois plus tard et de la crise 
du dollar de 1971. Celle-ci déclencha un flottement géné
ralisé des monnaies de la Communauté nécessitant l'in
troduction de montants compensatoires afin d'éviter des 
perturbations dans les échanges agricoles. 

Inconvénients 

Les montants compensatoires monétaires se sont ré
vélés un instrument utile en vue d'amortir les effets à 
court terme des modifications des taux de change. En 
ce qui concerne les effets structurels de ceux-ci, au 
contraire, ils s'avèrent un mécanisme incompatible avec 
les principes de base du marché commun agricole. 

L'introduction de montants compensatoires monétaires 
a eu pour effet de réintroduire des niveaux de prix for
tement différents à l'intérieur de la Communauté. En 
raison de la distorsion ainsi introduite entre les prix 
agricoles et les autres prix, l'agriculture se trouve favo
risée et les consommateurs brimés dans les pays rééva
luants et vice-versa dans les pays à monnaie flottant vers 
le bas. Cet inconvénient, qui est générateur de distor
sions de concurrence à l'intérieur du secteur agricole 
communautaire, se trouve renforcé considérablement par 
le tait que depuis 1969, certaines monnaies telles que la 
lire et la livre sterling ont été dépréciées par rapport au 
Deutsche Mark dans une proportion dépassant large
ment celle qui aurait résulté de la seule différence des 
taux d'inflation ; les monnaies des pays faisant partie 
du serpent (Benelux et Danemark) par contre ont ,1u 
leur taux de change rester plus étroitement lié au 
Deutsche Mark. 

Dans le cas de l'Allemagne, le mécanisme des mon
tants compensatoires a tendance à conduire à des ex
cédents supplémentaires de la balance commerciale et 
à freiner l'allocation optimale des ressources à l'intérieur 
de l'agriculture et des autres secteurs. Dans le cas des 
pays à monnaie flottant vers le bas, le mécanisme provo
que les effets contraires. Au total, la vocation agricole des 
différentes régions se trouve ainsi altérée. 

Outre ces effets économiques, le régime des MCM 
aboutit à une série de conséquences budgétaires, dont 
la plus importante est constituée par les dépenses du 
FEOGA au titre des MCM. Si, en 1973, ces dépenses 
étaient encore relativement faibles (140 MUC), elles se 
sont accrues rapidement pour atteindre environ 150 MUC 
en 1974, plus de 400 MUC en 1975 et environ 600 MUC 
en 1976. Dans le cas de la situation monétaire actuelle 
et dans le cadre du système actuel de paiement des MCM, 
il faudrait prévoir des dépenses nettes au titre des MCM 
pour 1977 de l'ordre de 1 milliard d'UC. Il faut noter que 
ces sommes n'incluent pas d'autres dépenses créées 
par les variations monétaires. Ainsi, l'application de taux 
pour les calculs agricoles (taux vert), qui sont différents 
des taux utilisés pour le budget, se traduira pour l'année 
1977, selon les prévisions, par des dépenses de l'ordre 
de 500 MUC. Les dépenses dues, en 1977, à l'absence 
d'une union monétaire constitueront par conséquent en
viron 25 % du budget total du FEOGA (1,5 milliard sur 
environ 6 milliards). 

La Commission n'a jamais manqué d'attirer l'attention 
sur la gravité de ce problème. Elle l'a fait notamment 
dans son mémorandum du 5-11-1973 (Aménagement de 
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I la Politique Agricole Commune), dans sa communication 
du 27-2-1975 (Bilan de la Politique Agricole Commune)· 
et dans ses propositions de prix agricoles communs pour 
les dernières campagnes. Le Conseil a pris plusieurs 
décisions d'aménagement, notamment sous la forme de 
dévaluations ou de réévaluations des taux verts, afin de 
diminuer de la sorte les écarts entre les taux réels des 

, monnaies et les taux utilisés pour les calculs dans le 
cadre de la politique agricole. Ces aménagements n'ont 
cependant été que partiels et parfois insuffisants à cause 
des difficultés d'ordre politique rencontrées lors des né
gociations sur des propositions « ad hoc » dans ce 
domaine. 

Propositions de la Commission 

a) Aménagement permanent 

Vu ces inconvénients majeurs, la Commission propose 
actuellement un système d'aménagement permanent des 
MCM. Selon cette proposition, les taux verts seraient 
adaptés en tenant compte du taux de marché moyen au 
cours d'une période de 18 mois écoulés. Ce calcul se 
fera tous les six mois et le taux moyen constaté devien
dra le taux vert six mois après. La Commission propose 
que, pour ,ce qui ·concerne les monnaies dépréciées, le 
premier aménagement ait lieu le 1er janvier 1977 sur. la 
base de la période de référence du 1-1-1975 au 1-7-1976. 
Par contre, dans le cas des monnaies appréciées, l'amé
nagement des taux verts s'appliquera à l'occasion de la 
fixation annuelle des prix. 

En faisant cette proposition, la Commission souligne 
que le système des MCM a été mis en place dans une 
optique transitoire et en vue de répondre à des mou
vements monétaires relativement peu fréquents. L'ex
périence a cependant montré qu'il devient de plus en plus 
difficile, dans l'instabilité monétaire actuelle, d'adapter 
les taux verts applicables au secteur agricole aux réalités 
des autres secteurs de l'économie. 

b) Limite supérieure des MCM et butoir 

En vue de tenir compte de l'intérêt général de la 
Communauté et des efforts de stabilisation des différents 
Etats membres, la Commission propose l'introduction 
d'une limite supérieure des MCM et d'un butoir pour 
éviter des adaptations trop brusques. La limite supérieure, 
dont le niveau reste à déterminer, est justifiée selon la 
Commission étant donné que les MCM qui sont d'autant 
plus générateurs de distorsions de concurrence que leur 
montant est élevé et que leur existence se prolonge. 
Dès que, à un moment donné, la différence entre le taux 
du marché et le taux vert d'une monnaie dépasse cette 
limite, le taux vert est adapté. Pour les nouveaux Etats 
membres, une 'limUe plus élevée sera appliquée jusqu'au 
1-7-1978, étant donné les répercussions du rapprochement 
des prix à effectuer. 

Pour éviter que l'application du nouveau système n'in
fluence de manière négative la politique de stabilisation 
dans laquelle les pays de la Communauté se sont en
gagés, la Commission propose de limiter les adaptations 
des taux verts pour que celles-ci ne dépassent pas cer
taines marg_es à déterminer. 

NIVEAU MINIMAL DE LA FORMATION DE CONDUCTEURS 

Lors de sa session du 4 novembre 1976, le Conseil a 
marqué son accord de principe sur la directive fixant le 
niveau minimal de la formation de certains conducteurs' 
Inexpérimentés effectuant des transports de marchandi
ses et de voyageurs par route. 
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Le niveau minimal de formalion contient, pour autant 
qu'ils ne sont pas déjà couverts par la formation néces
saire pour obtenir le permis de conduire, les éléments 
suivants : 1 

- connaissance concernant la construction, le fonc
. tionnement, et l'entretien du véhicule, aptitude à repérer 

et à remédier aux perturbati&ns techniques mineures, 
emploi économique du véhicul~. . 

- l'aptitude générale à se s~rvir des cartes routières, 
connaissance des mesures à pr'endre en ce qui concerne 
l'assurance automobile, conn~jssance de la législation 
nationale applicable, de la responsabilité du conducteur 
et des documents exigés lors au transport, 

- expérience pratique de c'onduite à bord. 

L'achèvement de la formationl minimale sera sanctionné 
soit par un examen soit par un contrôle effectué par 
les autorités compétentes. Il est en outre nécessaire 
d'obtenir le permis de conduiie approprié. • , 

La directive ne s'applique pas aux conducteurs de véhi
cules de transports qui auront légalement acquis leur 
droit de conduire avant l'entré'e en vigueur des disposi
tions d'exécution nationales. j 

Cette directive a en effet pour but de compenser un 
certain manque de maturité ~ui a été statistiquement 
constaté chez un grand nomb1re de conducteurs jeunes 
ou inexpérimentés. Elle contrjbuera ainsi à augmenter 
la sécurité routière et aidera les conducteurs concernés 
à avancer plus rapidement dans leur carrière profes-
sionnelle. 1 1 · 

De plus, la directive pourratt ainsi préparer le terrain 
pour une éventuelle revalorisation de toute la profession 
de conducteur de véhicules dê transports. 

TRANSPORTS MARITIMES 

Le Conseil a procédé, lors de sa session du 4 no
vembre 1976, à un échange de vues au sujet de certains 
points relevant du domaine f des transports maritimes. 
A cet égard, il convient de remarquer que c'est la pre
mière fois que les transportsj maritimes ont fait l'objet 
d'un examen systématique au sein du Conseil. 

En premier lieu, le Conseil a pris note du rapport Inté
rimaire faisant état des travâux menés au niveau , du 
Comité des Représentants Pêrmanents au sujet de la 
proposition de décision relative à l'ouverture de négo
ciations concernant la Convintion des Nations Unies · 
sur un Code de conduite des Conférences maritimes. 

Cette Convention sur un ctde· de conduite, élaborée 
au cours d'une conférence internationale tenue entre le 
12 novembre 1973 et le 6. ayril 1974, porte notamment 
sur le partage des cargaisons entre les armateurs des 
pays entre lesquels une conférpnce assure des transports, 
et entre ces armateurs et les armateurs des pays tiers 
(cross-traders). Elle contient également des dispositions 
importantes régissant les relàtions entre armateurs et 
chargeurs, et prescrit notamr.ient une procédure pour 
l'augmentation des tarifs, ainl!i que pour régler des dif
férends entre armateurs et chargeurs. 

A l'issue de l'échange de vJes qui a eu lieu à ce sujet, 
. le Conseil a chargé le Comité des Représentants Per
manents de poursuivre l'étude du dossier en vue de lui 
en faire rapport dans un avenir rapproché. 

Ensuite le Conseil a procé~é à un échange de vues 
sur un rapport intérimaire du) Comité des Représentants 
Permanents, faisant le point des travaux relatifs au déve
loppement dans la Communauté d'actions communes dans 
le domaine des transports mâritimes. 
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Ce rapport intérimaire étant avant tout basé sur un 
mémorandum du Gouvernement français à ce sujet et 
traitait entre autres de la protection des navires infé
rieurs aux normes, des conditions sociales des marins, 
des aides aux armements, ainsi que des régimes d'octroi 
du pavillon. 

Bien qu'intérimaire, ce rapport a permis au Conseil 
de constater qu'une politique commune des transports 
maritimes se compose de beaucoup de problèmes dif
férents, ayant tous des répercussions internationales. En 
effet, il s'est avéré impossible de définir d'un coup une 
politique qui engloble systématiquement tous les aspects 
de la navigation maritime, et il sera donc nécessaire 
de s'attaquer d'abord aux actions ou groupes d'actions 
qu'il est possible de mener à bien, sachant qu'au stade 
final, ces actions pourront être regroupées en un tout 
dont les différents éléments sont interdépendants. 

Comme premier pas, le Conseil a jugé opportun d'ins
taurer une procédure de consultation institutionnalisée 
concernant les relations dans le domaine des transports 
maritimes entre les Etats membres et les pays tiers, et 
concernant les délibérations y afférentes menées au sein 
des organisations internationales. 

En deuxième lieu, le Conseil a invité la Commission 
à faire une étude exploratoire dans le domaine des di
plômes et brevets des gens de mer, les qualifications 
requises pour leur obtention, ainsi que la reconnaissance 
réciproqu~ ~e ces titres. 

Pour ce qui concerne la politique maritime des pays 
à commerce d'Etat, le Conseil s'est montré conscient du 
caractère sérieux des problèmes créés par celle-cl, et il 
est convenu de suivre de près l'évolution de la situation. 
Il a pris acte également de ce que les travaux menés 
actuellement au sein de )'O.C.D.E. à ce sujet pourraient 
lui fournir des informations utiles pour une analyse dé
taillée des problèmes qui se posent. 

En conclusion, le Conseil a reconnu l'opportunité 
d'aboutir, dans les meilleurs délais, à une attitude com
mune concernant le code de conduite des Conférences 
maritimes. Il a également exprimé l'espoir que, dans un 
proche avenir, il sera possible de définir un point de vue 
commun en ce qui concerne le développement d'actions 
communes dans la domaine des transports maritimes. 

En ce qui concerne la poursuite des travaux dans ce 
domaine, le Conseil a chargé le Comité des Représen
tants Permanents de procéder, à la lumière des discus
sions de ce jour, à un examen plus poussé de la possi
bilité d'établir une politique commune des transports 
maritimes, d'esquisser les orientations à donner à cette 
politique, et de lui en faire rapport dans un avenir rap
proché. 

CONTINGENT COMMUNAUTAIRE 

A l'issue d'un débat d'ordre général au sujet du trans
port des marchandises par route, le Conseil a marqué 
son accord de ,principe, lors de sa session du 4 novem
bre 1976, sur la proposition modifiée de règlement re
latif au contingent communautaire pour les transports de 
marchandises par route effectués entre Etats Membres. 

Ce règlement proroge le volume (2.363) et la répartition 
des autorisations de l'année en cours pour l'année 1977, 
tout en définissant comme permanent ce système de 
contingent communautaire. 

Le Conseil a chargé le Comité des Représentants Per
manents de mettre au point le texte définitif du règle
ment afin de lui permettre de statuer à ce sujet dans 
les meilleurs délais. 

REVUE DU Ê MARCH 
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L'INDUSTRIE DE L'INFORMATIQUE ET LES INDUSTRIES 
CONNEXES ' 

La Commission, continuant à tirer les conséquences 
de la Résolution du Conseil du 15 juillet 1974 relative 
à une politique communautaire de l'informatique, vient 
d'adopter un ensemble de propositions ayant trait aux 
industries de l'information basées sur la technologie 
électronique, et en particulier celles de l'informatique et 
des composants électroniques avancés. Elle projette 
d'y joindre ultérieurement une communication ayant trait 
aux télécommunications ; cês trois secteurs forment en 
effet un complexe d'industries concourant de manière 
significative au développement de l'économie, leur taux 
de croissance laissant prévoir qu'elles représenteront en
semble en 1980 plus de 6 % du produit national brut 
européen. Les trois documents constituant la Communica
tion en objet sont les suivants : 

- Propositions de programme quadriennal de déve
loppement de l'informatique dans la Communauté, 

- Rapport sur l'évolution du secteur de l'informatique 
dans la Communauté en relation avec la situation mon
diale, 

- Une politique communautaire pour l'industrie des 
composants. 

1. Le programme , quadriennal de développement de l'ln• 
formatlque 

La proposition de programme quadriennal s'efforce de 
définir toutes les actions qui se justifieraient à l'heure 
actuelle au plan communautaire pour y favoriser le déve
loppement et l'application efficaces de l'informatique. 

Elle s'articule en deux grands volets : 
- actions concernant l'environnement du secteur, c'est

à-dire la standardisation, la portabilité du logiciel, la 
coordination des politiques d'achats publics, et diverses 
actions de portée générale visant à améliorer la connais
sance du secteur et de son environnement ; 

- actions de soutien communautaire et notamment 
aux applications de l'informatique d'intérêt communau
taire et à l'industrie du matériel et des systèmes dans 
deux domaines particulièrement sensibles : la péri-infor
matique (mini-ordinateurs, périphériques éloignés, etc.) 
et les composants électroniques destinés aux applications 
informatiques (en particulier les circuits Intégrés). 

La Commission n'a pas jugé opportun de formuler 
pour l'instant des propositions de mesures relatives à 
la grande informatique étant donné la situation évolu
tive actuelle au sein de l'industrie des constructeurs 
d'unités centrales. Elle accorde en revanche une priorité 
au soutien des secteurs en forte croissance, et notam
ment la péri-Informatique dans le contexte de l'avène
ment de l'informatique distribuée. 

La Commission sera assistée dans l'exécution de son 
programme par un Comité pour la gestion et la coordi
nation des programmes d'informatique, et le soutien a,ux 
secteurs indiqués ci-dessous sera assuré par le moyen 
d'un mécanisme d'octroi de primes communautaires en 
informatique. 

Ce mécanisme constituera une sorte de complément 
aux mécanismes déjà existant auprès de certair;is Etats 
membres. Il visera surtout le support financier des opéra
tions d'études ou de développement à l'initiative soit des 
groupements utilisateurs européens soit des consortia 
transnationaux de firm~s de souche européennes indé
pendantes. 
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Pour certaines actions présentant Ün caractère public 
général, la Communauté pourrait prendre elle-même l'ini
tiative du lancement d'a.ctions. 

Ce mécanisme prévoit en général un soutien finan
cier remboursable en cas de succès commercial pouvant 
aller jusqu'à 50 % du coOt total des applications et déve
loppement industriels dans les domaines choisis. 

Le budget proposé globalement est de 103 MUC pour 
quatre ans, en deux phases : 

- une première phase de démarrage de deux ans 
comportant un budget de 35 MUC, 

- une seconde phase, avec un budget de 68 MUC, 
ménageant une possibilité de révision du programme 
préalable à cette seconde phase, et donc courant 1979. 

Les dépenses prévues concernent principalement la 
standardisation, la portabilité du logiciel, les applications 
de l'informatique à l'échelle communautaire, la péri-infor
matique et les composants électroniques avancés utilisés 
en informatique (en particulier les circuits intégrés). 

Ce programme s'appuie sur un rapport qui décrit l'évo
lution du secteur dans la Communauté, illustré d'un en
semble d'annexes statistiques. 

2. Une politique communautaire pour l'lndustrle des 
composants électroniques 

La .communication sur une politique ·communautaire 
pour l'industrie des composants électroniques souligne 
l'importance critique de cette industrie, et notamment de 
sa branche de production de circuits intégrés pour l'en
semble de l'économie européenne. 

Elle expose la concurrence qui se développe aux 
Etats-Unis ainsi qu'au Japon, où le gouvernement vient 
de lancer un programme de 200 MUC dont le but est de 
réaliser une série d'ordinateurs basés sur la technique 
VLSI (Very Large Scale lntegration). · 

Mise à part une proposition limitée aux besoins à 
moyen terme du secteur informatique en composants, 
qui figure au programme décrit plus haut, Ja Commission 
ne formule pas actuellement de propositions de décision 
au Conseil. Cependant, ses services sont en contact 
étroit avec les Etats membres et les milieux intéressés, 
en vue d'examiner l'opportunité d'un programme euro
péen, notamment dans le domaine de la technologie VLSI. 

Le principal objectif de la Communication est de sen
sibiliser le Conseil et d'alerter l'opinion sur l'importance 
d'une décision politique comportant un soutien financier, 
si la Communauté veut répondre par un programme co
hérent aux défis concurrentiels apparaissant à l'échelle 
mondiale. 

ID. - Relations extérieures 

RELATIONS AVEC LE C.A.E.M. 
"' 

Le Conseil a délibéré lors de sa session des 15/16 no
vembre 1976 sur l'état des relations de la Communauté 
avec les pays membres du CAEM et s'est plus particu
lièrement penché sur le problème des relations avec 
cette Organisation. 

Il a rappelé les initiatives prises de part et d'autre dans 
le but d'établir des relations appropriées, les dernières 
en date étant les conversations à Moscou en février 1975 
entre la délégation de la Commission et une délégation 
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du Secrétariat du CAEM et la démarche effectuée en 
février 1976 par le Président ~eiss au nom du CAEM 
auprès du Président du Conseil. . 

Il a souligné l'importance q~'il attache au développe
ment des relations de la Commônauté non seulement avec 
le CAEM mais également av~c chacun de ses pays 

membraL ' 
Dans cet esprit, le Conseil a d'une part, arrêté les ter-

mes d'un projet d'accord définissant les formes et les 
modalités des relations à établJr entre la Communauté et 
le CAEM. Dans une lettre qui accompagne le projet d'ac
cord adressé au Président en! exercice du Comité Exé
cutif du CAEM, la Communauté se déclare disposée dès 
maintenant à ouvrir des nég;ociations sur cette base. 
D'autre part, Je Conseil a rap~elé qu'en ce qui concerne 
les relations commerciales, la Communauté, par son offre 
- toujours valable - de novdmbre 1974, a manifesté sa 
volonté d'entamer des négoc,ations commerciales avec 
chacun des pays membre~ du CAEM. 

FONDS EUROPEEN DE DEVElOPPEMENT 

Sénégal ! 
La visite officielle du Prés dent Senghor le 28 octo

bre 1976 au siège des Comm nautés européennes a été 
l'occasion de la signature de fdeux conventions de finan
cement entre la CEE et la ~épublique du Sénégal. La 
portée de l'événement mérite d'autant plus d'être sou
lignée qu'il s'agit des premiè•res interventions en faveur 
du Sénégal au titre de la Copvention de Lomé. Le mon
tant total de ces interventions représente un volume de 
crédits de 10 738 000 UCE surJes aides non remboursables 
du 4e Fonds Européen de Dé ,a1oppement. . 

Les conventions concernent le financement de deux 
projets agricoles situés sensiblement dans les mêmes 
régions (Sine Saloum, Casam'ance et Sénégal Oriental) : 

- le premier projet se pro~ose d'étendre de 16 000 ha 
les superficies plantées en coion, par la diffusion de tec_h
niques culturales améliorées, jesquelles bénéficieront éga
lement aux cultures en assolement avec le coton, par la 
création d'infrastructures et J?ar l'achat d'équipement ·; 

- le second projet a trait àu développement de la 
production des arachides dè bouche et de confiserie 
par l'extension des superfici~s actuellement plantées_ et 
par l'amélioration de la qualf'té de certaines variétés de 
produits. 

' A ces divers titres sont prévues des dépenses d'in-
vestissement (constructions r~rales, équipements, moyens 
de transports) et des dépe~ses d'encadrement du per-
sonnel national. I 

Les deux opérations s'in~crivent dans le cadre de 
l'effort de diversification de l'économie nationale, notam
ment dans le secteur rural :qui bénéfié:ie d'une certaine 
priorité au sein de 4e PlanJ Quadriennal sénégalais, et 
couvrent une période identique de quatre campagnes 
agricoles (1976i77 à 1979/SOÎ. 

Outre les effets attendus de la mise en œuvre de ces 
projets en ce qui concerne ljaugmentation du revenu des 
exploitants, il est permis d'escompter un gain non négli
geable au niveau de la balance des paiements du Sé
négal du fait de l'accroissement de la valeur des ex-
portations des produits dontj li s'agit. . 

L'association des ressources communautaires au déve
loppement des productions faisant l'objet des deux 
conventions de financemenf n'est pas nouvelle. Le dé
veloppement de la culture du coton dans les régions 
concernées a déjà donné lieu au financement de 5 
projets dans le cadre des 2e et 3° FED pour un montant 
total de plus de 11 millions UCE. 



En ce qui concerne l'arachide de bouche, l'aide com
munautaire, qui s'est ajoutée à l'effort national, a repré
senté un montant de 3 327 000 UCE de 1969 à 1976 (28 et 
3e FED). 

Dans le cas présent, le financement communautaire 
vient également en concours avec les ressources natio
nales, à raison de 35 % du coOt total pour le projet 
« coton " et 56 % pour le projet «arachide». 

En ce qui concerne la gestion de ces projets, le maî
tre d'ouvrage commun est le Ministère du Développe
ment Rural, assisté, en qualité de maîtres d'œuvre, de 
diverses sociétés de développement (Société de 'Dévelop
pement des Fibres Textiles, Société de Mise en valeur 
de la Casamance, etc.). 

Quant aux modalités d'exécution, il est Intéressant de 
souligner que la mise en œuvre de ces projets fait appel 
à tout l'éventail des ressources de la Convention de Lomé, 
selon l'importance ou la nature des lots et l'urgence de 
l'exécution : appels d'offres Internationaux classiques, 
appels d'offres accélérés, marchés de gré à gré, exé-
cution en régie. ' 

Soudan 

Deux conventions de financement ont été signées à 
Khartoum le 1er novembre 1976, représentant un mon
tant de, 344 000 UCE, mis à la disposition du Soudan par 
la CEE, sous forme d'aide non remboursable. 

La signature de ces conventions a une double signifi
cation : 

- d'une part, elles représentent les premiers engage
ments de la CEE vis-à-vis de la République Démocratique 
du Soudan, dans le cadre de la Convention de Lomé ; 

- d'autre part, elles représentent aussi pour la CEE 
la première appllcatlon concrète du titre Ill de la Conven
tion de Lomé concernant la coopération Industrielle entre 
la Communauté et les Etats ACP. 

Les projets en cause sont' les suivants : 

1. Programme d'assistance technique et d'études de 
faisabilité concernant le développement de l'industrie des 
matériaux de construction. 

Montant : 200 000 UCE. 

Le projet vise à développer et à diversifier la capacité 
de l'industrie soudanaise des matériaux de construction, 
dans le cadre de la réalisation d'un vaste programme 
d'investissement (logements, bâtiments industriels et ad
ministratifs, écoles, hôpitaux, routes). 

Le programme devrait entrainer une évaluation des be
soins à long terme de l'industrie en cause, une estimation 
des besoins en matériaux de construction, un Inventaire 
des sources déjà connues de matières premières dans 
ce secteur, et une évaluation des possibilités d'introduire 
des méthodes ou matériaux de construction nouveaux ou 
améliorés. 

Le programme sera· également suivi de nouvelles études 
de faisabilité concernant la production de matériaux et 
éléments de construction, bien que ceci sorte du cadre 
de la convention de financement. 

2. Etude de faisabilité concernant la fabrication d'al
cool, de levure de boulangerie et d'allments pour le 
bétail à partir de mélasses 

Montant : 114 000 UCE 

La croissance rapide de l'industrie du sucre au Sou
dan a amené les autorités nationales à s'intéresser à 
!'utilisation de certains sous-produits du sucre, y compris 
les mélasses. 
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. Dans ce contexte, un programme de traitement du 
produit est envisagé en vue de la fabrication de levure 
de boulangerie, d'alcool et d'aliments pour le bétail. 

La convention de financement porte donc sur la pré
paration d'une étude complète de faisabilité concernant 
les aspects techniques, commerciaux et économiques de 
la création d'une usine. L'étude comprendra notamment 
une analyse des problèmes posés par le remplacement 
des produits pétroliers par de l'alcool Industriel fermenté 
et le calcul des coOts d'investissement, ainsi que la 
viabilité commerciale des différentes autres solutions 
techniques. · 

AIDES D'URGENCE EN FAVEUR DES PAYS EN VOIE DE 
DEVELOPPEMENT 

La Communauté dispose de divers moyens lui per
mettant d'intervenir rapidement au profit de pays en vole 

· de développement - associés ou non - confrontés à 
des difficultés exceptionnelles à la suite de calamités 
naturelles ou de catastrophes frappant leurs populations. 
Ces divers moyens ont permis à la Communauté, au 
cours de ces deux dernières années de faire face à des 
situations extrêmement diverses et d'engager 37 actions 
d'urgence Intéressant la population de 23 pays. 

1. Aides d'urgence aux populations civiles victimes de 
catastrophes · 

Un crédit spécial figure à ce titre dans le budget de 
la Communauté, crédit qui n'est pas réservé aux actions 
en faveur de pays en voie de développement mals qui 
en 1975 et 1976, à l'exception de l'intervention au profit 
des sinistrés du Frioul, a été utilisé en leur faveur. 

Ainsi la Communauté a-t-elle pu intervenir 

en 1975 
- au Vietnam (260 000 UC), 
- en Turquie (100 000 UC), 
- au bénéfice des réfugiés angolais (150 000 UC), 

en 1976 
- au Guatemala (700 000 UC), 
...:.. au Liban (100 000 UC), 
..,.. au Mozambique (70 000 UC). 

2. Les actions d'urgence en matière d'aide alimentaire 

Dans le cadre de l'aide alimentaire, les actions d'ur
gence ont pour but de répondre à des situations excep
·tlonnelles provoquées par des événements non prévisi
bles au moment où sont établis les programmes d'aide 
annuels. •Ces 1nterventlons, pour ·lesquelles chaque année 
une réserve est prévue, comportent, en règle générale, 
outre la fourniture des produits, la prise en charge des 
frais de transport. Les produits fournis sont en principe 
distribués gratuitement aux Intéressés par les gouverne
ments ou les organismes spécialisés auxquels la Com
munauuté a recours (Croix-Rouge, Fonds International des 
Nations Unies pour l'Aide à !'Enfance, Programme ali
mentaire mondial, UNRWA etc.). 

En 1975 ces opérations ont porté sur quelque 64 000 
tonnes de céréales, 5 000 tonnes de lait en poudre et 
4 000 tonnes de butteroll. 

Elles ont permis de venir en aide aux populations : 
- soit dans des cas de conflit : Vietnam, Chypre, 

Angola, réfugiés palestiniens, 
- soit dans des cas de catastrophes naturelles : So

malie, Haïti, Cap Vert, Guinée Bissau, Pakistan, Inde, 
Turquie). 
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La contribution de la Communauté aux objectifs de 
sécurité allmentalre mondiale, préconisés par la septième 
session spéciale des Nations Unies (500 000 tonnes de 
céréales) pour faire face aux situations d'urgence se 
traduit notamment par les réserves prévues chaque an
née dans les programmes d'aide alimentaire de la Com
munauté : soit une réserve générale (105 000 tonnes en 
1976) permettant des actions di~ectes à laquelle s'ajou
tent les réserves prévues dans les dotations allouées 
aux organismes internationaux tels que le Comité Inter
national de la Croix-Rouge ; la Ligue des Sociétés de 
Croix Rouge, le Programme alimentaire mondial (soit au 
total 20 500 tonnes en 1976). Des réserves analogues sont 
prévues dans les programmes d'aide en produits laitiers. 

3. Les aides exceptlonnelles prévues au titre de la 
Convention de Lomé 

La Convention de Lomé prévoit elle aussi des aides 
exceptionnelles (non remboursables) pouvant être accor
dées aux Etats ACP ayant à faire face à des difficultés 
graves résultant de calamités naturelles ou de circons
tances extraordinaires comparables. 

Une dotation spéciale est prévue à cet effet dans le 
cadre du Fonds Européen de Développement, dotation 
fixée initialement à 50 millions d'UC, reconstituable à la 
fin de chaque année jusqu'à un maximum de 150 mil
lions d'UC pour la durée de la Convention. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. 
Commission paritaire n° 58117. 

. 1 \ 
Depuis l'entrée en vigueur de la èonvention de Lomé, 

le 1er avril 1976, neuf action ont été engagées, pour un 
montant total de près de 47 (millions d'UC, au bénéfice : 

- du Niger (fournitures 4e semences d'arachides en 
raison de destruction de récoltes par' les pucerons), 

- de la Somalie (construction d'écoles dans le cadre 
des opérations de sédentarîsation des nomades), 

- de pays touchés par les événements d'Afrique Aus
trale : Botswana, Malawi, z!mbie, Zaïre (achats de ma
tière roulant ou de pièces :détachées), 

- de Maurice et de Maëagascar (réparation de dé-
gâts causés par des cyclo~es), · 

- du Rwanda (achats qe camions et de carburant 
pour faire face aux difficultés d'approvisionnement de ce 
pays enclavé). , . 

ACCORD CEE/BANGLADESH 

Au cours d'une cérémoni! qui s'est déroulée le' 25 no
vembre 1976 au siège d6 Conseil des .Communautés 
européennes à Bruxelles, fla Communauté économique 
européenne et la Républiq~e populaire du Bangladesh se 
sont notifié l'accomplissem

1
ent des procédures nécessai

res pour l'entrée en vigueur de l'accord de coopération 
commerciale signé le 19 octobre 1976. 

1 
Cet accord, dont le contenu a été résumé dans la 

Revue de décembre, à f l'occasion de sa signature. 
entrera en vigueur le 1er ë:lécembre 1976. 

lmprimeril de Champagne. - 52200 Langres 
1 
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1ntegrac1on 
1 a t i n o a m e r i c a n· a 
· Revlsta mensuel del INTAL, tiene por objeto constituir la expresi6n del pensamiento del INTAL, ademâs de recoger 
en forma sistemâti<::a otros aportes a la comprensi6n de los procesos de integraci6n y cooperaci6n regional latihor americana. También es una fuente de lnformaci6n sobre estos temas. La nueva publicaci6n abarca todas las facetas 

. · que presentan los procesos anteriormente mencionados, incluyendo sus aspectes econ6micos, polrtlcos, jurldicos, 
sociales e hlst6ricos. Se publica once veces al alio. 

Ano 1, n° 8, noviembre 1976 

·Editorial 

R·egionalizaci6n e integraC<i6n 

Estudlos 
\ 

La cr:isis del monismo integrador, por Carlos 
GARCiA MARTiNEZ 
Mer:cado Comun Centroamericano : situaci6n y 
perspectivas, por Roberto MA YORGA CORTÉS 

Notas y comentarios 

T,ratado de amistad, cooper,aci6n y comercio 
entre B·r.asil y Argentina, por Sérvulo V. 
MORE1l1RA 
.A:LAF : Asoc•iaci6n Latinoamericana de Ferro
:,carriles, por el general (RE) Emiliano A. 
FLOUR:ET 
A'LAMAR : La integraci6n de los armadores 
l,atinoameri,canos, reportaje a Enrique O~SEN P. 
A·LATAC : El transporte automotor de América 
Lat,ina, ireportaje al lic·enciado Juan A. SOTO .. 
COCESNA : Cooperaci6n multiestatal en el 
trânsito aéreo centroamericano, -r-eportaje a 
·Rodolfo VA'RGAS :L. 
ALICA : La industri,a alimentar•ia en la integra
·Ci6n, -r,eportaje al ingeniero agr6nomo Guillermo 
,_M. CAlPLAN 

lnformaci6n latlnoamerlcana 

A~LC 
Grnpo. Andino 
Mercado Comun Centro-americano 
Comunidad del Carfüe 
lntegraci6n y Cooperaci6n 

lnformacl6n internacional 
Documentacl6n 

Proyecto de Tratado de la CESCA (final) 
JUNAC : Evaluaci6n de la marcha del proceso 
de integor,aci6n (final) 
GA n : .Perspectivas del ,comercio intemacional 

Estadfsticas 

AL.A:LC y Grupo Andino : lmportaciones intra
zonales 1975 
Améri·ca Latina : Evoluci6n de los precios mino-
1ristas, 1972, 197 4, 1975 

Actlvidades del INTAL 
Historia latlnoamerlcana 

Monteag:udo sobre la federaci6n general de 
·Estados Hispanoamericanos 

Blbllograffa 

Suscrlpcl6n anual : Argentins, $a 1.00Q; otros ,palses, u$s 10. Las suscripciones son por alio calendar-io. 
Numero suelto : Argentins, $a 150; otros palses : u$s 1,50. 

El precio incluye los gastos oo envlo por correo aéreo. 

Los ·lnteresados deberân remltir chaque o giro (libre de comisiones y gastos bancarios) a la orden del lnstituto para 
la lntegraol6n de América Latina, Casilla de Correo 39, Sucursal 1, 1401 Buenos Aires, Argentina. 
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L'ENSEIGNEMENT ECONOMIQUE MONDIAL ignore te 

PRÉLÈVEMENT INFLATIONNISTE 
· qui est la somme que l'lnflatlon dévore sur les bénéfices 
des Entreprises. Cette Ignorance est la conséquence de 
la perpétuation de l'enseignement et de la pratique de 

· la Comptabilité " à partie double"· C'est dans la période 
1917-1920 de la naissance des Indices de prix que la 
Profession Comptable aurait ~a créer et adopter la 

COMPTABILITÉ. INDEXÉE 
qui traduit la réalité quelles que soient les variations en 
baisse, en hausse, et les non-évolutions des divers 
Indices de ,prix concernés. Depuis 50 ans, l'Economie 
mondiale vit dans la méconnaissance du Prélèvement 
inflationniste. Les conséquences sont des 

ERREURS DE GESTION 
sous la forme d'investissements dont la rentabilité pro
grammée et la rentabilité affichée sont bénéficiaires, 
alors que, dans bien des cas, la rentabilité réelle est 
déficitaire I Et c'est ainsi que se développent 

FAILLITES ET CHOMAGE 
Bien des Entreprises, en divers pays, ont décidé de 
clôturer l'Exerolce 1976 en Comptabilité Indexée. 1.1 est 
souhaitable que de nombreuses autres suivent cet 
exemple. Il appartient aux mllleux patronaux, qul se 
sont engagés dans une mauvaise vole, de programmer, 
puis d'appliquer les réformes de structure nécessaires. 

Mon Ouvrage, d'environ dix pages, qui enseigne la 
Comptabilité Indexée, est intitulée : 

SORTIR DE L'INFLATION 
Il est accompagné d'une Partie pédagogique qui permet 
à quiconque saU déJà établir des bilans en Comptabilité 

• cc à partie double "• de s'instruire en moins d'une 
~m~~ . 

J'envoie cet Ouvrage par poste tous pays, par avion si 
c'est outre-mer, contre versement à l'avance d'une 
participation d'au moins 100 francs français. Je rem
bourserai leurs versements aux 200 premières personnes 
qui me -retourneront, correctement exécutés, ·les cafculs 
prescrits dans la Partie pédagogique. Pour faire ces 
calculs, aucune connaissance comptable n'est néces
saire. 

Cet ouvrage peut être librement reproduit, ,copié, imité, 
traduit. A tout Etablissement d'enseignement qui me le 
demande, J'envoie un exemplaire gratuit, à charge pour 
lui de faire les reprodu•ctlons néoessaires. 

Emile KRIEG, 

· 7, rue d'Anjou, 75008 Paris 
, 

Compte Postal 1030-11 Parla - Tél. (1) 285-58-76 
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Communiqué 

LA FOIRE. 

INTERNATIONALE 

oluLLE 
1977 

SOUS LE (:~T~ATRONAGE 

COMMUN1'UTE EUROPEENNE 
1 . 

la FOl'RE INTERNATIONALE O,E LILLE 

-commémorera /avec écl·at le 20C Anniver
saire de la mise en application du liraité 

' de Rome, du 15 au 25 avril prochain~ 

En oulre, la glande Manifestation Lilloise 
accueillera le fr SALON INTERNAT-IONAL 
-DE L'OR-CHl'DE"E organisé avec la -collabo
ration de la S<loiété d'Horticulture du Nord 
de la France, :et présentera u~e animation 
originale sur le thème : « L'ES JAIRDINŒ:RS 

1 
DU DIMANCHE » à laquelle seront notam, 

. ment conviés les quelque 900 000 membres 
. ' de l·a Société des Jardins Familiaux de 

valenciennes/ 

Peiur tous renselg·nements : , 
. FOIRE INfER'NATIONALE DE UlJL1: 

Grand Palals - 59022 UiLLE ·CEDEX 

1 tél. 53.99.60 

;élex : ~OIRULLE 120 606 

1 
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